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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2012107-0006 

Réactualisant les prescriptions techniques applicables aux installations de purification de 
concentrés uranifères et de fabrication de tétrafluorure d'uranium exploitées par la Société 

COMURHEX et situées sur le territoire de la commune de NARBONNE et autorisant 
l'augmentation de capacité de production de tétrafluorure d'uranium à 21 000 tonnes par an. 

Le Préfet de l'Aude 
Chevatier de la Légion d'Honneur 

Va la drectve européenne n° 2008M/CE du Conseil du 15 janvier 2008 relative à la prévention et à fa 
réduction intégrées de la pollution (directive IPPC) : 

Vu la directive européenne n° 98/82/CE modifiée, du Conseil du 09 décembre 1996 concernant la maîtrise des 
dangers lès aux accidents majeurs, impliquant des substances dangereuses (Direclive Seveso 2) ; 

Vu la directive 2008/08/CE du 16/12/2008 établissant des normes de qualté environnementale dans le 
domaine de l'eau ; 

Va la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses dévarsées 
dans le mieu aquatique de la Communauté ; 

Vu {a directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le 
domaine de l'eau (DCE) : 

Vu le Code de l'Environnement; 

Vu le Code de la Santé publique ; 

Vu la lol n°2004-811 du 43 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ; 

Vu les articies R211-41-1 à R241-41-3 du Titre | du Livre it du code de l'environnement relatifs au programme 
national d'action contre la pollution des mlieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

Vu le décretn® 2007-830 du 11 mai 2007 retail à la nomenclature des installations nucléaires de base ; 

Vu le décret n” 2006-1454 du 24 novembre 2006 modifiant la nomenciature des installations classées : 

Vu le décret n° 2003-29 du 31 mars 2003 relatif à la profection des travailleurs contre les dangers des 
rayonnements ionisants ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à fa consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nalure des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation : 

Vu l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des 
substances ou des préparations dangereuses dans certaines catégories d'installation classées pour la protection 
de l'environnement ;
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Vu l'arrêté ministériel du 29 Juin 2004 modifié refatif au blian de fonctionnement prévu par l'article R 512.45 du 
code de F'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 
programme national d'action contre la pollution des miieux aquatiques par certaines substances dangereuses } 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux 
aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes ; 

Vu l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de 
Fétat chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R.212-10, R.212-11 
etR.212-18 du Code de l'Environnement ; 

Vu rarrêté du 20 novembre 2009 portant approbation du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée et arrétant le programme pluriannuel de mesures 

Vu la cicutaire DPPIVDE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction des 
relets de substances dangereuses dans l'eau parles installations classées : 

Vu la cieuiaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » : 

Vu la circutaire du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires (NQEp) » et 
les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 

Vu la circulaire MO 0803 du 05/01/2009 modifiée le 23/03/2010 relative à fa mise en œuvre de la deuxième 
phase de l'action nationale de recherche et de réduction des substences dangereuses pour le mieu aquatique 
présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu larêté préfectorai n° 2008-11.4856 du 30 juilet 2008 réacualisant les prescriptions techniques 
applicables aux installations de purification de concentrés uranifères et de fabrication de tétrafluorure d'uranium 
exploitées par la Société COMURHEX et siluées sur le territoire de la commune de Narbonne ; 

Vu Farrêté préfectoral n° 2010113193 du 29 novembre 2010 réactualisant les prescriptions techniques 
applicables aux installations de purification de concentrés uranifères et de fabrication de tétrafluorure d'uranium 
exploitées par la Société COMURHEX et sifuées sur le terrioire de la commune de Narbonne ; 

Vu la demande présentée le 15 octobre 2008 complétée te 02 avril 2008 par la société Comurhex dont le 

siège social est situé- Zone industrielle du Tricastin, 26701 Plerrelate en vue d'oblenir l'autorisation de moderniser 
l'outil de production existant, mettre en œuvre un nouveau procédé de dénitatation, traiter un flux supplémentaire 
d'uranium de elle sorte que la capacité de production du site exploité eur le territoire de la commune de Narbonne 

ateigne 21 006 lonnes par an : 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

Vu la décision en date du 18 mai 2009 du président du trihunat administratif de Montpelier portant désignation 
d'une commission d'enquête constitué ains] qui suit 
“M. Marcel BOURCELOT, président, 
“M. Jean BREUIL, assosseur, 
» M. Patrick GENESTE, assesseur, 

Vu l'arrêté préfectoral n°2000-11-1624 en date du 22 juillet 2009 ordonnant l'organisation d'une enquête publique 
pour une durée de 45 jours du 15 septembre 2008 au 30 octobre 2008 inclus sur le lerritaire des communes de 
Narbonne et Moussan ainsi qu'à la préfecture de l'Aude et à la sous-préfecture de Narbonne ; 

Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 

Vu la publication en date des 23 et 25 août 2009 ainsi que le 25 septembre 2009 de cet avis dans trois journaux 
locaux et en date du 26 août 2009 dans quatre journaux nationaux ; 

Vu le registre d'enquête et l'avis de la commission d'enquête publique ;
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Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de Narbonne et Moussan : 

Vu les avis exprimés par les diférents services et organismes consultés ; 

Vu l'avis en date du 08 décembre 2009 du CHSCT de la Société Comurhex Malvési : 

Vu fa demande en date du 05 mai 2009 de Mme le Préfet de l'Aude de soumettre les éléments du dossier 
d'autorisation à une analyse critique par un tiers expert ; 

Vu les analyses critiques de l'étude d'impact (réf. 9788M RT P390 0001) el de dangers (réf. 9786M RT P321 OUI) du projet 
COMURHEX Il réalisées par TECHNIP : 

Vu la décision n°2009-D0-0170 de l'Autorité de sûreté nucléaire du 22 décembre 2009 portant prescriptions 
techniques pour les bassins B1 et B2 exploités par la société Comurhex aur la commune de Narbonne (Aude) : 

Vu l'avis de Ia commission suropéenne sur ce projet au fre de l'article 37 du Waité EURATOM {annexes 1 et 2) ; 

Vu l'avis de la commission européenne sur ce projet au {ire de l'auicle 43 du trailé EURATOM (annexe 3) ; 

Vu le dossier Lechnique concemant ls confariement environnemental n° 3054 01 Z RAP 4172: 

Vu le rapport etes propositions en date du 30 avril 2012 de l'inspection des installations classées : 

Vu l'avis en date du 21 juin 2012 du GODERST au cours duquel le demandeur a êté entendu {a eu la possibilité 
d'être entendu) ; 

Vu le projet d'arrêté porté le 02 juillet 2012 à la connaissance du demandeur ; 

CONSIDERANT la quallé, la vocation et l'utilisation des milieux environnants, et en particulier 
l'éloignement des populations riveraines ; 

GONSIDERANT les mesures organisationnelles prises par l'exploïlant pour gérer les aspects 
environnementaux du site ; 

CONSIDERANT les obligations fondamentales de Fexploitant énumérées à l'article 3 de la directive 
européenne IPPC sus visée, et à l'article 5 de la directive Seveso 2 sus visée : 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L 512-1 du code de l'environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que sl les dangers ou inconvénients peuvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral : 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article R 512-26 du code de l'environnement, les 
condfions d'aménagement et d'expialtation fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisation 
doivent tenir compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur 
économie, d'autre part de la qualté, de la vocation st de futiisalion des mieux 
environnants, ainsi que de la gestion équiibrée de la ressource en eau : 

CONSIDERANT qu'en application des disposillons de l'article R 512-28 du code de l'environnement, 
l'arrêté d'autorisation fe les moyens d'analyses el de mesures nécessaires au contrôle 
de l'installation et à la surveïllance de ses effets sur l'environnement ; 

CONSIDERANT que l'avis précité propose de retenir dans ls programme de surveillance initiae des 
usines chimiques les 18 substances de la liste 1 de la directive 76/464 codifiée par la 
directive 2006/1ICE et les 33 substances priorilaires el dangereuses prioritaires de la 
DCE, 

CONSIDERANT que les conditions légalss de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

  

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture, 
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ARRÊTE 
  

TITRE { - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1,4 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 111.4, EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La société COMURHEX dont ls siège social est slué- Zone Industrielle du Tricastin, 26701 Pierrelatte, est autorisée, sous 
réserve du respect des prescriptions ennexées au présent arrêté, à poursuivre lexploitalion de ses installations de purification 
de concentrés uranifères et de fabrication de télrafuorure d'uranium, au sela de son usine située dans la zone Mduitrielle de 
Malvési sur la commune de Narbonne. 
ARTICLE 1.1,2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTÉRIEURS 
Les prescriptions de l'arrêté préfectoral susvisés n° 2008-114858 du 80 juilel 2008, relatives à la société COMURHEX son 
annulées et remplacées par œelles du présent arrété à l'exception de celles relallves aux bassins B1 et B2 qui relèvent 
désormais de l'Aulonlé de Surelé Nuciéaire. 

   

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral susvisés n° 2010-11-2483 du 29 novembre 2010, relatives à la société COMURHEX 
sont annulées el remplacées par celles du présent arrété. 

Le présent arrêté vaut récépissé de déciaration pour les installations classées mentionnées et relevant de ce régime. 

ARTICLE 111.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux aurés inslelelions ou équipements exploités dans 
Fétablissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclalure, sont de nalure par leur proximité ou leur connexilé avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cetle Installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants rlalfs aux prescriplians générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaralion sont appicebles aux inslallalions classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
Lors que ces installations re son pas régles par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 
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CHAPITRE 4,2 NATURE DES INSTALLATIONS 

  

  

  

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Naure {Emplacement de Capacité autorisée [AS D 
Hrrés toxiques (emploi ou stockage del ns detre Isubstances et préparations) telles quel rAebiesement Jéfinies à la rubrique 1000, à l'exclusion 336 tonnes fes mubstances 81 préparaions Vida dun: 
explicitement ou par famifle par d'autres! 

hiitaa  Jrubriques de 1e nomencaure et afnslalaton de dépolage et de 
| l'exclusion de furanium el de ses/stockage 

composés : 
(3. Gaz où. gaz liquéfiés : la quantité lotaie| 
susceptible d'être présente dans] 
l'instafation étant : 

- 2 euves de 80 m* 
4 cuve de secours de 100] AS 

n° (maintenue vide) 
1 cuve récupération 
évents HF de 1 m° 

3 citemes moblles de 52 

  

    

  

  

le) Supérieure ou égale à 20 jones 
Quant suscepiie des |Ammoniac (emploi ou stockage de 1} présente dans 

établissement : 185 JA — Stockage jAmmoniac : tonnes 
La unité lotele présente demslinsialiaon de dépotage el del à Hra6.a-4.9) |'inetalltln étant stockage - 2 cuves de 37 m A M. en récipients de cepacié uniere] = 1 ouvs de 100 m° [supérieure à 50 kg = 1 ouve de sscours de lb) supérieure ou égaie à 10 kg, mais 100 m° maintenue vido| inférieure à 200 t + 2ciemes mobles de 

54 tonnes 
JAmmenfac {emploi ou stSSage de 1} 
I - Emploi (Atefiers : Précipitetian, Fluoration| Quantité présente dans fasse) |La quantité totele présente dans Récineraton rébieement ee ennes | À l'installation étant : 
Ib) supérieure à 1,5 t mais inférieure à 200) 
lt 

  

  INKSTS d'ammonium (stockage ds) 
H.Nilrate d'ammonium et préparations àl 
bese do nitrate dammorium dans) 
lesquels la teneur en azote due au nitrate 
Id'ammonium est 
L entre 245% et 28% en poids el quil 
contiennent au plus 6,4% de substances 

1330-10) Jcombuetibios JAtetter Purification 105 tonnes 0] L supérieure à 28% en poids et qui 
(contiennent au plus 0,2% de substances 
lombustibles 
La quantlé otle présente dans) 
l'installation étant : 
[supérieure ou égale à 100 t mais 
inférieure à 350 4 
  JAcéiylène (Siockage ou emploi der) 

La quntté loue suscrpièle düteleny ses mobi bats (énee inefintnion me en iepe0e  bouile mob 2544 o     IS. supésieur ou égele à 100 kg, mais) 
inférieure à 11         
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Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Nature 7 Emplacement de 
l'installation Capacité autorisée RSA | 

.NG 
  

1432-2.b 

Liquides inflammables (Stockage en 
réservoirs manuiacturés de) Iriout lourd : 300 m° 

(2. Stockage de guides Inflammabtes| 
Iisés à ja rubrique 1430: 
L} représentant une capacité équivalente! 
totale supérieure à 10 m° meis inférieure) 
jou égale à 500 m° 

(Cuve flou domeslique : 50 m° 

Uncinérateur (fuel): 8° 

(Groupe électrogène (fuel): 30 m° 

Cuve d'isane 185 : 50 m° 

91 m° de tiquides 
inflammables de 227 

catégorie 

Soit : 200/ 15 +136/8 = 48 
m° équivalents 

  

1433-83) 

liquides” Infammables {installations dejAtelier purification 
Imélange ou d'empfol de) 
JB. Autres installations L1 cuve de 50 m° 
Lorsque la quantité totale équivalente del-1 cuvs da 212 m° 
liquides inflammables de la catégorie de 
référence susceptible d'être présente 
(est: 
la) supérieure à 40 [TBP :1 cuve de 4 m° 

70 %lsodocdécane/30%TBP : 

isane : 
3 cuves de 8m 
LE cuve de 28 m° 

15 tonnes de liquides 
inflammables de 2 éme 

catégorie 

Soit 23 tonnes en quantité 
équivalente 
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Bois sec où matériaux combustibles) 
lanalogues, y compris les produils finis] 
lcondlionnés (dépôt ds), à l'exception des! 
établissements recevant du publ. 
Le volume susceptible d'êlre stocké étant/ou évacuation 

L2. Supérieur à 1 000 m ® maïs intérieur oul 
légal à 20 00m° 

Bois enteposé avan! incinéralion| Paieltes : 4 500 m° 

  

Heti4 

lacide chioitydique à plus de 20% en- 2 cuve de 80 m° (HNOS à 63%) 
poids d'acide, acide nikique à plus delDécontamination 
120% mais à moins de 70% (Émploi ou { cuve de 23 m° (HNOS à 63%) 
stockage de) 
La quentré totals susceptible d'être] 
présente dans l'installation étant: 
. supérieure ou égale à 250 

Disscludon : 
1 1 cuve de 10 m° {HNO3 à 63%} 
Précipiation : 

IRéctficalion : 
1 cuve de 100 m° (HNOS à] 
63%) 

Cnaufferie : 
F1 cuve de 20 m°{HCH) 

830 tonnes 

  

H630-8-2 

ISoude ou potasse caustique (emploi ou 
Istockage de Isssives de) 

IB. emplai ou stockage de lessives de : ls) 
liquide renfermant plus de 20% en poids}.1 cuve de 36 1 d'hydroxyde del 
Idhydroxyde de sodium ou de potassium | potassium (24 m°) 
La quantité lotale susceplible d'être 
Iprésente dens l'installallon étant    
(2.supérieuts à 100 1 mais inférieure oul. 1 cuve de 50 œ° d'hydroxyde del 
légale 8 280 t 

Fluoration 
L 1 cuve de 62 ! d'hydroxyde del 
Ipotassiura (35 m) 

Récupération 

IChaufterie : 

sodium 

160 (annes 

  

H7154   Substances radbacives (préparation, 
fabrication, transformaian. 
condiionnement,  utlisation, … dépô 
entreposage ou stockage de), sous formel 
lde sources radioactives, sceliées ou non 
Iscelées, à l'exclusion des installations 
Imentonnées à là rubrique 1735, des 
installations nucléaires de base 
Imentonnées à Fañicts 28 de la loi n° 
(2006686 du 13 juin 2008 relate à le] 
lransparence et à la sécurité 8n matière) 
Nucléaire ef des insleïlatlans nuctéeires] 
ide base secrètes lefles que définies par) 

        l'anicie 6 du décret n° 200-502 du 05! 

[Utilisation de sources radioactives| 
Iscelées   

  

    
  

  

Ces chaudières et les cuves de fioul lourd associées seront supprimées et remplacées par les chaudières au gaz naturel au plus 
tard avant le 1° janvier 2012



  

  

p8r112 
  

Rubrique Libellé de la rubrique (activilé) Nature J Emplacement de 
l'installation Capadié autorisée RSA D] 

NC 
  funet 200. 

HS La valeur de Q est égale ou supériaurel 
la 10° 
  

ras. 

(Substances tadioacives _(préparalion. 
fabricalion, transformation, 
concitianmement, uilsation, … dépox, 
lentreposage où stockage de), sous forms! 
Lde sources radioactives, scellées ou non! 
{scelées, à l'exclusion des instalations| 
mentionnées à la cubrique 1735, des 
installations  nucléares de basel 
Imentionnées à l'ticle 28 de la loi n'| 
l2006.686 du 13 juin 2006 relate à la| 
Iransparence ef à la sécurité en matière] 
nucléaire et des instalations nucléaies| 
\de base secrètes telles que définies par 
Faricle 8 du décret n° 2001-502 du 05) 

juilet 2001. 
1° la valeur de 0 esl égals ou supérieure) 
ja 10% 

    

Zone  denfreposage et del 
fcondiionnement de _ concentrés! 
luranifères (minlers ou recyclés) 
Entreposage et_ conditionnement 
de déchets (ferralles, gravats | 
Ibitumes et déchals TFA) 

IStockage de produits finis (UF 

=10" 
{équivalent à 38 000 
Lonnes d'Uranlum) 

  

  

(LEA 

(Substances radioactives _(préparañion, 
fabrication, transformation. 
Jcondtiannement, … uisation, dépot} 
entreposage ou stockage de), sous forme] 
Ide sources radiozclives, sceliées ou non 
(scelées, à l'exclusion des. installations! 
Imentonnées à le rubrique 4735, des 
imstelltions nucléaires de basel 
Imentonnées à l'article 28 de la loi n° 
(2006-686 du 19 fun 2006 relative à tal 
lransparence et à la sécurlé en matière) 
uciéeire et des Instaltions nucléaires) 
de base secrètes telles que définies perl 
l'article 8 du décret n° 201-592 du 05! 
let 2001 
1° la valeur de Q est égale ou supérieure 
là 40% 

JProduits uranifères présents dans] 
les ateliers de fabrication. 

Q=2510 
équivalent 4 000 tonnes 

Uranium) 

  

1735 

Subsiences  radioacives  (Gépôr, 
entreposage ou stockage de), sous] 
lomes de résidus soldes de mineral 
(d'uranium, de thorium ou de radiurm, ainsi 
Ique leurs produis de traitement nel 
(contenant pas d'uranium enrichi | en| 
isotope 235 et dont la quenilé totaie es! 
supérieure à 1 tonne 

Entreposage de produïs saides!" 
fou liquides 
I" bassins B3, B5 ot B6 
J"_… aivéoles de lerres 

111 300 mn soit 178 
080 tonnss 

= 40 G00  lonnes 
(entreposage del 
lerres) 

  

735 

Subetences  racioacltes — (épat, 
entreposage ou stockage de}, sous] 
lormes de résidus solides de. mineral 
(d'uranium, de thadum ou de radium, ainsi 
lus leurs produis de traitement ne 
icontenant pas d'uranium enrichi. en 
Isotops 235 et dont fa quantité totale est 
(supérieure à 1 tonne 

  

(Dépôt de produits liquides 
Ibassins B7 à B12 

451 000 m* soit 700 000 
tonnes 

  

565.2   IRevétement_ métalique ou Haemen 
(nettoyage,  décepage, … conversion 
polissage,  alizque chimique 
[Mbrosbrasion, ele} de surfaces (métaux, 
Imatières plastiques, semi-conducleurs 
ele.) par voie étectrolytique ou chimique, 
là l'exclusion du nettoyage, dégraissage. 

  

IDécontamination 
A euve de 6600 ! 

Li cuve de 3000 ! 
L-1 cuve de 8000 1 
cuve de 12000 1 
14 bacs de 24004 

        ldécapage de sudaces visés par Ha 

61100 litres     
 



    

  

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Naiure 7 Emplacement de 
l'installation Capacilé autorisée Ke 

  

    

rubrique 256 
l2. Procédés utilisant des Hquides (sansl 

en œuvre de cadmium, et àl 
l'exclusion de la vibro-abrasion], el 
[volume totat des cuves de traitement) 
étant supérieur à 1 800 tres 
  

718 

instalation de transit regroupement ou té 
Jde métaux ou de déchels de mélaur nonl 
ldangereux. 

Hnstaiiation de transit de déchets! 
conventionnels, 1000 m° D 

  

ori42 

installation de transit, ragraupement ou tri 
de déchels non  dengereux del 
Ipapiersicarions, plastiques, caoutchour, 
fexites, bois à l'exclusion des activités 
Jsées aux rubriques 2710 et 2711. 

instalation de transit de déchets| 
lconventionnels. 800 m? D 

  

2780 
(Station d'épuration collective d'saux| 
lésidusires Industisles en provensnce| 
au moins une instalation classéol 
soumise à autorisation 

JBassin de régulation 

  

R7r0 
Déchets industriels provenant 
Ldinstalltions classées (installations) 
l'élimination, à l'excepflon des] 
installtions traitant simuténément el 
Irincipalement des ordures ménagères) 
IC - Incinération 

  

instaltation d'incinération 
r_ Caadé  Woisie de 

linstaletion 
d'incinération + 200] à 
kg 

  

  

(27852 

installation de tavage de fs, conteneurs 
(et ctemes de transport de matières 
llimentaires, de matières dangereuses 
eu sens de la rubrique 1000 de. la 
nomenc'alure des installations classées] 
fou de déchets dangereux, 
La quantité d'eau mise en cœuvrs étant: 
2. Inférieure à 20 m°% 

Installation de lavage de ints. inférieure à 20 n°] 0 

  

Poio-az   
(Combustion à l'exclusfon des installations 
isées parles rubriques 2770 et 277. 
La puissance thermique maximale esll 
définie comme le quentlé maximale. de 
lorbustbls exprimée en PCI) 
susceptible d'être consommée par] 
ssconde, 

A) Lorsque l'installation consomme) 
exclusivement, seuls où er 
mélenge, du gaz naturel, des] 
gez de pétrole liquéfiès, du foul 
domestique, des flous lourds ou] 
la biomassé à l'exclusion des) 
instellaions visées par d'autres| 
rubriques, pour lesquelles al 
combustion participe à le fusion 
Is cuisson, ou au traitement, enl 
mélange ‘avec les gaz del 
combustion, des matières| 
entrantes, ‘si la puissance) 

rmique maximale del 
lirstallalion est :      

IChautierte 

{atetier de dénitrataion thermique     1. supérieure ou égele à 20 MW 

2 chaudières à gaz naturel 
‘de puissance unitaire de 

12,1 MW. Une de ces 
chaudière est utlisée en 

Secours. 
125 MW 

8 isoñashs de puissance 
lotals de 5 
69 MW 

1 groupe électrogène de 
secours de 4000 KW 

 trailement des évents 
des fours LC : 1,5 MW     
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  Nature 7 Emplacement de 
Finstalaton 

Réfigératlon ou compressionRefroïdissement stockage HF: 
(énstallatons de) lonctonnant à des/108 kW 

220.23) |Pressions effectives supérieures à 10° Pa |Condenseur COV : 50 kW 568 KW A 
. dans lous les autres cas (huides| 
ininflammables ou non toxiques) [Compresseurs : 400 KW 
La) supérieure à 500 KW 

RSA 5] Rubrique Libalié de la rubrique {activité} Capaciié autorisée Ne 
  

  

IRelroidissement par dispersion d'eaul 
dans un fux d'air (Installations de) ASTAR de 1800 RW legat.2 2. Lorsque linsiaïetlon est du 1ypeleoucle de refroidissement chacune s 
« cirouit primaire Formé »               

A (Autorisation) ou AS (Aulorisalion avec Sendiludes d'ulité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées. 

L'établissement 8st classé « AS » au titre de la nomenclaiure des installations classées pour la protection de l'environnement 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont implantées sur les parcelles du plan cadastral de la communs de Narbonne, dans la zone 
Industrielle de « Malvési », comme sui    
  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

Section Numéros de parcenes I Dieu dit 
Seclion EO 16,148,188 et 154 Meivési 
Section EP Eu Tauran 
Section EP 12345 144 Respland 
Section EP ZAB5BS.5 1.70, 71. 79, 81,87, D. 4 Halési sud 

ea 
Seclion EP 41,42,45 à 52 Prade de Tauran, TT } Secion ES GES 67. 102,105 er 107 Montlaurès 
Selon ES 88,89, 90 102, 105, 107, 111. 146, 147 Waivési Nord 

150 et 151         
  

L'exploltent doi, à teul mament, être en mesure de produire un document attestant qu'il est le propriétaire des terrains sur 
lesquels a fieu l'exploitation, au a obtenu de celui-ile droit de les exploiter ou de les utiiser. 

ARTICLE 1.2.3, CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 
L'étebissement, uns capacité maximele annuelle de produciion équivslente à 24 000 tonnes d'uranfum sous forme de 
tétrafluorure d'uranium (UF ou de produïs intermédiaires, comprend les éléments suivants 
= un atelier d'échantillonnage des concentrés uranilères. 
—_ un âtelier de dissolution par Facide nkrique des concentrés uranifères pour l'obtention de nitrate duranyle, - un atelier de purification du nitrate d'uranyle par échange Hquide-liquide, 
+ un ateller dé concenfration de nikale d'uranyle par évaporalion, 
+ un atelier de kensfommetion de nitrate d'uranyie en tiokyde d'uranium (UO:} par précipltation/calcinalion, + une instalation ds dénitration Ihermique comprenant les 3 isoflashs 
+ un atelier de fluonration du fioxyde d'uranium (C4) par l'acide fuorhydrique (HF) et de production de tétrafuorure d'uranium (UF, 
- un atelier de récupéralion de sous-produits uranifères, 
+ un afeller de concentration du nirate d'ammontum par évaporation. 

une unité de concentration à recomposilion mécanique des vapeurs sue à linstalistion de déniration thermique, - un atelier de décontemination des ferralles el des déchets, 
-_ Un bassin pour les rejets solides B3 eVou des rejets liquides présentant un volume globat de 16 300 m°, 
+ des bassins pour l'entreposage des rejels salidés eUou des rejets liquides (85-88) présentant un volume global de 96 000 

de, 
-_ des bassins d'évaporation (87-B8-B8-B10-811-B42) présentant un volume globat nominal de 451 009 mô. 
— un bassin de récupération des eaux pluviales de la zane laguraire un volume nominal de 35 000 m°, 
= deux bassins d'orage et de récupération des eaux d'incendie d'un volume nominal de 3500 m°, 
- une Installation de traitement des eaux par osmose inverse at un évaporateur, + une instalation de frallement des eaux vannes, 

une unité d'incinération de déchets de 200kg/h, avec récupération d'énergie, 
+ des inslallalions de récondifonnement de déchets, 
= uns unité de lavage des fais, 

 



a 

  

une installation de broyage de ferralles el de bois, 
+ des stockages de produits divers (malières premières, matlères finies, produits de réaction, combustibles) et notémment de 

“concentrés uranifères (miniers ou recyclés) en fôts et conteneurs, 
—étrafluorure d'uranium de 1250 lennes (exprimé en U), 
acide forhydrique de 180 tonnes, 
-ammoniac de 85 tonnes, | 
“acide nirique (2 x 180 m° + 49 m° + 23 m°) unité de rectification (3 x 100 m° + 2x5 m° et4x 6m}, 
-acide chlorhyarique {1 x 20 m°, 
“des réaelifs basiques : potasse, soude, carbonate de sodium, chaux, 
“combustibles quides comprenant : 

ua réservoir aérien de FOD de 6 m° à lincinérelion, 
+ un réservoir aérien de FOD de 30 m pour le groupe électrogène, 
+ un réservol de sofvant d'isane 185 ou équivalent de 50 m°, 
+ Zréservoirs aériens de solvant (uibutylphosphale+isane) de 262 m° de capac 
- Aréservels de solvant à Fatelier purification de 49 m° de capacité globale, 

4 réservoir de HributyIphosphate à l'atelier purification de 40 m°, 
combustibles gazeux comprenant : 

+ un réservoir de propane de 4 m° pour le chaufageléchantillonnage, 
+ un dépôt de 1700 Kg de bulane propane en bouteilles, 
= un réseau de gaz nalurel, 

-_ 2 chaudières à gez naturel de puissance unilaire de 12,1 MW. Une de ces chaudière est utlisée er secours, 
= un groupe éfeclrogène dissel de secours de 1000 KW, 
-_ on2e tours séroréfigérantes de 1800 KW chacune, 
= un transformateur de 400 KW de puissance contenant 886 lres d'huile contaminé par du pyralène, 
-_ un embranchement pour Fapprovisionnement par ral, pour partis, en réaclfs ef matières premières, 
+ une aire ds stationnement pouvant accueil : 

2 5 wagons de NH, 
+ Sagons de HF. 

  

globale, 

ARTICLE 1.24, DÉFINITION DES ZONES DE PROTECTION 
Les zones de dangers issues des effets d'un accident majeur sur les istaliations sont évaluées au travers des éludes de 
dangers el réévaluées en lent que de besoin 

L'exploitant dispose d'un plan de l'établissement, d'implantation de ses installations et de son environnement sur 
lequel sont reportées les imites de ces zones de dangers avec, pour chacune d'elles, l'estimation des probabilités 
et cinétiques d'accident 
Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, abjst du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitan!. En lout étal de cause, elles respectent par 
aiteurs les dispositions du présent arrêlé, des arrêlés complémentaires at les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet sl Finstalltlon n'a pas été mise en service dans un délal de trois ans ou n'a pas 
ét8 exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.5.1, OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les Instalalions de stockage d'HF.
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ARTICLE 1.6.2. MONTANT DES GARANTIES FiNANCIÈRES 
Rubrique Libalié des rubriques Quenfié unitaire maximale relenue pour le calcul de 

l'événement de référence 
TTFSa [TES foriques [emploi ou stockäge de | Quantité susééplile d'être présente dans Fétablesement: 

substances el préparations). 336 tonnes 
- 2 cuves de 80 m* 

-1 auve de secours de 100 m° (maintenue vide) 
11 cuve récupération évents HF de 4 m° 

© 3 chemes mobiles de 52 tonnes         

Montant total des garanties à consiiuer : 325 911 euros. 

ARTICLE 1.6.3, ETABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Sous un délai de 6 mois après la notfication du présent arrêlé el dans les conditions prévues par le présent arrêlé, Fexploitant 
adresss au Préfel : 
: le document attestant le constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par l'airêté ministériel du 1° 
février 1898 modif : 

là valeur datée du dernier indice public TPO1. 

ARTICLE 1.5.4, RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Le renouvellement des garanties financières Intervient au moins trois mois avant a dale d'échéance du document prévu à l 
Adicie 1.5.3. 
Pour altester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Pééfei, au molns trois mois avant la date 
d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministérial du 1° février 1906 modifé. 
ARTICLE 1.5.5, ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 
L'exploitant est lenu d'actuaïiser 1e montant des garanties financières et en attesle auprès du Préfet dans les cas suivants : 
tous ies cn ans au prarata de la variation de lindice publié TP O4 : 

- sur une pédode au plus égale à cinq ans, lorsqu'i y a une augmentation supérieure à 15 (auinze)# de l'indice TPDA, el ce dans les six mois qui suivent ces variations, 

ARTICLE 4.5.6. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Le montant des garanties fangières pourra être révisé lors de toutes modification des conditions d'exploilation telles que 
définies à l'Article 1.6.1. du présent arrêté. 

ARTICLE 1.5.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 
Outre les sanctions rappelées à l'arleie L18-1 du code de l'envirannement l'absence de garanties financières peut entraîner ta suspension du fonctionnement des instalialions classées visées au présen arrêté, epfès mise en œuvre des modalilés prévues À l'article L.S14-1 de cs code. Conformément à laricie L.514-3 du mème code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant st tenu d'assurer à son personnel le paisment des salaires, Indemnités el rémunérations de loule nature auxquels avait droit jusqu'alors. 
ARTICLE 1.6.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 
En cas de défallance de Fexploilant, ls Préfet put faire appel aux garanties financières : 

+ lors d'une intervention en cas d'accident ou da polluion meftent en cause directement ou indirectement 1es instalalions soumises à garanties financières, 
+ ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurilé des installations soumises à garanties financières fo6s d'un. 

événement exceplionnel susceptible d'affecter l'envsonnement. 
ARTICLE 1.5.9. LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 
L'obligation de garanties financières est isvée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant la mise en place des 
garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés. 

    

L'obligation de geranes financières est levée par arrêté préfecloral. 

En application de l'aicle R516-5 du code de lenvirannement, le préfet peul dernender la réalisation, eux frais de l'exploitant, d'une évaluation crique par un tiers expert des éléments techniques [ustiflant la levée de Fabligation de garanties financières. 
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CHAPITRE 4.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demendeur aux installations, à leur mode d'utfisation ou à leur voisinage, et de nature à 
eniraîner un chengemenl nolable des éléments du dossier de demande d'autorisation, esl portée avant sa réelisalion à la 
connaissance du Préfet avec lous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impael et de dangers sont aclualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'aricie R 512- 
43 du code de l'environnement, Ces compléments sont communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique 
d'éléments du dossier justifiant des vérifications parlicuières, effectuée par un orgenisme extérieur expert dont le choix est 
soumis à son approbation, Tous les frais engagés à csfte occasion sont supportés par l'exploitant, 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les condillons immédiates d'exploitalion, des dispositions matérielles interdiront leur réutiisetion afin de 
garanfi leur mise en séaurilé et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.64, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des Installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 4.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement change d'expioilant, le successeur fait la déclaration au Prélel dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. 
La demande d'autorisation de chengement d'exploitant est soumise à autorisation. Le nouvel exploitant adresse au préfet les 
documents étsblissant ses capacités techniques et financières ef l'acte allestant de Ia constitution de ses garanties financières. 

ARTICLE 1.6.6, CESSATION D'ACTIVITÉ 
Sans préjudice des mesures de l'arllele R 812-39-{ du code de l'environnement, lorsque l'installation classée eat mise à l'arrêt 
définitif, l'exploitant nofifie au préfel la date de cet arrêt trals mois au mains avant celui 
Le notification prévue ci-dessus indique les mosures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de Fexploitation, la mise en 
sécuellé du site, Ces mesures comportent notamment : 

+ l'évacuation ou l'élimi des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchels présents sur le sie ; 

+ des interdictions ou limlatians d'accès au site ; 

  

  

= la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
+ ta surveillance des effets de linstallaion sur son envirannement. 

En ours, l'exploilent doit placer le site de l'instalstion dans un élat tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
Faricie L. 811.1 el qu'i permette un usage futur du site. 

CHAPITRE 1.7 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté esl soumis à un contentieux de pleine Jurieiction. 
Hpeut être déféré à la juridiction administralive de Montpeiler : 
1 Parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesaits actes leur ont été 
notifès ; 
2° Par les lers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en saison des 
inconvénients ou des dangers que le foncllonnement de l'installation présente pour les intérèls visés aux anticles L. 211-1 et L. 
51-1, dens un défi d'un ans À compler de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de 
installation n'est pas intervenue six mois après la publicatian ou l'affichage de ces décislons, le délai de recours continus à 
courir jusqu'à l'expiration d'une périade de six mois après celle mise en service. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bai des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de Farrèté autorisant l'ouverture de cette instalation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrété à Ia juridiction administrative.



CHAPITRE 1.8 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cilés dessous : 

Dates Tèdes 
07/07/08 | Arrête du 7 jullet 2009 relatif aux modalités d'analyse dens Fair el dans l'eau dans les ICPE ei aux. 

normes de référence 
TETE | Arrêté du 15 Janvier 2008 relatif à la proléclion contre la foudre de certaines installations cisésées 

  

  

  

  S0T0S | AIS relalf à ta déclaralon annuelle des émissions poluantes des étalons classées soumises 
à autorisetion 

00606 | Arrêté du 30 juin 2006 ref aux Instellalins de traitements de surfaces sounises à aulorsalion au 
tre de la rubrique 2565 de fa nomenclature des installalions classées . 

2008 [arrêté du 29 seplembre 2006 relalf à l'évaluelion et à la prise en compte de la robes 
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des cflels el de Ia gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 

DHDSIOS | Décret du 7 septembre 2005 relalf aux plans de prévention des fisques technologiques 
2HIO7IOS | Arrêté du 29 juilet 2008 fixant le formutsire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
D7IONES | Arêté du 7 juillet 2006 fixant le contenu des registres mentionnés à l'arc 2 du décret n° 2008-688 

du 30 mai 2006 relatf au contrôle des circuits de traitement des décheis et concemant les déchets 
dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 

300605 lAnêté du 30 Jun 2005 relatif au programme national d'aclon conte la polüion des mieux 
équatiques par certaines substences dangereuses, 

2O00S | Arëté du 20 avi 2005 pris en application du décret au 20 avi 2005 ElBUT au programme natonai 
d'action contre la polltion des mieux aqualiques par certaines substances dangereuses 

THFT20E | Arrêlé relatif aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air sourises à L déclaration au titre de la rubrique 2921 _ ZBr6of | Arrêté selaif au bilan de fonctionnement prévu par de décret n° 77-1193 du 21 sepiembre 1577 
modifié 

20802 | Arrêté relell aux instalations dindnéralon et de co-ncinéralion de déchets dangaiei 

  

  

  

  

  

  

  

  

  1005700 | Arëté du 10 mar 2000 real à la prévention des accidents majeuis Implquant des substances ou 
des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'inslallafions classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation 

D2I02E | AUBtE du 2 février 1668 relatif aux prélevements et à la consommation d'eau aitsi qu'aux émissions 
de toute nature des installations classées pour la prolection de lenviongement soumises à 
autorisation, 

  

  ZSIGIAT JAN du 23 janvier 1007 relaif à la Hmilalion des brufs émis dans l'environnement par les 
installations cléssées pour la protection de rervirennement 

2008 | AnëtE du 20 août 1088 relall aux bruts aériens Êmis dans l'environnement par les Instslladons 
classées. 
  

  30380 |Arrèle du 81 mers 1680 portent réglementation des inslallellans dlsciriques dés éleblssements 
réglementés au ütre de la Iégislalion sur les installations classées susceptibles de précenler des 
risques d'explosion 

      L. 

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations el réglementations applicables, et 
nolemment le code minier, le cods civil, le code de l'urbanisme, le code du travel st le code général des colecliilés 
territoriales, la régiementation sur les équipements sous pression, 

  

Les droits des liers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  Le présent arrêlé vaut autorisation au sens de laricle L.1332.4 du Code de la Santé Publique, paur les aolilés nucléaires 
meilanl en œuvre des matières uranilères el pour la détention ef l'ulisetion des sources radioactives présentées dans le 
lableau de l'Articte 8.1.1, 

  

CHAPITRE 1,10 DÉFINITIONS 

Aux fins du présent arrêté, on entend par : 
3 Accident : événement non désiré, tel qu'une émission de substance toxique, un incendie ou une explosion résuilant de 

développements Incontrôlés survenus au cours de l'exploitation dun établissement qui entraîne des conséquences 
dommages vis à vis des personnes, des biens ou de l'environnement ei de l'entreprise en général. C'est la réalisation d'un phénomène dangereux, combinée à la présence de cibles vuinérables exposées aux efiets de ce phénomène : 

       



  

2) Accident majeur: « événement tel qu'une émission, un incendie ou uns explosion d'importance majeure résultant de 
développements inconlrôlés survenus au cours de l'exploitation d'un établissement, entralmant pour les intérêts visés à 
taricle L.S11-4 du code de l'environnement, des conséquences graves, immédiates ou différées, et faisant intervenir une 
ou plusleurs substances ou des préparations dangereuses.» (arrêté du 10 mal 2000 modifié} 

3) Bardère de séourité : mesure de maïlvise des risques (MMR) permetlant d'assurer une fonction de sécurité précise, avec 
une effcacié, uns cinétique, êt un niveau de conflance és : 

4 Gonfinement primaire : les installations de confinement primalre sont les capacités contenant ou susceplibles de contenir 
une substance dangereuse liquide, gazeuse, ou diphasique, y compris les plquages et les tuyauteries de lransfer 

8} Confinement secondaire : les Installelons de confinement secondeirs permettent de limiter les conséquences en cas de 
ue sur une enceinte de confinement primaire, indépendamment des mesurés prises pour leller les quantités relächées. 
La fonction confinement secondaire est assurée per tous moyens disponibles fechniquement st économiquement, qu'il 
s'egisse d'un confinement statique (Iocaux, cuves de secours) ou dynamique (rideaux d'eau, fixe ou mobile, automatique 
eu manuel. Les installations de confinement secondaire comprennent suivant l'évolution des techniques mises en place et 
les choix de l'exploilanl, les équipements gatenlissant la fonction « détection } mise en confinement  leallémént des 
substances dangereuses » ; 

6) Effets dominos : action dun phénomène dangereux affectant une ou plusieurs Irstallalons d'un établissement qui pourrait 
déclencher un autre phénomène sur une installation où un établissement voisin, conduisant 4 une aggravalion générale 
des effsis du premier phénomèn® ; 

T) Effets d'un phénomène dangereux : ce terme déc les caractérisliques des phénomènes physiques, dhimiques.… 
associés à un phénomène dangereux concerné : flux thermique, concentration toxique, surpression.… 

8) Evènement accidentel redouté central: évènement accidentsl identifé par l'exploitant comme susceplible d'être à 
L'origine de phénomènes dangereux pour l'environnement du sie. Un lel événement est généralement précédé, Issu, de Ia 
réalsalion de plusieurs événements amont {riefeurs) ; d'autre part ouvre én fonction des circonstances de son 
appalion, vers plusieurs encheînements possibles d'événements aval (résultants), dont certains peuvent produire des 
phénomènes dangereux. D'où son appelllion de central; 

9}. Fonctlon de sécurité : fonclion ayant pour but le réduction de la probabilité d'occurrence etfou des effets el conséquences 
d'un événement non souhellé dens un système. Les principales actions assurées par les fonclions de sécurié en mallèra 
d'accidents majeurs dans les installations classées sent : empêcher, éviter, détecter, contrôler, imiter ; 
Ligne de défense de l'exploitant: ensemble de dispositions adoplées en matière de conceplion, construction, et 
madeltés d'exploitation induent les mesures d'urgence internes, afn dé répandre à un des objeclifs de la stralégie de 
défense. Par exemple : imitation de la quantité de substance impliquée par la réalisation d'un événement redouté central 
Une ligne de défense peut concemer plusieurs emplacements du sie : elle est composée de MMR qui peuvent être 
diférentes d'un emplacement à l'autre ; 

11) Mesure de matirise des risques (MMR) : ou bamière de sécurité. Ensemble des dispositifs assurant globalement une 
fonciion de sécurité permeiten! de s'opposer efflcacement au développement d'un scénario accidentel donné sur un 
ernpfecement de lrevait donné. Une MMR comprend généralement la détection d'un signal, l'nterprétallan de ce signel, 
action de mise en sécurité des Installations. Une MMR peul être qualiiée de technique (automalique), d'organisationnelle 
tnécesaite une intervention humaine pour être opérationnelle), ou de passive (opérationnelle en permanence de façon 
autonome). La probablité d'occurrence du phénomène dangereux auquel s'oppose une MMR est d'autant plus réduils que 
le nveeu de confiance de la MMR est élevê. Dans le cadre du présent surêlé le qualficatf de MMR est réservé aux 
barères dont le niveeu de conflence a élé estimé suffisant par l'exploitant pour garantir une réduellon de probabilité 
quantité d'un ou plusieurs phénomènes dangereux. Les MMR son dédiées 4 là sécurité : elles sont indépendantes des 
Systèmes de condkile normale des inslelalions ; 

12 MMR de prévention : mesure de mailise des risques pesmetlant de prévenir la réalisation d'un événement accident 
redouté : 

13} MMR d'atténuation ou de mitigation : mesure de maïlise des risques permettant d'atlénuer les effels polentiels d'un 
événement accidentel redoulé. Par exemple fermeture aulamatique d'un clapet sur détection de gaz toxique, permettant de 
Himier le quantité de gaz relächée ; 

44) MMR techniques et organisationnelles : es mesures de maitrise sont organisationneltes, dés lors qu'une intervention 
humaine est nécessaire à l'accomplissement de la fonction de sécurité. Si la MMR assure sa fonction de sécurité sans 
inlervention humaine, elle est qualifiés de technique : 

45) MMR passive : une MMR technique est qualifiée de passive oi elle assure sa fonction de sécurité en permanences, sans 
besoin d'intervention humaine ou d'énergie ; 

48) MMR complémentaires : MMR acitfonneles {par rapport à l'existanÿ) mises en place à la charge de l'exploitant à l'issue 
d'ure étude de dangers. Ne pas confondre aves les mesures supplémentaires éventuelles, faisant l'objet d'un financement 
parie fel que mentionné à l'article L.515-19 du code de l'environnement : 

47) Niveau de confiance dune MMR (NC) : degré de fabiité de fonctionnement de la MUR. Le niveau de conflance d'une 
MMR s'exprime par un chifire (généralement de 0,5 à 3), d'autant plus grand que là fiablilé de la MMR est grande, Ce 
chifie correspond à un indice de probebilté (IP): par exemple un NC ou un 1P de 4 signifie que la MMR est garantie en 
fonctionnement pour 8 sollctations sur 10. Chaque MMR est affectés d'un niveau de confiance défini el justifié par 
l'exploitant : 

18) Phénomène dangereux {PhD} : Hbéraïfon d'énergie où de substance produisant des effets, au sens de l'arrêté du 
29/09/2005, susceptibles dinfiger un dommage à des enjeux, sans préjuger de leur présence dans ss zones d'effet ; 

18} Probablité d'oceurrence d'un phénomène dangeroux : celte probabilté esl obtenue par agrégation des probabillés des 
scénarios conduisant à un même phénomène, ce qui correspond à la combinaison des probabilités de ces scénarios selon 
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des règles Ivgiques (ET/OU). Elle correspond à la probabiflé d'avol des effets d'une Intensité donnée {et non des conséquences). Conformément aux dispositions de Partêté du 29 septembre 2005, la probabilé d'occurience s'exprime par une classe retenue (par ordre de probabillé croissante : À, B, C, D, E). L'évaluation de la probabilité d'occurrence d'un Phénomène dangereux en un paint donné de l'environnement, est effechuée à la fois dans l'hypothèse de la défailance des MMR (potentl de danger) et dans celle du fonctionnement des MMR {risque réside) : 

20) Risque résiduel : risque subsistent après que des mesures de prévention (MR) ont 616 mises en couvre 
21} Site : emprise des terrains décrite administrativement dans le(s) dossier(s) de demande d'aulorisation ou dans le(s) dossier(s) de déclaration. 
22) Récipient moblle : capecité mobile manutentionnable deslinée au transport de qpides inflammables par vole terrestre ou 

mariüme d'un volume inférieur ou égsl à 3 mètres cubes ; 
23) Réservoir : capacité fe destinée au stockage de liquides inflammables. Les bassins de traitement des effluents, fosses, rélentions, ballons, appareils de procédé Inlégrés aux unités de fabrication ou aux pasles de chargement ei déchaïgement ef réservoirs dédiés à csriaines ulitès {par exemple les groupes éleclrogènes el groupes de pomperle Incendie) ne sont 

pas considérés comme des réservoirs : 
24} Réservoir aérien : réservoir qui ss trouve entièrement au-déssus du niveau du sol environnant. Les résenvols installés dans des locaux sont considérés comme aériens, même quend les locaux sont siuës au-dessous du niveau du sol environnant ; 
25) Réservoir à double paroi : réservoir aérien pour lequel a rétention esl défimitée par une seconde paroi métalique ou en 

Hélen formant un espace annulaire d'axe verlicel autour du réservoir ; 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALEATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
L'exploitant prend {outes les disposilions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des instalaflons pour : 

+ fimiler la consommalion d'eau, et imiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
+ la geslion des effluents el déchets en fonclion de teurs caractéristiques, ainsi que Ia réduction des quantités rejetées ; + prévenir en foules circonstances, l'émisslan, la disséminaïion ou le déversement, chroniques au accidentels, directs ou indecis, de mafères ou substances qui peuvent présenter des dangers ou Inconvénients pour la commodié de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, le protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 

conservation des siles el des monuments. 
ARTICLE 2.1.2, CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant sxplciiement les vérifcatlons à 
eHeclusr, en conditions d'exploitation normale, en pérodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'artét momentané de 
façon à permeltre en taules circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doi se feire sous la survellance de personnes nommément désignées par l'exploitant el ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou usés dans linstafation 

ARTICLE 2.1.3. MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL 
Les mesures de gestion des aspects environnementaux du site sonl adaptées en tant que de besoia de façon à mettre en 
œuvre une démarche de progrès documentée, 
Un système de management environnementet doit être en place pour sépondre à cetle prescription. Ce syslème doit en particulier comporler : 
* une organisallon et des moyens garantissant le respect des presarinions édiclées par le présent arrêté et plus 

généralement celui des intérèts mentionnés à l'article L, 511.1 du Code de l'environnement susvisé ; 
"une surveillance des performances el des impacts couplée avec des actions correctives ; 
= la définition périodique d'abjecifs, de cibles et la pfanficalion d'actions de progrès : 
+ la téslisation d'audis. 
Parmites objectifs environnementaux du ie, figurent les points suivants : 
“aucune pollion importante ne doit ête causés dans les différents mieux récepteurs des substances émises par le se; 
* la production de déchets est évilée : à défaut, ceux-ci sont velorisés ou, lorsque cela est impossible techniquement et 

économiquement, ls sont éliminés en évitant ou en rédufsant leur impact sur l'environnement ; 

  

* l'énergie est utilsée de manière efficace : 
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* les mesures nécessaires sant prises afñn de prévenir les accidents et de fimiler leurs conséquences ; 
* les mesures nécessaires sont prises lors de la cessation définilve des acllilés afin d'éviter lout risque de poliufion et afin 

de remeltre Ie site de l'exploitation dans un état saïfsfaisant. 
La parie de documentation du système de management environnementai, relative aux performances el mesures encadrées 
réglementairement, est tenue à la disposition de l'inspection des installalions classées. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilsés de meniére courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement Lels que manches de tre, produits de neutralisafion, liquides 
inhibileurs, produits absorbant, 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1. ESTHÉTIQUE 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

  

L'ensemble des installations st maintenu propre et entretenu en permanence. 
Les abords de lnselation, placés sous le conte de lexploitant sont aménagés el maintenus en bon état de propreté 
(peinture). 
En particulier, les abords immédiats des installations font l'objet d'un débrouseaïlage dans un rayon minimal de 50 m autour 
des Installations présentant des risques en cas d'incendie ; les arbres du slle sont élsgués. Le débroussallage respecte les 
règles en vigueur sur le dépariement. 
Les émissalres de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nufsancs non susceptibles d'être prévenus parles prescriptions du présent arrété est immédiatement parté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTIGLE 2,51, DÉCLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans es meilleurs défaïs à l'inspection des installaions classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sant de nature à porter aflelne aux Intérêts mentionnés à Particle 
L.514-1 du code de l'environnement. 
Un rappart d'incident es Hansmis par l'exploitant à l'inspection des Instalaions classées. Il précise notamment les 
circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et Fenvironnement, les mesures prises où 
ervisagées pour éuter un accident ou un Ineldent simlsire et pour en paler les etfots à moyen ou long terms. 

    

Ce rapporl est transmis sous 15 jours à Finspection des installations classées, 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITUEATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants 
= le dossier de demande d'autorisation inhil, 
-__ les plans des installations et réseaux tenus à jour, 
- les différents lextes applicables aux Installations et en parieuler l'arrêté préfectoral d'autorisation et les éventuels 

arrêtés préfectoraux complémentaires pris en application de la légistalion relative aux Installations classées pour la 
protection de l'environnement, 

- les récépissés de déclaraïion et les prescriptions générales, en cas d'nstalltions soumises à déclaration non 
couvertes par un arrêté d'aulorisalion, 

= tous les documents, consignes, enregistrements, rapports de cantrôle et d'experlises, résultals d'analyse, registres 
répertoriés dans le présent arrêté, 

Ces documents peuvent êtie infomalisés, mais dans c8 cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit 8tre tenu à Ia disposition de l'inspection des Installations classées sur le site durant $ années au minimum.



TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.4 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3,11, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans {a concepion, l'exploilalion et l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à laimosphère, y compris difuses, notamment per là mise en œuvre de technoogies propres, le développement de techniques de valorisation, Ia collecte séleclie at le fraftement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejelées en oplimisant notamment l'effcacité énergétique. 5 instalaions de lalement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées indieponibiilé pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. Les instaallons de traitemenl d'efluents gazeux dalent être conçues, exploilées et entretenues de manière à faire face aux varilions de débit empérature et composilion des effluents, réduire au minimum leur durée de dysfanctlonnement el d'ndlsponibiit. Si une indisponibilté est susceptible de condulre à un dépassement des valeurs Iimlles imposées, l'explcitant devra prendre les disposons nécessaires pour réduire Ia pollution émise en réduisant ou en arrétant les inctalations concernées. Les consignes d'exploisfion de l'ensemble des instalations compoñent explicitement lss contrôles à éfleciuer, en marche normale et à la suie d'un arrêt pour ravaux de modification au d'entellen, de façon à permets en toute circonstance le respect des dispositions du présent arèlé. 
La bidlags à l'air Hbre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont Identifés an quellté ot quantité. 
ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dsposlians appropriées sont prises pour réduire la probablité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la sanlé ot la sécurité publique. La concepllan Bt femplacement des disposiifs de sécurié destinés 4 protéger les apparellages contre une sutpression inleme devraient êtres tels que cet objecht soit saflsfai, sans pour cela diminuer leur efficacité ou four fisbilté, 
ARTICLE 31.3. ODEURS 
Les dispositions nécessaires sonl prises pour que léteblissement ne soi pas à Forigine de géz odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nul à la sanlé ou à la sécurilé publique, Les disposiions nécessaires sont prises pour éviter en loule cconstance l'apparition de condilons d'anaérobie dans des bassins de slockags ou de traitement ou dans des canaux à cisl auvert. Les bassins, canaux, stockage et traltement des boues susceptibles d'émetire des odeurs sont couverts autant que possible el ef besoin ventiés, 

  

L'specllon des installations classées peut demander la réalisation dune campagne d'évaluation de limpac alfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.4.4. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des réglements d'urbanisme, l'explaltant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envais de poussières el de matières diverses : 

-_ ss voies de circulallen et aies de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de penis, revêtement, 
sic}, et convenablement nettoyées, 

= Les véhicules sortant de l'installation n'entrainent pas de dépôt de paussièrs ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela des disposiions lelies que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, - les surfaces où cela est possible sont engazannées, 
- des écrans de végélallon sont mis en placs ls cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu ef place de celles-ci. 

ARTIGLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 
Les slockages de produits puvérulents st de substances dangereuses sont confinés {récipients, silos, bâtiments fermée) et les installations de manipulation, ransvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibiité technique démontrée, munies de dispositifs de captage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières et raccordés si nécessaire à une Installation de dépoussiérage en vus de respecter les dispositions du présent arrêté. 
Les équipements et aménagements correspondants satisfont par alleurs ls prévention des risques d'incendie et d'explosion {vents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs...) 
Le stockage des produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. 
À défaut, lorsque les siockages ss font à l'air Hbc, l'exploitant définit par consigne et mel en œuvre des dispositions parñiculières visant à réduire les envois de poussières : 
+ conception etimplantetion n fonction du vent 
—_ mesurés d'humidifcalion du stockage ou de pulvérisation d'adaifs pour Emier es envois par lemps sec 
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- mesures de limitation el quanfications des émissions dlfiuses : canatages, recyclages et tralements, maitrise des 

pressions … 

CHAPITRE 3,2 INSTALLATIONS DE CAPTATION ET DE TRAITEMENT - 
CONCEPTION ET CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. 3.CAPTATION ET CANALISATION DES ÉMISSIONS 
L'exploitant Identis les zones d'érrissions de poussières et effluents atmosphériques sur l'ensemble du site et établi un plan 
répertoriant ces zones, les réseaux de collecte el les ouvrages de ceptation et Lallement des rejets associés. H précise 
notamment : 
= les secteurs collectés 
= le type d'ouvrage : captation, le traitement éventuel mis en œuvre 

les points de conte el de rejet de toute rraturs 
= les types et fréquence de contrôle effectués. 

  

Ces éléments sont lenus à {a disposition de linspeclion des Installations classées alnsi que des services d'incendie el de 
secours. 

ARTICLE 3.2.2, CONCEPTION DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT ET DE REJET 
Les installations de tellement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'naisponibité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction 

Les installations de traitement, lavage etfou flrlion d'efluents gazeux doivent être conçues, exploitées el entrelenues de 
manière 
* à faire face aux variafions de débif, température et composition des effluents, 
= à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'ndisponibiité. 

Dans cette optique, l'exploilent tlent à Jour pour chacune de ces Installations les documents relatifs aux points suivants : 
+ la justification de l'adéquafion et de la capacité du syslème de traitement en regard du type d'efluent et des flux à lrañter 

en marche nomale el dégradée (dimensionnement, choix de l'agent de lavage, lechnique de ftraïon, d'abaltage .) 
= la description du fonclionnement at des caractéristiques de l'installation, 
= les consignes d'exploitation, de sul et d'entretien de l'ensemble des instellellons comportant explicitement là nature et la 

fréquence des opérations de contrôles (mesure périodiquelcontinue avecisans alsmme, essemvissement …) et de 
raintenance à effectuer en marche nomnele, dégradée et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entrelien, 
de manière à réduire à leur minimum les durées d'ncisponibiilé pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement 
leur fonction et permeltre en toutes circonslences le respect des disposifions du présent arrêt 

* les disposfions à prendre pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant les installations concernées en cas d'une 
Indisponibiité susceptible de conduire à un dépassement des valeurs lnites imposées 

+ les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme eVou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces 
incidents et les remèdes apportés sont égelement consignés dans ce registre. 

   

  

Ces éléments doivent être tenus à la disposition de l'inspection des installalians classées, 

ARTICLE 3.2.3, AMÉNAGEMENT DES POINTS DE REJET 
Les points de rejat dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
cheglre ou non confarme à ses disposillons est Interdit 
La dilution des rsjsts atmosphériques est interdite 
Les rejets à l'atmosphère sont dans la mesure du possible évacués par l'intermédiaire de cheminées ou d'ouvrages da rejet 
permettant une bonne diffusion dans le mieu récepteur. 
La hauleur de cheminée esl déterminée par les formuies préconisées per les textes ou au vu des résultats d'une étude de 
dispersion des gaz adaptée au sile lorsque les flux de poluants sont importants ou lorsque les installations sont situées près 
d'obstactes. 
La forms des conduits, notamment dans leur parti la plus proche du débouché à l'almosphère, est conçue de façan à favoriser 
au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. 
La parie terminale ds la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vilesse d'éjection 
est plus élevée que fa vitesse choisie pour les gaz dans ta cheminée, 
L'emplacement de c8s conduits esl tet qui ne peut y avoir à aucun moment siphonage des effluents rejelés dens les conduits 
où prises d'air avolsinant. Les coniours des conduils ne présentent pas de point angulsux ef la variation de la section des 
conduits au voisinage du débouché est continue et fente. 

  

Chaque canalisation de rajet d'effluent nécessitant un suivt est pourvue d'un point de prélèvement d'échantilon et de points de 
mesure conformes aux normes en vigueur el aménagés de manière à êlre aisément accessibles et permeltre des interventions 
en loute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciier l'intervention d'organismes extérieurs à la 
‘demande de l'inspecteur des installations classées.



ARTICLE 3.2.4. CONDUITS ET INSTALLATIONS RAGCORDÉES 
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-Référerice’ 5 5 ré k Substances susceptibles » Débit: “Hautéur: re Installations racéordéés …: | Pubs rejetées ‘Ateliers, tm) ti 
4 Events procédés - Fours Comessa Poussières, L, NOx A20,F, Précipitetion 

2 Centrate aspirante atelier Poussières, LI Précipitalion 

3 Ventilation poudres Poussières, U Précipitation 

Cantale aspirante ter et venliaion : 8 poudre, empotage citerne Poussiéres, U Hydrofiuoration 778 3 

Event stockage et dépolage HF : 
7 ventilation poudre TP UF4 (R3466, Poussières, U, F Hydrofluoration 964 15 

R3425} 

sdé, Poussières, U, NOx,, NO, 8 Event procidés D2202 es UN Dissoten | mo | 7 
8 Event procédé respiration cuves Poussières, Li, NOx, NH, HOT | Décontamination 3450 7 

Poussières, U, NOXx, N20, à 10 Event procédé cuves Na, COT, COV Récupération 9600 24 

11 Ceniraie aspiration atelier Poussières, Li Echantilonnage 8 900 4 

Centrale ssiaon  anspar des | à «a sen «a Poussires, U Dssoton 
43 Events procédés colonnes el cuves CO, COV Purification 1200 44 

15 Event cuves RCI Stockage HCI 

Poussières, 

5 Etentiouiranéraion LACS À icméreur | 270 | 15 
métaux 

Ventilation poudre à . LA Silo R3400 : compactage UO3 Poussières, LU Hydrofluaration 3145 7 

Poussières, U, NOx, NHs, é 48 Event laboratoire HGI, COT, COV Laboratoire 8730 8 

10 | Ventaton pouce ompolage came du Foussières, U Haorston | 50 | e 
Transport poudre el compactage UO3 . 20 tre R34200) Poussières, U Hydrofuoralion 8 000 7 

21 Exutoire des évents procédés des fours Poussières, N'l OF, Hydrofiuoration 3973 30 

- Dana Vent ambiance, poudre évents x 23 n Poussières, U thermique, 40 09 28,9 cuves ef silos ds stockage Dissolution 

Di teen 
24 Events procédés NOX, N:0, Nha, U des gaz et 3 000 38 

rectification 
Unilé traitement 

24 bis Evenis procédés NOx, A20, Ne, U des gaz et 6000 36 rechicsion 
25 et 25 bis Events procédés NOXx, CO2,CO Chauffere 21 006 16,1   
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Référence z Bubstances SuScepibes Débit Hauteur nee “installations raccordées d'etre rejetées Atalors mie | im 

Venkation poudre 2 so RSISSe Berne Poussières, L Hydrofiuoration | 500 8 

2 Events) broyage fêts TFA Poussières, U Broyage fûts : #           
  

ARTICLE 3.2.6. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

Les effluents gzzeux doivent respecler les valeurs limiles définies ci-après, exprimées dans les conditions normalisées de 
tempéraiure (273 keWins), de pression (101.3 Kio pascals) et de teneur en oxyaëne (11% pour lincinérateur & déchets, 8% 
pour les Instaïatians de combustion et 24% pour les autres installations) après déduction de la vapeur d'eau (qaz sec). 

Les valeurs Hmites des rejets doivent être conformes aux disposiions contenues dans la régiementation en vigueur. 

Elles simposent à des prélèvements, mesures, ou analyses moyens réalisés sur une durée d'une demi-heure. 10% des 
résullats des mesures pourront dépasser les valeurs limiles prescriles, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Dans 
le cas de mesures en confinu ou dans l'environnement, css 10 pour 100 doivent étre comptés sur une base hebdomadaire pour 
Le fluor et de 24 heures pour les autres éléments. 

Les débis et les vitesses d'éjection sont mesurées lors des campagnes d'analyses périodiques sauf mention cantraire. 

ARTIGLE 3.2.6. VALEURS LIMITES 
La viesse ascendante des gaz rejetés à l'almosphère (hors conduits n°15, 47, 18, 18 et 26) doit être au minimum égale à 
12m/8 pour Finstailation d'incinéralion, de 8 mis pour les autres installalions si le débit est supérieur ou égat à 5 000 m°/n et de 
5 mis sl le débit est inférieur à 5 000 MR. 

Article 3,2.6.1. installations de combustion (n° 25 et 25bs) 
Les installations fonctionnent avec des combustibles gazeux, les émissions doivent répondre aux limites suivantes 
  

  

  

      
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        
  

    
  

Paramètres Concentration (mg/Nm”} Pénodicé de ls mesure. 
Die d'azote en équivalent NOZ 109 Au démarrage puis tous les à 8ns 

C0 et C02. Ï FT. Au démarrage puis tous les 3 ans 

La mesure du débit mesure au débit rejelé et des teneurs en oxygène des cheminées est réalisé au démarrage puis tous les 3 
ans. 
Article 3.2.8.2. Installation d'incinération des déchets {n° 16) 
Les rejets de l'unité d'incinération ne doivent pas dépasser les valeurs Imites fixées suivantes : 

Fr Paramètss Concentragon Concntaten JPA Fax 
Ken g/Nm*) (mg/Nra*} mesure 
{Moyenne éboyenne 1} 
ournallère} 

Oxygène T I F Continu hi 2 
Vapeur d'eau qi F Continu 7 
Poussières 56 20 Continu Eu 

Monoxyde de carbone (CO) ao 100 Continu ea 
502 … 400 150 Gontinu 864 

Nox hors N,0 én équivalent NO; 1809 350 Continu EE 
Substances organiques à l'état de gez 16 2 Continu 266 

ou de vapeurs expdmées en COT . 
Hoi EH & Continu LITE 

HE 1. 2 Timestiete F5. 
Subsiänces phrases de risque R45, È t Annuele î 

R46, R49, RBD et RB4 ». 
CHa Fi 7 Semesrle 

TérTreleurs composés Dos 5 Semsstriele S Ti 1 
Hg el ses composés 002 1 LI. Semestrieile @ 04 

Foiai des autres métaux ISUTS 08. F Semesiriele © 107 
Dioxines el furanes G'ingis 1 Semestiele® | 2.15 (mgen) 

Semrcontnu (à 
partir du 1* juillet 

2014             
 



Fr 
         ram EE Rejets radloscufs 1o1aux Ï 7     

  

[_ Frmesiriele u EL 
10 8a/Nm Timestiele…   

Concernant les COV do mentions de danger H340, H250, H360N, H360D ou HA60F ou à phrase de risque R4B,48,49,60,64 ot halogénés de mentions de danger H341 ou H381 ou à phiase de risque R4O ou RGB, une campagne de mesure doit êlte réalisés avant 2012. En l'absence de dépassement de seu de détection, une campagne de mesue sera réalisée à chaque changement de procédé. En cas de déteclion, devra être sespeclé les rejets suivants 
  Paramètres Concentraïion [my Périodicité de la Mesure TOY de mentions de danger 1940. H60, 

H350Ï, H360D ou H360F ou à phrase de 
risque R46,46,40,60.51 et helogénés de 2 Annuelle mentions de danger H341 ou H361 ou à 

phrase de risque RA0 ou R68 

  

      
  

© Valeur maximale en moyenne journalière 
® Valeur moyenne mesurée sur une période d'échantilonnage d'una demi-heure au minimum et de huit heures au maxémumn S Valeur moyenne mesurée sur une période d'échantilonnage de six heures au minimum et ds huit heures au maximum Les moyennes sur une demrheure, sont déterminées pendant la période de fonctionnement effecli (à l'exceplin des phases de démarrage et d'extinction, lorsque aucun déchet n'est incinéré) 
Les résultats des leneurs en métaux devront faire apparaître la teneur en chacun des méteux pour les formes pariculaites et gezeuses avant d'effeciuer la somme. 

@ Total des aulres métaux lourds : semestrislie 
+ Sb+As + Pb + Cr Co + Cu + Mn+ Ni V4 CrVI 

8:2.6.2.1  Condions de respect des valeurs miles de rejel dans l'ai de f'unité d'incinéralion Les valeurs limites d'émission dans l'air sont respeclées si : 
- aucune des moyennes journalières mesurées ne dépasse les limites d'émission fixées au présent arrété pour le monoxyde de carbone et paur les poussières lotales, les substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur exprimées en cabons organique tolal (COT), le chlorure d'hydrogène, le fluorure d'hydrogène, le dioxyde de soulra et les oxycles d'azote : : sucune des moyennes sur une demi-heure mesurées pour les poussières totales, les eubetances organiques à l'état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone organique total le chlorure d'hydrogène, le fluorure d'hydrogène, le dioxyde de soulre et les oxydes d'azote ne dépasse les valeurs limiles définies au présent arrêté ; - aucune des moyennes mesurées sur la pérocis d'échantllonnage prévus paur le cadmium et ses composés, ainsi que le hall et ses compasés, le mercure et ses composée, le lotal des autres métaux (St+As+Pb+CrsCo+CuiMnéNIEV + Gr VI), les dioxines et furannes, ne dépasse les valeurs Himies définies au présent arrêté : 85 % de toutes les moyennes mesurées sur dix minuiss pour 1 monoxyde de carbone sont inférieures à 150 mgim® ; où aucuns mesure corfespondant à des valeurs moyennes calculées sur une demi-heure au cours d'une période de vingtqualte heures ne dépasse 100 gén. 

Les moyennes déterminées pendant les périodes visées à l'article relal aux indispontiilés ne sont pas prises en compte pour Juger du respect des valeurs mites, 
Les moyennes sur une demkheure el les moyennes sur dix minutes sont déterminées pendant la période de fonclionnement effectif (à l'exception des phases de démarrage et d'extcïion, lorsqu'eucun déchet nest incinéré) À parti des vaisurs mesurées après soustraction da lintervalle de confiance à 95 % sur chacune de ces mesures. Cet inérvalle de confiance ne doit pas dépasser les pourcentages suivanls des valeurs limites d'émission définies au présent arrêté: + Monoxyde de carbone : 10 % ; 

+ Dioxpde de soufre : 20 % : 
= Dicxyde d'azote : 20 % 
—_ Poussières lotales : 30 % 
+ Garbone organique total : 30 % ; 
+ Chlorure d'hydrogène : 40 % ; 
- Fiuorurs d'hydrogène : 40 %. 

Les moyennes joumallères sont calculées à parir de ces moyennes vaïdées, 
Pour qu'une moyenne fournalière soit valide, i faut que, pour une même journée, pas plus de cinq moyennes sur une demi. heure n'aient dû être écarées pour cause de mauvais foncllonnement ou d'entretien du système de mesure en continu. Dix moyennes journalières par an peuvent être écarées ab maximum pour cause de mauvais fonclionnement ou d'entretien du système de mesure en continu. 

    

Lorsqu'un ésultat d'analyse des échantilons prélevés per Ie dispositf de mesure en semicontinu dépasse fa valeur limite, l'exploitant doit taire céaliser par un organisme accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord mutiletéral pris dans ls cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation où par un erganisme agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées, sl existe, une mesure ponctuelle à l'émission des dioxines et furannes. 
Articie 3.2.6.3. Installation da traitement d'es rejets des fours de l'unité d'hydrofluoration (n°21 } et de 

l'unité de récupération {n°10}, 
Les teneurs en polluants des émissions gazeuses sur les conduits 26 et 19 doivent respecter les valeurs imites 
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E. Paramètres Concentration [hg/Nm*) Parediché de is mesure 
Ë Poussières 30 Timestrielle 
Ê NOx EI Continue 

Na — 50 Continue 
D {paramètre mesuré pour le n°26) 35 Continue 

HE 2 Mensuelle 
HG 10. Annüelle 
cov no Annuelle — 

CO visés à l'annexe IT 20 Annuelle 
TOV à phrese de risque R45,46,48,80.07 
et halogénés R4O [paramètres mesurés 2 Annuelle 

pour le n°10) en 
CarHgin D. Adele 

SbrDrsCorCurSnt Mr NE Vezn Annuëlle L 
Rejels radioactifs totaux 70 Ba/Nre Timestiele 

Granium 02 ……imestrslle       
  

Concemant les COV de mentions de danger H340, H350, HASOI, H360D ou H360F ou à phrase de risque RA5,48,48,60,61 et 
Halogénés de mentions de danger H341 ou H351 ou à phrase de fsque R4O ou RGB, une campagne de mesure doit être 
réalisée avant 2012. En l'absence de dépassement de seul de défection, une campagne de mesure sera réalisée à chaque 
changement de procèdé. En cas de détection, H devra être respecté les rejets suivants : 
  

Faramètres Gonconteton ion. Périodicié de la mesure 
  

TOY de mentions de danger 540, HG, 
H350, 43600 ou HB60F ou à phrase de 
risque R45,46,48,60,51 et halogénés de 
mentions de danger H341 ou H354 ou à 

1" ohrase de reque R4O ou RGB     Annuelle 

  

Article 8.2,6.4. installations de traitement des gaz iées aux Isoflash (n° 24 et 24bis) 
Les émissions doivent répondre aux limites suivantes : 
  

  

  

  

    

  

  

      

£ Paramètres Concentration (mg/Nm*} Périodicité de la mesure "7" } 
Paussières Continu 

NOx 350 Continu 
s. 15 Continu 

Ammoniac (ieneur Oz 10%) 50 . Continu 
Rejets radioactifs tofeux 10 EN Timestiells 

Uranium 02 Î Tâmestriele   
  

Article 3.2.6.5. Autres installations 

La mesure du débit des cheminées est réalisé en continu. 

Les paramètres à mesurer sont ceux menflonnés à l'aricie 3.2.4 visé ci-dessus. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

82651 Conduïs n°9, 46 6118 

Paramètres Concentrafion (ngiNar) Périodiens de ls mesure 
Poussières EE 

NOx 300 
NÉ 5 
Hoi 10 Annuels 

= To FiÈ . 
Rojers radical totaux . 10 Bar . 

Uranium 02 

32852 Conduits n° 2,3,6, 11, 42, 47, 19, 20, 28.et23 

Paramètres Concentration [mg/Nm°) Périodicité de la mesure 
Poussières 15 Timestrelle 

Rejet redioaclifs totaux 10 BqNmS Timestrielle 
Urarium 02 Timestrelle   
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32653  Conduitn' 4 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Paramètres | Périodicité da la mosure ( Poussières — —… imestielle L NOx TT TTFrimestielle 1 NE L Timesisele HE u | Anauete 
3 jets radioacis Ltaux 50 Rgnré que fn 2016 Trimestre 

[— Tjusque M 2018 Uranium 0.2 à partir de 2018 Mensuel   
  

L'exploitant doit fourair avant fin 2012, une étude technico-économique relative à la réduction des émissions en Uranium du rejet n° 1. Les conclusions de cette étude doivent décrire les moyens techniques nécessaires pour au moins atteindre l'objectif de réduction cié dans le tableau précédent. Cette étude définir les travaux à réaliser permettant de réaliser l'objectif de réduction ainsi qu'un plan d'action pour leur réalisation sous un délai ne dépassant pas ls 1er janvier 2016. 

32854  Conduis n°7 

  

  

  

  

  

  

Paramètres Concentration {mg/Nm) Périodicité de la mesure | CL Poussières 45 Timestrelle He = 2 Timestrielle RES cadioacifé 19fEux 10 ER Timestielle Uranium o2 Tiimestrelle | 
  

32656  Condutn'8 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
Paramètres Concentration {mg/Nnr} Périodicité de la mesure ] | Poussières 15 Trimestre 

500 juëque fn 2073 Nox Aparrce 2014: 000 Conte NE S Timestsle cov 30 Trimestre, COV visés à l'Efnexe 20 
COV à phrase de risque 2 Annuel R45 46,49 60,67 et halogénés R40 _ 
Rejels radicaciis totaux 10 ER Timestiels Uranium, 02 Timesuiele 

  

  

Concemant les COV de mentions de danger H340, H360, H380I, H360D où H360F ou à phrase de risque R45,45,49,50,61 et halogénés de mentions de denger H343 ou H351 ou à phrase de risque R4Q ou R6B, une campagne de mesure doit être réailsée avant 2012. En l'absence de dépassement de seul de détection, une campagne de mesure sera réalisée à chaque changement de procédé. En cas de détection, i devra être respacié les rejets suivants : 

  Paramètres 1 Concentration [Ram Pénodicie de 1e mesure COV de ménfions de danger H340, H360, 
H3£o, H360D ou H360F où à phrage de 
risque R45,46,48,60,61 et halagénés de 2 Annuel mentions de danger H341 ou H351 ou à 

phrase de risque R40 ou R68 

      

32656  Conduin' 13 

  Paramètres Concentration {mg/Nm [TT Périogiché de ïa mesure . cov 116 Timestielle H ‘exprimés En équivalents caibons 
  

  

32657  Conduitn' 27 

  

  

      
    Paramètres . Concentration (mg/Nm°) Périodigié de fa mesure .T Poussières 45 Annuel RSR radioactif lux 30 Ba/Ne Annuel … Uranium | DZ Annuel     
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ARTICLE 3.2.7, RÉDUCTION DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES SPÉCIFIQUES. 

Article 3.2.7,1. Rejets d'ammondac 
L'ensemble des rejets canalisés en ammoniac ne devront pas dépasser 82 lonnes. 
Suite à la mise en place de la déniration thermique l'ensemble des rejets canalisés en ammonlac ne doivent pas dépasser 40 
Uan. 

Article 3.2.7,2. Rejets fluor 
Le flux canallsé en fluor rejelé dans l'atmosphère est au plus de 112 kglan. 

Article 3.2.7.3, Rejats acide chlorhydrique 
Le flux canalisé en acide chioryarique rejelé dans l'aimosphère sst au plus de 232 kg/an. 

Article 3.2.7.4. Rejats de COV 
Les rejets canallsés de COV, et principalement ceux émis par l'atelier de purification, sont Imités à 19,1 tonnes 
{base année 2000) 

Les rejets diffus de COV, et principalement ceux émis par lateller de purification, sont réduit à 33 tonnes (base 
année 2000) 

Article 3.2.7.5. Rejets de poussières radioactives 
L'ensemble des rejets radicaclifs atmosphériques ne dépasse pas une masse annuelle de 64,1 kg d'uranium soit 
une activité totale annuelle équivalente de 3,2 GE, 

Article 3.2.7.6. Rajts d'Oxydes d'azote {NOx) hors protoxyde d'azote 

Les rejets canalsés de l'atelier Dissolution (n°8) sont imilés à 20 lonnes par an. 

L'ensemble des rejets canañsés font l'objet d'un sui dont Ia base sera considérée comme Fannée n+i de fonctionnement de 
l'atelier de dénitratalion thermique.
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RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

  

TITRE 4 PROTECTION DES 

  

CHAPITRE 4,1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le mifleu qui ne s'avêrent pas liés à [a lutis contre un incendie ou aux exercices de secours, sont autorisées dans les quantités suivantes 

  

  

  

  

  
        

Grigine de la ressaurcs Non de la masse d'eau où de | Préfévement maximal annuel (n) | Base annuelle n) 
18 commune du réseau 

ER de surics source de FOelaT — 
Forage Eau souterraine züd'ons 220 000 (1) 
Réséau puble T ET]   
  17500 000 m° à mise ên place des 8 tours abtoréfisérantes suppléments. 

ARTICLE 4.1.2, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D'EAUX 
Les ouvrages de prétévement dans les cours d'eau ne gênent pas Is libre écoulement des eaux. 
Leur miss en place esl compatible avec les disposiiens du schéma directeur d'aménagement el de gestion des eaux el du 
schéma d'aménagement et de gestion des eaux,. 
ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 
Article 4.1.3.1. Réseau d'allmentation en eau potable 
Un ou plusieurs réservalé de coupure où bacs de disconnexion ou lout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont Installés afin d'soler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans fes réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les mieux de prélèvement. 
L'rêt au point d'efmentetion deil pouvole être oblenu promplement en fout circonstance pat un dispositif clairement reconnalssahls et aisément accessible. 

  

  

L'interconnexion entre Ie réseau d'alimentation en eaux sanitaires et celui d'alimentation des eaux de lusine (reffoicissement, procédés...) n'esl pas autorisée. 

Article 4.1.3.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

Les prélèvements d'eau en nappe par forage dont l'usage est destiné directement ou indirectement à la consommation humaine feront l'objet, avant leur mise en service, d'une autorisation au tire du Code de là Sané Publique {aricie R 1321 et suivants). ls 8 pourront pas êlre ufïlsés pour usage prévu] préalablement à l'obtention de cetle autorisation. 
44.321 Clères d'implantation el protecilon de l'ouvrage 
Sauf dispositions spéciiques satisfaisantes, l'ouvrage ne devra pas êlre implanté à moins de 25 m d'une source de pollution potentielle (disposiifs d'assainissement collectif ou autonome, parcelle recevant des épandages, bétiments d'élevage, cuves de 
Stockag 
Des mesurés pañiculières devront être prises en phase chantier pour éviler ls ruissellement d'eaux souilées ou de carburant vers le mieu naturel, 
Après le chaaller, une surface de 5 m x 5 m sera neulralisée de toutes aclivilés au sicckages, et exempte de toute source de polullon. 

  

41322 Réalisaïion el équipement de l'ouvrage 
La cimentalion amnuleire est obligatoire, elle se fera sur loute la partis supérieure du forage, jusqu'au niveau du terrain raturet, Elle se fera par infection par le fond, sur au moins 5 om d'épaisseur, sur une hauleur de 10 m minimum, vaire plus, pour permeftre d'isoler les venues d'eau de mauvaise qualité. Le cimentation devra être réalisée entre le tube el les terrains forés pour coimaler les fissures du soi sans que le prélubage ne gêne cefle action ét devra être réalisée de façon homogène sur toute a hauteur. 
Les lubages seront en PVC où (ous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type alimentaire, d'au moins 425 mm de damèlre extérieur el de 5 mm d'épaisseur eu minimum. Hs seront crépinés en usine. 
La prolectlon de la tête du forage assurera la continuité avec le miieu extérieur de l'étanchéité garantie par la cimentation annulaire, Ëlle comprendra une dalle de propreté sn béton de 3 m° minimum centrée sur l'ouvrage, de 0,30 m de hauteur au dessus du {errain naturel, en pente vers l'extérieur du forage. La téte de forage sera fermée par un regard soalié sur la dalle de propreté muni d'un couvercle amovible fermé à clef et s'élèvera d'eu moins 0,50 m au-dessus du terrain naturel, L'ensemble lrailera le risque de destruction du fubage par choc acaidentel et empêchera les aceunulations d'eau stagnante à proximité mmédiele de louvrage. 
La pompe ne devra pas êlre ée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les tranchées de raccordement ne devront pas jouer le re de drain, La pompe uflisée sera munie d'un clapet de pied interdisant tout retour de fuide vers le forage. En ces de raccordement à une installation alimentée par un réseau public, un dlscannecteur sera Installé. 
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Les installations seront munies d'un disposiif de mesures lotalisateur de lype volumétrique. Les volumes prélevés 
mensuellement et annuellement ainsi que {e relevé de l'index à la fin de chaque année civile seront indiqués sur un registre 
fenu à disposition des services de cantrle. 
Le forage sers équipé d'un lube de mesure crépiné permettant fuilisalion d'une sonde de mesure des niveaux. 

44.3:2.3 Abandon provisoire ou défini de Fouvrage 
L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service dé contrôle en vue de mesures de comblement 
Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant ds garantir l'absence de lransfert de pollution 
et de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les formations equifères. 

+ Abandon provisoire : 
En cas d'abandon ou d'un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La protecllon de a Lête et 
l'entretien de la zone reutralisée seront assurés. 

» Abandon définitif 

Dans ce cas, la protection de tête paurra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de sables propres jusqu'au plus 
7 ra du So, suivi d'un bouchon de sobranite jusqu'à — 5 m at le reste sera cimenté (dé -5 m jusqu'au sof). 

ARTICLE 41,4. LIMITATION DE LA CONSOMMATION D'EAU 

L'exptaitant doit rechercher par tous les moyens possibles à limier sa consommallon d'eau au striel nécessaire pour 8 bon 
fonclionnement des installations. Les prélèvements d'eau dans le mieu qui ne s'avèrent pas és à la Iuïle contre un incendie, 
aux exercices de secours, à la misa en sécurlé des installallons en cas de défaillance du circui de refroldissement fermé, où 
‘encore liées à des fonclions liées à la sécurité comme par exemple le production d'air resplrable ou le fonctiannement de la 
colonne d'aballage, aux opérations d'entretien et de mainllen hors gel du réseau d'incendie, répondent aux prescriptions 
suivantes : 

__ Le débit de pompage sur ie canal de Tauran doi être ajusté à la capacilé de prélévament sur ce mliou, 
Cet ajustement est réalisé eur le base de la mesure fréquente du cours d'eau. Pour cala, l'exploitant diversifiera sa source 
en eau dés que le débit de la source de l'Oeilal est inférieure à 800 mA. 

= Les débits maximeux Journalier el annuel prélevés sont conformes aux concusions des études de risque sanitaires ef de 
réduction des impacts. 

L'exploitant met en place les moyens de comptage nécessaires au suivi de sa consommation en eau. 

ARTIGLE 4.1.5, GESTION DES EAUX DE REFROIDISSEMENT 

Les purges des cireuits de refroidissement sont dirigées : 
+ soit vers l'ouvrage d'épuration Interne, 
= so directement vers le mileu naturel 

Lerejet des purges satisfait eux conditions de rejet en terme de concentration et de flux applicables. 
À cel effet, lexploilant mel en œuvre des disposiifs permettent de contrôler l'absence de pollution sur le rejel des purges au 
milieu associé. 

Les plages de variation ettes seuils d'alerte eviu d'alarme des paramètres de rejet ebou de grandeurs représentatives du rejet 
qui permettent de garantir le respect des normes de rejet sont établis par consignes. 

Le type de dispositif, sa febillé, sa disponibiité et son implantation permettent une détection suffisamment rapide d'un 
événement indésirable sur le circuit « eaux de refroidissement et purges » etla miss en æuvre d'actions correclives immédiates 
permettent de garanti le respect des seuils de relels aulorisés par le présent arrêté. Fiablié et disponibiflé peuvent être 
supplées par un système de sécurité posile sur e disposilil. 

  

À défaut, ces gaux sont 
= sokrecyclées, 
= sait éiminées via tes filières de trailement de déchets appropriées. 

ARTICLE 4.1.6, ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRELFVEMENTS EN CAS DE SECHERESSE 

L'exploitant met an muvre les mesures d'urgence suivantes orsque : 
+ "les prélèvements d'eau dans le milieu représentent plus de 5% du débit dudit mieu, 
= etiés niveaux d'alerte, de crise et de crise renforcée définis ci-dessous sont atfeints. 

Le dispositif reste activé jusqu'au lendemain vingt el une heures ou jusqu'à l'information officielle de in d'alerte. 
Les mesures d'urgence sont cumulatlves, selan les seuils suivanis :
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[Niveau Cie 7 Mesurès dugence 

  Niveau de igllance | Tendance hydrolgique montrant un : 7 Nan 
risque de crise à court ou moyen ferme _ 

Niveau d'aière | Débit ou cole piézométrique au-dessus | Premières mesures de Hnilalon des usages de l'eau a nièle 
  

  

duquel sont assurés la coexistence de en place : 
tous les usages el le bon Arrosage des pelauses et espaces verts, interdit de fonctionnement du mieu aquatique 8 heures à 20 heures 

Neal de crise Emilion progressive des prélévements lle renforcement 
substantie des mesures dé imitation au de suspension des 

usages : 
= arrosage des pelouses at espaces verts totalement 

interdit 
= Opérations de netloyage imifées aux neftoyages 
permoilent de garantir la sécurité et la salubrité publique 

          Niveau de crise | Vôleur au dessous desquelles éat mises Suspension de certains usages de l'eau : renforcé en péril l'alimentation en ezu potable et | Réduction des consommalions des principales unités il la survie des espèces présentes dans le utitsatricss milieu 
  

ARTICLE 4.1.7. PLAN DE RÉDUCTION 
L'exploitant établi et transmet au Préfel de F'Aude un pian de réduction de Ia consommation de l'eau précisant + 

  

- Les mesures mises en œuvre surles inslaliations lors du décianchement des mesures d'urgence, - Leurs modalités d'application, 
- Les condilons de reprise, 
- Les gains de réduction de fa consommetion attendus pour chacune des mesures proposées. 
Ce plan de réduction, évalue, à minima, les possibilités de réductfon des consommafons des principales unilés ullisatrices par lous les moyens les mieux adaptés tels que baisse d'activilé ou mesures équivalentes. 
Aprés chaque période d'alerte ou de crise, l'exploitant établit un bilan envirannementat des actions conduites comportant un votel quanliatf des consommations évilées, des coûls afférents ef les actions préventives ellou correctives éventuelles à apporier au plan de réduction de la cansommation. Ce bilan est à adresser avan le 1er octobre des années concemées, 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Tous les efflients aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effuent liquide non prévu à F Article 4.3.1. ou non conforme 4 leurs dispositions est interdit. 
À l'excepllan des cas accidentels où ta sécurité des personnes ou des installations sarait compromise, i est interdit d'étabjir des Maisons directes entra les réseaux de collecie des effluents devant subir un traitement ou être détruis et lo mieu récepleur. 
ARTICLE 4.2.2. AMÉNAGEMENT DES RÉSEAUX D'EAUX 
Les réseaux de collecte, de ciculation ou de rejet des eaux de l'établissement doivent être du type sépare. On doit distinguer sn pariculler les réseaux d'eaux pluviales externes, d'eaux pluvisles internes, d'eaux de réfrcidissement, d'eaux de purge, d'eaux Industrielles et d'eaux sanitaires. 

  

Les réseaux de distribution d'eaux à usage sanftaire doivent être protégés contre tou retour d'eaux polluèes, en particulier provenant d'installations industielles, par des disposiifs confoimes aux prescriptions du Code de la santé publique, Toule communication entre les réseaux d'eaux sanitaires et les auires réseaux ect interdits. 
Tout rejel direct depuis les réseaux transportant des eaux palluées dans le milieu naluret doit êlre rendu physiquement Impossible, 

Tous les circuits de collecte, de transfert ainsi que les ouvrages de stockage des eaux doivent être conçus pour qu'is soient et restent étanches aux praduits qui sÿ trouvent et qu'ils soient aisément accessibles pour des opérations de contrôle visusl, d'intervention ou d'entretien. 
ARTICLE 4.2.3, PLAN DES RÉSEAUX 
Un schéma de tous les réseaux el un plan des égouts sont établis par l'exploitant, réguférement mis à jour, notamment après chaque modification notable, el datés. lis sont tenus à la disposillon de l'inspection des installations classées ainsi qua des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'afimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

— l'origine elle dishibution de l'eau d'aimentetlon, 
- les dispositifs de prolecton de l'aïimentation (bac de discomnexion, implantation des disconnecieurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la dislibution alimentaire, 
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+ les secteurs collectés et les réveaux associés 
= les ouvrages da loules sortes (vannes, compteurs.) 
+ les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nalure (interne ou au 

mieu). 
ARTICLE 4.2.4, ENTRETIEN ET SURVEILE ANCE 
Les réseaux de collecte des effluents sant conçus et aménagés de manière à être curebles, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiler. 
L'exploifant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de {our étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de lransport de substances el préparations dangereuses à intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.6. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 
Articie 4.2.5.1, Protection contre des risques spécifiques 
Par les réseaux d'assalnissement de l'établissement ne transife aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre 
site industiel. 
Article 4.2.5.2. Isolement avec les milieux 
Un syalème doit pemetlre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur, Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et aclionnables er foule circonstance localement ebou à parir d'un posle de 
commande. Leur entretien préventif t leur misé en fancllannement sont définis par consigne, 

CHAPITRE 4,3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.31, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effuents suivants 
- Les eaux pluviales provenant des loilures et du ruissellement sur les surfaces imperméabilisées (EP) de ta zone industrielle ; 
- Les eaux pluviales de Ia zone des bassins ; 
- Les eaux du procédé industrielles ; 
+ Les eaux usées d'origine domestique, eaux vannes dirigées vers le réseau eaux usées (EU ; 
- Les eaux de l'atelier chauflere (iraitement des eaux et condensats) ; 
- Les purges des tours aéroréfrigérantes ; 
- Les eaux de Finstallalion d'osmose. 

ARTIGLE 4.3.2. COLLECTE DES ÉFFLUENTS 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nalurs à géner la bon foncllonnement des ouvrages de traitement. 
La diution des effuents est interdits. En eucun ces elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejels 
fxèes par le présent arrêté. 1 est interdil d'abaisser lss concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que colles récuitant du rassemblement des efllienls normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installalions de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans le (es) nappels) d'eaux souterraines ou vers les mieux de surface non visés par 
te présent arrêté sont interdits. 
ARTICLE 4.3.3, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conceplicn et le perfonance des installaons de waltement (ou de pré-tallement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet per le présent arrèlé. Elles sont entretenues, exploitées et suveilées de 
manière à réduire au minimum tes durées dindisponibifité ou à faits face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
{ébh, température, composition...) y compris à l'occesion du démarrage ou d'arrêt des inslallations. 
Si une indisponiblilé où un dysfonctionnement des installations de üailement est susceplible de conduire à un dépassement 
des valeurs imies imposées par le présent arrêté, Fexplotian! prend les dispositions nécessaires pour réduire la potion émise 
en fmilant ou sn arrétant si besain les fabrications concemées. 
Les slsposilions nécessaires doivent être prises pour limiler les adeurs provenant du traitement des effluenis ou dans les 
canaux à ciel ouvert (condiions anaérobies notamment. 
ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des #aux polluées sont 
mesurés pédoclquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiés à un personnel compétent disposant d'une formation iniale et continue. 
Un registre spécial est lenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des disposifs de callecte, de lraîtement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les disposilons prises pour y remédier et les résullats des mesures et conirôles de Ia qualité 
des cejets auxquels Ha été procédé.
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ARTICLE 4.3.5. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4,3,8.1, Conception 
Les disposiifs de rejel des effuenis liquides sont aménagés de manière à : 
- réduire autant que possible la perturation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fanction de 
Futiisation de l'eau à proximité Immédiate ef à l'aval de celui-ci, 
- ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 
Ils doivent, en outre, permettre uns bonne diffusion des effluents dans le mieu récepteur. 
En ces d'occupation du domaine publie, une convention sera passée avec le service de l'Etat compêtent. 

Des dispositions sont prises pour permetire, en cas do dépassement de seuls criiques préétablis ou en cas de défaillance dos équipements, de leurs ayslèmes de transmission et de traflement de linfonmetion,_d'alamer le persomnet de survellance de lout ididenl et de mette an sécurié les Installations suscepfibles d'engendrer des conséquences graves pour le valsinage ol l'environnement. 
Les dispoallfs de mise en sécurité des Installalions son indépendants des syslèmes de condulle et à sécurité positive, Toute 
aisposiion contraire doil Bt justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires 
Les actions déclenchées par le syslème de mise en sécurilé ne doivent pas pouvoir être annulées ou rendues inopérantes par acton simple sur Le système de conduite ou les organes concourant à la mise en sécurité, sans procédure préalablement définie 
Article 4.3,5.2. Aménagement 
43.521 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'efluents Hquides sst prévu un point de prélévement d'échantillons et des points de mesure (voir Atlcle 10.2.3. 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles el permettre des intervenons en toute sécurité. Toutes les disposiions doivent également être prises pout faclifer les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des Instaliafions classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir bre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejot vers le milieu récepteur. 

  

43822 Secion de mesure 

Ces points sont implantés dans une saciion dont les caractéristiques (recliude de la conduite à l'amont, quallé des parois, régime d'écoulemenÿ permettent de réaliser des mesures représentalves de manière à ce que la vitesse ny soil pas sensiblement ralentie par des seulls ou obstacles sfués à l'aval el que Feffuent soi suffisamment homogène. 
Article 4.3.5.3, Equipements 
Les syslèmes gometant le prélèvement confinu sont propotionnels au débil sur une durée de 24 h, disposent 
d'enregistrement el permeltent a conservation des échanfilons à une Lempérature de d°C, 
ARTICLE 4.3.6, CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejelés doivent être exempts : 

+ de matières flotlantes, 
- de produits susceplbies da dégager, en égout ou dans le milieu natureï, directement ou indireclemenl, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables où odorantés, 
= 46 fou produit susceptible de mure à la conservation des ouvrages, ainsi que des maïières déposables ou précipilsbles qui directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. Les effluents doivent également respecter les caractérsiiques suivantes : 
+ Température : 20°C 
= PH: compris entre 6,5 et 8,5 
-_ Gouleur : modifialion de Là ecloralion du mifeu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg Pt 

ARTIGLE 4.3.7, GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diversos catégories d'eaux pollués isoues des actiuilés où sortent des ouvrages d'épurallon Interne vers les lratements appropriés avant d'êlre évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.8. TRAITEMENT DES EAUX INDUSTRIELLES 
Les eaux de procédé, après récupération des composés uranifères contenus ef traitement à la chaux à un pH de 8 à 40, sont 
évacuées vers les bassins évoqués à l'Article 5.1.8.7. 

Ces eaux peuvent étre cédées, en lout ou partie, à des entreprises extérieures habiitées à les recevoir, 

Les effuents liquides générés principalement per les pieds de colonne de l'unité purification devront être 1mités afin de ne plus 
créer de bassins d'évaporation supplémentaires sur le site de MaMési. 
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Les eaux industrielles sont collectées et recyclées au sein des atellets. Si elles doivent être rejetées, elles sont éventuellement 
traitées pour répondre aux valeurs limites de rejet 

ARTICLE 4.3.9, TRAITEMENT DES EAUX USÉES SANITAIRES 

Les eaux usées sanitaires doivent être évacuées : 

—_ soit dans des disposilfs d'assainissement autonomes spécifiques conformes à la réglementation en vigueur, 

-__ oit par raccordement au réseau communal d'assainissement dans le respect des prescriptions du règlement édiclées par 
le gestionnaire de ce réseau. 

soit par tout autre procédé d'épuration éprouvé. Dans ce cas, des prélèvements semestriels en sorils lmmédiale du dispositif 
devront apporter la preuve du bon fonctionnement de l'installation mise en place, 

ARTICLE 4.310, TRAITEMENT DES EAUX DE PLUIE 

L'exploitant prend toutes dispositions nécessaires pour que les eaux pluviales et de ruisseltement n8 s 
les installations et leur activité. 

  

t pas affectées par 

A cel effet, la gestion des eaux pluvisles sur l'ensemble du périmètre du site permet de garanti Ia conformité des instalations 
aux disposilions suivantes: 

Article 4.3,10.1. Eaux pluviales tombant à l'intérieur de l'établissement : 
Les saux pluviales non poluées son! dirigées vers 1e milieu naturel 

Les eaux phwisies susceplinles d'être polluées, à sevoir, ls prémler flot des eaux pluvizles issues des parkings et des 
installations toitures, aires de stockage, voles de circulation, aires de stationnement, et autres surfaces imperméabilsées), les 
‘eaux pluviales susceptibles d'avoir été en contact avec les produits iailés ou antrepasés, sont collectées et dirigées vers un ou 
des bassins d'orage dédiés à cel effet 
Les auvrages sont dimensionnés pour accepler les eflels d'ung précipitation importante. 
Le ou ies bassins d'orage sont maintenus à un niveau compatible avec leur pleine capacité d'utfisation. 

  

Les eaux pluviales collectées dans 1e au les bassins d'orage sont contrôlées et diigées : 
=""‘sai directement vers le mleu naturel en un paint de rejet identifié dans Îe cas où cas eaux salisfont aux conditions de reJel 

en terme dé concentration at flux applicables à l'établissement, 
= soltvers un ouvrage d'épuralion spécifique pour traitement 
= soit vers les flières de fraitement de déchets appropnées pour éliminallon, 

   

1 est interdit d'établir des laisons direcles entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents de production. 

Les eaux pluviales de la zone lagunaire sant calleciées dans un bassin étanche et dirigées vers une station de traitement 
spécifique. Les eaux épurées sont rejelées dans Ie mieu neturel par raccordement eur la luyauteris de rejel unique du site, en 
amont du point de rejet vers ie fau naturel dans le canal de Tauran. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être palluées, issues de la zone de production el des parcs de stockage, sont collectées et 
dirigées vers un où plusieurs bassins d'orages pour traitement éventuel avant rejet 

Article 4.3,10.2. Eeux pluviales du bassin versant extérieur à l'établissement : 

Les eaux du bassin versant extérieur à l'établissement sont collectées, délournées, de l'établissement et rejetées dans le 
milieu naturel. 

ARTICLE 4.3,11, REJET CANALISÉ DANS LE GANAL DE TAURAN 

L'exploitant el tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans ls mileu récepleur considéré et après leur 
épuraton, les valeurs limites en concentration st fux, définies ci dessaus : 
  

  

  

  
  

  

        

hdrametres Donsnmlen maximale | Flux maximal :: Flux maximal 
coma = tkgdoun tan) 
Moyenne sur 24h Sur 24 h conséculives 4 

650 mAh 

Sepi 18600 mfour / 

pH entre 5,5 el 8,5, 9,5 s'y a neutrafisation alcalne 4 

T 30°C 4    
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T7 Modicalèn de cousür du milieu récepieurmiéreur à 100 k 

MES 30 460 7 

Dco 126 1875 11 

DBOs 30 450 2 

NOs 300 40 

NH 18 12 18 
50 - en moyenne journalière 

N acte 35 - en moyenne mensuelle 200 10 

ü DE 10 0.134 
Rejets radioactifs alpha et bete 40 Bqf 0,6 GBqñ 6.65 GBo/an 

Prora 10 +80 08 

Se 0,05 6,200 9,1 kg/an 

Zn 1 0,200 9,t kgfen © 

Cu 0,5 15 37 kgfan © 

Métaux tolaux @ 2 25 50 kgfan ©   
  

& Samme de la concentration en masse par re des éléments métalliques : Ho+Cd+Zn+Cu+5e 
Par alleurs, une mesure, au point de rejet unique (RU), des redlonucléides susceplibles d'être présent, devre être effectuée comme suit: 
— mesure trimestrielle, sur les radionucléides : Te el 27h, 
— Mesure emeslriefe, sur les radionucléides : ” Cs 

En cas de déteclion des cas radlonuciéides, des mesures complémentaires sur les actinides devront être réalisées. 
& Ces Rux doivent être revus en fanction de la démarche prévue aux articles Article 4.3.13. et 43.13.34 

ARTIGLE 4.312, PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENTS ÊT D'ANALYSES DANS L'EAU 

1, Les prélèvements ef ensiyees réalisés en applcation du présent arrêté doivent respecter les dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté. 

2. Pour l'analyse de ces substances, l'exploitant doit faire appef à un lsborataire d'analyse accrédié selon la nomme NF EN ISOICE 17026 pour ta malice « Eaux Résidualres », pour chaque substance à analyser 
3, Lexploïlant doi être en possession de l'ensemble des lèces suiventes fournies par le laboratoire qu'il aura choisi, avan Is début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce prestataire rempli blen les ispostions de l'annexe 5 du présent arrêté : 

4. Sustifcatifs d'accréditaions sur les apéralions de prélèvements et d'analyse de cubslances dans fa matrice «eaux résiduaires » comprenant a minima 
a. Numéro d'accréditation 
D. Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 2 Asie d référonces en matière d'apéralions de prélévements de substances dangereuses dans [es rejets Industriels 

3... Tableau de l'annexe 2 complété, des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification 
  

pour l'analyse des substances, qui doivent être Inférieures ou égales à celles de annexe 1 du présent arrêlé, 4. Allesiaïion du preslétaire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 5 du présent atrélé 
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ARTIGLE 4.3.13, MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

Article 4.3.13.1. Première phase d'étude des rejets de substances dangereuses : surveillance Initiale 
L'exploitant met en œuvre un programme de sureilance au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dens es 
conditions suivantes : 
“ste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrèté 

  

-périodicità : # mesuré par mois pendant 8 mois (à l'exceplion des substances dangereuses visées à l'annexe 2 qui n'auraient 
pas été détectées lors des 3 premières mesures de cette phase au fire du présent article}; 
“durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de linstallation. 

H transmel au plus tard à celle échéance de trois mois, un courrier à linspeclion des installations classées l'nforment de 
Forganisme quil aura choisi pour procécer aux prélèvements el aux analyses ainsl que de la période de démarrage du 
programme de surveillance iniliate. 

Pour les substances figurant à l'annexe 4 du présent arrêté, l'exploitant aura Ia possibiflé d'abandonner la recherche de celles 
qui n'auront pas été déteclées, après les trois premières mesures. S'il souhalte bénéficier de celle dispasition, l'exploitant en 
informe immédiatement l'inspecteur des inslaïalions classées 
Article 4.3,13.2. Rapport de synthèse de la survelllance initiale 

L'exploitant doit fournir avant le 31 mars 2012 un rapport de synihèse de la surveflance initiale devant comprendre : 
> Un tablsau récapltuiatif des mesures sous une forme synlhélique selon le modèle de l'annexe 5.4 du présent arrêt. Ce 

tableau comprend, pour chaque substance, sa concenlration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le lableeu 
comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne fslevées au cours de la période de mesures, ainsi 
que les flux minimai, maximel ef moyen et es limités de quantification pour chaque mesure; 

> l'ensemble des rapports d'analyses réalisées on application du présent arrêlé ; 

> _ l'ensemble des éléments permettant d'attéster de Ia lraçabilté de ces opéralions de prélèvement et de mesure de débit et de 
vérifier le respect des disposiions ds l'Alcle 4.3.12. du présent arrêté ; 

en particulier, l'exploitant doit intégrer dans son rapport de survellance initiale les données saisies sur le site de l'NERIS ainsi que 
les dales de transmission associées el la quelicafion attribués par l'INERIS à l'issue des contrôles effeclués, Pour cg dernier 
point l'expieltant doit édiler un état récapitulatif, à fournir dans le rapport, à parti de l'espace personnalisé qui ki 8sl attribué sur ce 
sie 
> des commentaies et expllcalions sur les résultats oblenus el leurs éventuelles varltions, en évaluant les origines possibles 

des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et des produits ulilsés: 
> Auvu des résultats, l'exploitant doit classer les substances mesurées Lors de celis phase de surveillance en 3 catégories selon 

les dispositions de l'article 4.3.13.3 du présent arrêté. Le rapport contient ses propositions de ctassement, 
Le ces échéant, les résuliats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant eur arigine (superficielle, souterraine 
ou adduction d'eau potable). 

Article 4.3.13.3. Conditions à satisfaire pour arrêter la surveillance d'une substance 
4343.31 Classement des substances soumises à survelllance initiale 

  

Les substances anatysées lors de la surveillance inilisle sont classées selon les 3 catégories suivantes : 
4 Les substances analysées lors de la surveillance iniiale dont i n'est pas ulle de maintenir la surveilence au vu des 
faibles niveaux de rejets constalés : substances à abandonner 
2. Les substances dont les quantités rejetées sont suffisamment importantes pour qu'une suivellance pérenne de ces 
Émissions soil maintenue : substances à surveiller 
8 Parmi ces substances à surveller, celles pour lesquelles les quantités rejetées ne sont pas suffisamment faibles pour 
dispenser l'exploiten! d'une réflexion epprolondie ur les moyens à sa dlaposition pouvant penmetire d'obtenir des réductions 
voire des suppressions : substances devant faire en sus de la surveillance l'objet d'un programe d'actlans. 

Les critères permettant d'aboutir à ce cisssement et le détail du contenu du programme d'actions sont délailés d-dessous. 

4343.3.2 Critères de maintien de la surveillance : 

+ Préambule : substance dont 2 mesure a êté qualiés d'incorrecte-tédhibltoire” 
Les substances dent les mesures ont été qualifiées d'incorrectes-réchibitolres” dans élat récapitualf du site de lineris ne 
peuvent voir eur surveïlance abandonnée, Ëlles dolvent continuer au tie de la surveillance pérenne à faire fobjet de mesures 
{autant d'analyses sur un paramètre qué de mesures classées * Incorréctes rédhibitoires ” sur ce paramètre) avant quil ne soit 
possible de slaluer sur feur cas. 

+ Premier critère : comparaison à Un seul de Aux journalier moyen ëmis
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Toute substance dont le fux journalier moyen est supérieur ou égal à la valeur figurant dans la colonne À du (ableau de l'annexe 6 eu présent arrêté ae peut voir se surveilance abandonnée. 

+ Sécand critère : prise en compte du mieu pour les rejels directs au milieu naturel Une substance dont le flux journalier moyen émis est Inférieur à la valeur flgurant dans la colonns A du tableau de l'annexe 6 et sui ne répond done pas au premier crlère décrit c-dessus &st maintenue en surveillance pérenne si la quantité rejetée de celte substance est à forigine d'un impact local et que celui-ci consfiue un élément perlient pris en compte dans le programme d'action opérationnel lerrtarialisé (PAOT) établ par la MISE {mission inler-services de l'eau) Les arguments pouvant conduira à un tel maintien devront prendre en compie un ou plusieuts des aspects suivants > concentrations de la série de mesure mesurées à des valeurs supérieures à 10"NQE (NGE étant la narme de quelté environnementale réglement) fiurant à l'annexe 1 renvoyant à l'arrêté du 25 Janvier 2010 morffié en juillet 2010 ; > flux journalier moyen émis supérieur à 10% du flux admissible par le mieu : le Aux admissible étant considéré comme le produit du QMNAS (débil mensuel minimel ayant la probablité 1/5 de ne pas être dépassé une année donnée) el do la NE ; 
contamination du mieu récepteur par la substance avérée : subetance déclassant a masse d'eau ; substance affichée comme paramètre responsable d'un risque de non atieinte du bon état des eaux (RNABE) : mesures de {a concentration de la substance dans le müleu cécepteur (ou dans une slation de mesures skués à l'aval) lès proche voire dépassant la NQE :, 

  

Les divers éléments qualtatis el quantitalfs relatifs au mieu seront au besoin racuellis par les services des installations classes, Tant que ces éléments se révéleront non dispanibles, les crilères correspondants ne seront pas examinés. 
4.343,33 Abandon de fa surveillance 
Loreque pour une substance figurant dans la liste de la surveillance inifile, es critères déterminés dans les 3 alinéa précédents ne sont pas alléints sa survellänce pourra êlre abandonnée. 

  

43.13.34 Substances dangereuses proritatres 
Pour des substances dangereuses priaritalres dont la survellance inliale aurait démontré l'existence d'émissions, certes faibles st peu impactantes, puisque n'étant pas d'un nveeu engendrant le dépassement des crilères fxés c-dessus, l'exploitant doit prendre loutes les dispositions adéquales pour que ces émissions puissent être supprimées à l'échéance de 2021, insctile dans la DCE pour cette catégorie de subslances dangereuses. * 

  

ARTICLE 43.14. MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE PÉRENNE 

Article 4.3.14.1. Seconde phase d'étude des rejets de substances dangereuses : surveillance pérenne 
L'exploitant met en œuvre avant ie 31 mars 2012 préfectoral ls programme de surveillance pérenne. 
> liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêfé, dant la surveillance est retenue sur la base du rappart de synthèse étabi à fissus de la survelllance initiale en référence aux arlicies Arlcie 4.2.131. et Adicle 4.3,13.2, du présent arrêt 

  

> périodicité : 1 mesure par timestre pendant 2 an el 6 mois, soil 10 mesures: 

> durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

fl Uensmet un courrier à finspection des instslatons classées linfomant de forganisme quil aura choisi pour procéder eux prélèvements el aux analysas ainei que de la période de démarrage du programme de surveillance pérenne 
Lors de celle phase de surveilance, l'inspection des installaions clessées peut demander par écrit à l'exploitant d'adapler si besoin, en terme de substances ou de périodiellé, ls programme de survellance qu'il a proposé de poursuivre, au vu du apport établi en application de l'Anicie 43.132. du présent auêté et d'élémenis complémentaires d'informations connues concoment notamment létal de Ia masse d'eau à laquelle le rejet est associé. 

Arécle 4.3.14.2, Etude technico-économique 

4.3.14.2.1: Programme d'actions 

Préambule: Dans ia colonne B du lableau de l'annexe 6 jointe au présent courrier, est fé, par substance, lo niveau d'émission fourralière au-delà duquel, le seut établissement d'une déclaration amuells d'émission n'est pas considéré comme une réponse suffisamment perinente et appropriée dans le cadre des objectifs globaux de l'action nationale de réduction des émissions pour ces subelances, 
Pour les substances dont les fux d'émission évalués dans ls rapport de surveillance initiale dépassent ces valeurs seuils, l'exploitant doit donc impéretement engager une rélexion approfondie et, le cas échéant, des investigations poussées pour déterminer les moyens à sa disposilion pouvant permetire d'obtenir des réductions voire des suppressions d'émissions. En sus des substances dont les émissions dépassent les seuls de 18 colonne B du lableeu de l'annexe 6, devront figurer dans 28 programme d'actions toutes les substancss dangereuses dont lajout aura été effectué par les services de l'inspection en considération d'impact locaux {cf second critère point 4.3.13.3.2), 
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L'exploitant fournit au Préfet, un programme d'acions dant la trame est jointe en annexe 7 au présent arrêté, intégrant les 
substances précitées. 

Les substances dont aucune possiblilé de réduction accompagnée d'un échéancier de mise en œuvre précis n'aura pu être 
présentée dans le programme d'aclians devront faire l'objet de l'étude technico-économique prévue au point 4.3.14.2 . 

43.142,2 : Etude technico-éronomique 

L'exploitant fournira au Prétet eu plus tard Is 4° septembre 2013 une étude lechnico-économique intégrant l'ensemble des 
Substances qui n'ont pes fait l'objet d'une pecposttion de réduction dans 1e programme d'action mentionné à point 4.3.14.2.1, 
accompagnée d'un échéandier de réalisalion pouvant s'échelonner jusqu'en 2021 répondant aux ebjectfs suivants pour 
ensemble des substances figurent dans la surveillance prescrite à l'aile 4.3.13 ci-dessus: 

% Pour les substances dangereuses prioritaires figurant aux annéxes 9 et 10 de la directive 2000/60/CE , possibilités de 
réduction à l'échéance 201$ el de suppression à l'échéance 2021 (2026 pour anthracène et endosufan) : 

  

Pour les substances prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 200/GD/CE , possibilités de. réducton à 
Féchéence 2015 et éventuellement 2021; 

Pour les substances pertinentes figurant à la ste 2 de l'annexe ! de Ja directive 20087 1/CE du 18/02/06, lorsqurelles sont 
émises avec un Aux supérieur à 20% du Eux admissible dans le mileu, possibiiés de réduction à l'échéance 2045 et 
éventuellement 2024; 

% Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe | de la direciive 2006/11/CE du 15/02/08, émises avec un 
flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais poux lesquelles la nomme de quailé environnementale n'est pas 
respectée, possibilités da réduciion À l'échéance 2015 et éventuellement 2021 

Getie étude deura mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets doit conduire à les 
supprimer, à les subslluer ou à les réduire. à partir sun examien approfondi s'appuyant notamment sur les éléments suivants : 

«les résultats de la surveillance prescrits : 

«l'identification des produits, des procédés, des opérations où des praliques à l'origine de l'émission des 
subslances dangereuses au sein de l'établissement : 

«un état des perspectives d'évolution de Factivilé (process, niveau de production ….) pouvant Impacter dans le 
temps qualtetivement ou quantalivement le rejet de substances dangereuses : 

le définition des actlons permeltant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de ces substances. Sur ce point, l'exploilant 
devra faire apparaitre explcilemen£ les mesures concermant ia ou les substances dangereuses prioritaires ef celles ès aux 
autres substances. Les actions mises en œuvre eUou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis du mieu, notamment 
pat une comparaison, pour cheque subslancs concernée, des flux rejetés ef des flux admissibles dans le mieu. Ce plan 
d'aclions sera assorti dune proposifion d'échéancier de réalisation. 

  

Pour chacune des substances pour lesquelles l'exploitant propase des possibiltés de réduction ou de suppression, celui-oi 
devra aire apparaître dans l'étude susvisée l'estimeflon chiffrée pour chaque substance concermée, du rejet évité par rapport 
au rejst annuel moyen de l'installation {en valeur absolue en kg/an et en valeur relative en %) 

ARTIGLE 4.315. RAPPORT DE SYNTHÈSE DE LA SURVEILLANCE PÉRENNE 

L'exploitant doit fournir avant le 34 décembre 2044 un rapport de synthèse de la surveillance ultérieure sur le même modèle 
que celui prévu à l'issue de la surveillance initiale et défini à lAricle 4.3.13.2. 

Ce reppor devra conduire lexploïlant à proposer Ia neture du programme de surveillance à poursuivre seion les dispositions de 
article 4.3.13.3. el en fonction des conclusions de l'étude technico-éconamique visée au point 4.2. lorsqu'une telle étude aura 
êté réa 

ARTICLE 4.36. ACTUALISATION DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE PÉRENNE 

L'exploitant poursuit au plus tard à compter du 4° juillet 2014 le programme de surveilance au point de rejet des effluents 
industiels de l'établissement dans les condilions suivantes : 

  

> ete des substances dangereuses : substances dangereuses listées à l'annexe 1, du présent ausêté, dont la survellance est 
retenus sur la base du rapport de synthèse établi en référence aux Aricle 4.3.13.2. et Aricie 4.316. et du présent arrêté : 

> périodicité : À mesure par timeslre ; 

> durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

En cas d'évolullon dans les produits, es procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles d'êire à l'origine de Fémission 
dans les rejels de nouvelles substances dangereuses au sein de l'établissement, l'exploitant est tenu d'actueliser le cadre de sa 
surveillance à ces nouvelles substances jusqu'à la vérification du respect des dispositions définies à l'aricie 3.3. en informera 
l'inspection des instaiations classées,



36 

ARTICLE 4.3.17, RAPPORTAGE DE L'ÉTAT D'AVANCEMENT DE LA SURVEILLANCE DES REJETS 

Article 4.3.17.1. Déclaration des données relatives 4 la survelllance des rejets aqueux 
Les résuitats de la surveïlance inhlale réalisées en application de l'Aricie 43.13.1. seront déclarés, sur le ste mis an place par PINERIS à cet effet (htipirede.necs.f), et sont {ransmis mensuellement à l'inspection des installalions ciassées par voie électronique avant la ir du mois M1. 

Les résultats des mesures du mofs N réalisées en application des Article 4,3.14.1, et Anicle 4.318, susvisés sont saisis sur le le de élédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effel,(btpsligidaf. developpement durable gour-f, 8t sonttrensmis mensuellement à l'inspection des installations classées par vois éleclranique avant La fin du mois M1, 

CHAPITRE 4.4 BASSIN DE RÉGULATION 

Le bassin de régulation est un lac article d'un volume de 2 500 000 m° environ, 

L'exploitant est chargée de la gestion de ce bassin de régulation. 

Tout rejet d'effluents industriels ou pluviaux de l'exploitant vers le bassin de régulation est interdit 

Article 4.4.1.1. Protocole d'accord 
Un protocole d'accord est établi avec fa SLMC sur la gestion du bassin de régulation dans equel sont définies notamment: -_ les modalés pratiques de l'rrêl des opérations de rejat dans le bessin de régulation et de pompage vers le mieu naturel, = des disposiions relenuss pour intervenir en cas d'anomalies constatées, notamment sur les points évoqués au point 43122 

Une cople de cet accord ainsi que de ses éventuels avenants est transmise au Préfet 

Article 4.4.1.2. Organisation des rejets 
Les eaux stockées clans le bassin de régulafion peuvent être reprises par pompage par l'exploitant et rejetées dans le mieu nalurat— canal de Cadafège ou canaï de Tauran — par un émissalre unique pour des raisons de sécurité juvtiiées, notamment sur les points évoqués ci-dessous, 

  

Dans ce ces, le sunellance des polluants rejetés dans Fenvironnement devra être mise en œuvrs, ainsi qu'un Uaitement évenluel de ces eaux avant rejet, si les normes de l'Article 4.3.1. n'étaient pas respectées, 
Conformément à étude fechnica-économique, remise par l'exploïtan, en date du 08 décembre 2006, relalive à fa survellance siou réhabilitation du bessin de réguiation, l'explotent mettra en œuvre les mesures suvantes : = lésiisaion d'une étude hydrique relalve aux échanges entr le bassin de régulation et ja nappe phréalique, en vue notamment de déterminer le niveau d'équiibre futur du bassin en l'absence de pompege, = féalisalan d'une étui visant à Imilerles apports d'eaux du bassin versant vers le bassin de régulation, = Sxércsr une surysllance des condions hydrochimiques du bassin de réguiation de manière à évier notamment que de grandes quantités de métaux accumulées au cours du temps saient relarguées dans les saux, = Survailer une éventuelle remontée du niveau du bassin de régulation dans le temps, à une côte sensiblement inférieure à fa côle d'équilbre pour empêcher les communications du bassin vers les eaux souterraines, = Bssurer une survellencs sur là stabilité des berges de ce bassin et les lraler en cas d'instabilé, par des moyens aporapriés, 

+ surveller Fabsence de nuisances environnementaies, = Surveillance lopographique par au moins 60 poinis lopographiques avec à minima un relevé annuel, Ville annule avec contre visuel de l'étal général des berges. 
Plus précisément, les conditions de surveillance semesdelles retenues pour le bassin de régulalion, sont les suivantes : = l8 suvallance des paramèlres physico-chimiques suivants : pH, lempérature, potentiel redox, conduetité, tubits et oxygène dissous permeltant de suivre la stabilité de la compartimention chimique, -_ le prélèvements d'échantillons épars sur différents comparüiments du bassin de réguiaton parmeltent do mesurer les teneurs en composés chimiques suivants : NHa', NO", NOz, N global, Na’, Mg", K', Ca, F, CT, SO, HPO*, P foial, HCOs’ Six, HS, elles métaux : U, Cd, Cu, Hg, Mo, Se, Zn, Al, Fe, + la réalisafion d'analyses biologiques permettant de caractériser le statut trophique du bassin et l'évolution de la vie aquatique: analyse qualite el quantiatie du plancten (phyio et zooplancton) présent dans les eaux du bassin, = Fanahyse de la chlorophylle « a » elle production primaire alin de déterminer l'activité biologique, + l'analyse des bactéries totales, 

= la recherche de ia présence de poissons, 
— la réalisation de prélèvements et d'anabses dans les 3 plézomètres (FC1.FC2 el FC3) bordant le bassin de régulation, avec analyses des composés chimiques suivants : NHs', NOs, NOz' N global, Na’, Mge', K', Cas”, F', C1, SO, HPO:t, P total, HCOS, SIOz, HS, etes m élaux : U, Cd, Cu, Hg, Mo, Se, Zn, AI Fe, = le sui des éventuels échanges « nappelbassin de régulation » sera réalisé par le prélèvement d'un plézomètre à crér on aval de la nappe, 
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Ces modaftés de suivi peuvent évoluer à la demande de l'exploitant pour lenir comple des résultais et des recommendations 
éventuelles du prestataire relenu pour l'assurer, 

À l'issue d'une période de surveillance dont ls terme est le 31 décembre 2014, et la réalisation des études complémentaires 
préconisées dans le document de FURS en date du 08 décembre 2006, un plan d'action sera élaboré par l'exploitant, visant la 
réhabiftafion da ce bassin de régulation. 

CHAPITRE 4.5 CONFORTEMENT ENVIRONNEMENTAL 

ARTICLE 4.51, PRINCIPES 
Le confortement environnementai concerne les travaux réalisès pour préserver la nappe alluviale d'un impact lé à l'activité du 
sie. 
Les travaux 56 caractérisent par la mise en place de : 

= dispositif de paro! souterraine d'étanchéité avec géomembrane, 
= réseaux de tranchées drainantes profondes ou superficielies. 

ARTICLE 4.5.2, SURVEILLANCE DE L’EFFIGAGITÉ DU DISPOSITIF 
Un programme de contrôle et de maintenance es établi par l'explalant définissant ies opérations et fréquences pour garantir la 
pérennité du bon fonctionnement des ouvrages. 

Les contrôles doivent, à minima, permettre de 
= Effcaciié hydraulique des parois d'étanchéi 

Eficscllé hydraulique de la ou des tranchées drainantes 
Niveau de la nappe 
Absence de comatage des crains, puits et pompes 
Bon fonctionnement des pompes 

later les dispositians suivantes 

    

Les documents nécessaires à la (raçabiité des apérafons de contrôle, de maintenance et de tests téalsés sont lenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées.



TITRE 5 - DÉCHETS 

  

      

CHAPITRE 5.4 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
L'exploitant prend toutes tes disposilions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'explcilation de ses installations POUF assurer une bonne gestion des déchets de son entrepriss et en limiter la production. 

ARTICLE 5.12, PLAN DE GESTION 
L'exploitant établit une élude déchet de ses déchets définissant les modaltés de tr, de condiionnement, de stockage, de contrôle et d'éiminallon. Ce plan, compatible avec la réglementation en vigueur el es dispositions du présent arrêté doit permeltre là localisation el ia caractérisation des déchets produis at établir les modalités d'une gestion cire et rigoureuse. Getls gestion repose en amont sur unS séparation des déchets susceptibles d'être radiologiquement contaminés et des déchols conventionnels. Une exploitation et un sui garantissent la lraçablité (étiquetage, registre) et conduisent à une évaluation réguiére de la radioacthité des déchets produits. 
ARTICLE 5.1.3. SÉPARATION DES DÉCHETS 
L'exploitant effeclue à l'intérieur de son établissement la séparalion des déchefs (dangereux ou non} de façon à faciller leur Hraïlement ou leur élimination dans des fllères spécifiques. 
Les déchets dengéreux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 
Les déchels d'emballage visés par les articles R 543.66 à R 543.72 du codg de l'environnement sont valorisés par réemploi, recyclage au touts autre acllon visant à obtenir des déchets velarisables ou de l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux arlicles R 5433 à R 54315 et R 54340 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huïles usagées et sas textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1988). Elles sont slockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau où toul autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

   

  

Les piles el accumulateurs usagés doient être éliminés conformément aux disposiions de l'anicie R 543-131 du code de l'environnement relañf à la mise sur Ie marché des piles et accumulateurs et à leur éfiminetian. 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-154 du code de l'environnement: Hs sont remis à des opérateurs agréés (colecleurs où exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utlisent ces déchels pour des travaux pubics, de remblaiement, de génie ci ou pour l'enslags, 
Les déchets d'équipements électiques et électroniques sont enlevés et traités selan les disposifions des arlices R 543-196 4 R 543-203 du code de l'environnement 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'éfimirration). 

ARTICLE 5.1.4. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 
Les déchets et résidus produits, entraposés dans l'établissement, avent [eur lraitement ou leur élimination, doivent l'être dans des condillons ne présentant pas de risques de pollution pour les populations avoisitantes et l'envitonnement 
- prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, 
—_ prévention d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, 
+ prévention des envois, 
+ prévention des odeurs, 
—_ Prévention des risques de réaction Indésirable, d'explosion et d'émission de gaz toxique en cas de mélanges de déchets incompatibles, 

En pañiculier, es aies d'entreposage de déchets susceplibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur dés aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuets liquides épandus el des saux métécriques souillées. 

  

La quantité de déchets stockés sur Ie sile ne doil pas dépasser la capacité mensuelle produite sous réserve de four ecceptabiité au soin des installations autorisées à les recevoir. Sur l'emballage de ces déchels figurent l'indication de la nature etes risques dudl déchet 

Pour les déchets générés en faible quantié (< 5 tonnes/an} et les déchels susceptilles d'être contaminés, le quantité de déchets stockés ne doil pas dépasser la quantité d'un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination, 
ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garant [es intérêts visés à l'articte 15114 du code de l'environnement. |! s'assure que les installations utilisées pour cells élimination sont régulièrement autorisées à cel effet. 
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ARTICLE 5,1,6, TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit êlre accompagné du borderaau de sui établi en applicallon de 
Farrèté ministériel du 29 juilet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 541-48 du code 
de l'environnement. 
Les opérations de transport de déchels doivent respecter les dispositions des article À 541-50 à R 541-64 et R 841.79 du code 
de environnement telalil au transport per route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utiisés par l'exploitant, est tenue à a disposition de l'inspection des installations classées, 

   

L'importallon ou l'expariation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des aulorilés compétentes en application du 
téglement (GE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferis de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les déchets d'emballages industriels doiverl être éliminés dans ies condiions des aricles R 543.66 à R &42-72 et R 543.74 du 
cote de l'environnement portant application des aniies L 641-1 et suivants du code de l'environnement celels à l'éfmination 
des déchets et à la récupération das melériaux et efañ, notamment, aux déchets d'emballage dont les délenteurs rie sont pas 
des ménages. 

  

ARTICLE 6.1.8. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, loute éllminetion de déchets dans Fenceinie de l'établissement est 
interdite, 

Article 8,1.8.1. Déchets de procédés 
Les déchets (efluents liquides chatgés) de procédés constitués : 
= 'effluents de procédé trés (neulralisalion} dans l'atelier de récupération, 
“des Insclubles produits par la dissolution des metières solides uranifères, 
= des résidus issus de la station de traitement des eaux pluviales. 

sont rejetés dans un ensemble de bassins conslilués de bassins de décantationfévaporation et de bassins d'évaporation. 

Article 5.1.8.2. Déchets banals 
Les déchets banals (bois, papler, verre, iexils, plastique caoutchoue, lesrailles, els. et non sautlés par des produits toxiques 
où polluants sont récupérés, valotisés ou éliminés das les mêmes conditions que les ordures ménagères, après contrôle de la 
radioactité dans des condillons fixées par une consigne établis par l'exploitant 

Article 5,1.8.3. Fûts métalliques 
Les fûts vides susceptibles d'avoir été contaminés sont décantaminés et font l'objet d'un contrôle de la radioaclivité 

Concement les fhls qui n'ont pu être décontaminés, ces demiers sont soient réutiisés au sein de la filère nuctéaire, soient 
éliminés dans des installations dûment autorisées. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination. L'exploitant est 
Lenu de mettre en cuvre un pla d'action visant à les éliminer avant Is 34 décembre 2016. 

Article 8,1.8.4. Déchets industriels dangereux 
Les déchets ndustrisls dangereux dlvent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchels. L'exploitant 
doit être en mesurs d'en Justifer l'élimination, 

Cete disposition concerne entre autres les déchets banals souilés par des produiis toxiques ou polluants. 

Article 5.1.8.5. Autres déchets 
Les déchets, autres que les déchets de procédé, qui ne peuvent être éliminés par les voies extérieures précilées, peuvent être 
teailés par Incinéralion interne dans un apparei de valorisation énergétique prévu à oet eflet, dans les condfions définies au 
présent arrêté. 

  

Article 5.1,8.8. Gestion et traitement des déchets lssus de l'incinération 
Les déchets et les différents résidus produits doivent être entreposés séparément avant leur uilisation ou leur élimination, dans 
des conditions ne présentant pas de risques de poliion (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une poliution 
des eaux superficielles et soulerczines, des envois at des odeurs) pour les populalions avoisinantes et l'environnement 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, doivent être réalisés dans des contenants 
étanches el être protégés des eaux météoriques. 

Le transport des résidus d'incinéralion entre ls leu de production et la leu d'utlisation ou d'élimination doi se faire de manière à 
éviter tout envol de malériau, notamment dans le cas de déchets puivérutents 
L'exploitant doil être en mesure de justifier l'élimination de tous les déchets qu'i produit à inspection des installations classées. 
Ai doi tenir à a disposition de l'inspection ea instalations classées une caractérisation précise et une quanffication de Lous les 
déchets générés par ses actiilés.
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L'exploitant tiendra en partcslier une comptabilité précise des quantifés de résidus dincinération produits 

Article 5.1.6,7. Bassins d'entreposage des boues et bassins d'évaporation 

8.1.8.7.1 Principes généraux 

Les bassins sont conçus ef aménagés de façon à ce : 
 qu'ls puissent absorber et évacuer les produits qui ÿ seront déversée et les eaux météoriques résultant des pluies imporentes sans qu'il yail débordement et détériaralion des ouvrages. - qu'is ne puissant êlre à origine d'une pollution des eaux de surface ou souterraine 

51.872  Affsctation des bassins 

  

Les bassins 83, B6 et B6 sont destinés à recevoir sait des produits solides, soil des produits liquides de décantation. 
Les bassins B7 à B12 sont destinés à recevoir les produits liquides de décantation (surnageant) en vue de leur évaporation. 
S1873  Digue de mainben 

dusqu'à mise en place des conditions de fin d'exploitation, 'exploïtant évelue annuellement l'ensemble des caractéristiques et met en œuvre les disposiions, permettant de garantir ls maintien des conditions de stabiité à court terne, 
Les résullets de ces évaluations, conclusions associées st mesures adopiées sant communiqués au Préfet avant le 1er Juin de Fannée suivante. 

Par alleuts, l'exploñtant met en œuvre les dispositifs de sunvellance permettant d'assurer le suivi des lassements do la digue selon une fréquence mensuelle. 

51.874 Aménagement des baseins 

Les abards de bassin sont aménagés de façon à limiler autant que faire se peut fintroduellon des eaux méléoriques des bassins versanls susceptible d'entraîner un débordement des bagsins, 
Les digues de l'ensemble des bassins sont maintenues défichées. 

Les bassins disposent d'une clôture périphédque interdisant l'accès. Celte clôlure peul être confondue avec celle de Fétablissement. 

Hs sont équipés de canelisations d'amenée de produits et éventuellement de collecte des eaux décantées en matériaux compatibles avec les produits entreposés et résistants aux charges auxquelles elles sont soumises. 
Les bassins de produits sofdes daient avoir un degré d'étanchéilé suffisant pour éviler lout Iransfert des produils cantenus vers le mileu extérieur, au besoin doivent être consliués des réseaux de captalion des écoulements et de lranslert vers les bassins d'évaporatian. 

Les bassins B3 à B{2 disposent en fond de fouïle d'une membrans résistante participant à Fétanchéité des ouvreges. En outre, les basoins 82 à 812 disposent d'un sisposii de collecte des produlls de fuie situé sous la membrane et à a périphérie du bassin. 

La zone des bassins BB à B12 est équipée de disposifis permetlant de contenir lenvol d'embruns pour la profection des riverains. 

Les corps de digues extérieurs des bassins B7 à B42 qui peuvent être soumis à l'aléa inondation sont protégés des effets de Férosion. 

8.1.8.7.6  Vérilcallon de l'étanchéité 

Le sui de la zone lagunaire est réalsée avec l'appui dun réseau de plézomètres déleuminé par un hydrogéologue et comprenant au moins 

- À piézomètre en amont hydraulique de l'ensemble des bassins, 
- 2 piézomètres en avai hytiraulique, 

auxquels s'ajoute le disposif de contrète (drainege et pompes de reprise} des elfels des écoulements éventuels des bassins 83 à 66. 

5.1.8.7.6 Stabilité générale des bassins 

L'exploitant est tenu de garanfir la stablité et la pérennilé des bassins. 1 prend à cet effat toutes disposillons pour que ls coefficient de sécurité © de l'ensemble des ouvrages soit au moins égal à 1,5 en pañiculier après Ia fin de la mise en dépêt, 

           



at 
@ Le coefficient de sécurité est le rapport entre la résistance au cisailement maximale que peut mobifser is soi at la contrainte 
de cisaillement qui s'exerce effectivement at qui tend à entrainer le glissement. 
W détermine ou fai déterminer les conditions minimales à observer paur garantir la valeur de 1,5, les paramètres à suivre et les 
disposiils de surveillance à implanter efin de vérifier ces conditions et les actions à mener pour coriger certaines dérives. À cet 
effet, les digues des bassins dispasent de plols lopographiques, d'inclinomètres ou tout autre système permettant d'assurer ur 
suMI de 1e slabiifé, disposés conformément aux conclusions du rapport de tiarce expertise ARMINES de décembre 2007. 

Les dispositions minimales suivantes sont mises en œuvre : 

  

  

  

  

  

T Fréquencs minimale 
Type des relevés 

Bormes et plots topographiques 2 bis/mois 

Inciinomètres 1 foisirimentre 

Contrôle de fissure et état de 7 
marche des pompes de reprise de 3 tishmols 
drains 

Relevés des hauteurs d'eau des 
piézomètres de digues 2 toisimols       

  

  

Jusqu'à mise en place des conditions de fin d'explollation, l'exploitant évalue annuellement , avec laide d'un ingénieur conseil ; 
Tensemble des caractéisliques de stabié à cour terme et met en œuvre les dispositions (dont le type de surveñlance et leur 
fréquence) pemnetlen! de garantir ls maintien de celles-cl, Les résukats de ces évaluations, conclusions associées el mesures 
proposées, notamment en lermes de fréquence des relevés, sont communiqués au Préfet avant la fer juin de l'année suivante. 

  

8.1.8.7.7 Exploitation des bassins 

Paur Imiter les risques d'inflration des eaux vers les parements et diminuer la charge hydrostalique, les eaux décantées des 
bassins de produits solldes sont collectées et dirigées vers is bassins d'évaparalion des produits liquides. 

La lame d'eau des bassins solides el liquides doit en toute circonstance se siluer à une profondeur permettant de s'affranchir 
d'un risque de débordement des bassins. 

Le niveau de la lame d'eau moyenne sous la crête des parements périphériques sera supérieur ou égal à Ia hauteur résultant 
du cumul des effluents de production el de la phwiomélie maximale des 80 jours consécutifs uitérieurs, calculée sur une 
période de refour minimale de 40 ans. 

Des dépassements poncluels, sur une période maximale de Iris Jaurs consécutifs peuvent être envisagés. 

La garde doit être en toutes circonstances supérieure à 0,35 m. 

618.78 Conditions de réhabilitation des bassins 

En fin d'exploitation, les bassins de produits liquides (87 à B12) sont démantelés el le site nivelé et réaménagé, après une 
étude partant aur la qualité des sols et des sous-sois el sur l'usage futur des terrains compatible avec la pollulian résiduelle 
éventuelle dans les conditions fixées par l'aricie L 52-61 et les ancles R 542-38.1 et suivants du code de l'environnement. 

  

5.1.8.7.9 Information sur les bassins 

Chaque mois, l'exploitant transmet à l'inspection des installllons classées, les hauteurs d'eau relevées, hebdomadalrement sur 
chaque bassin et la haueur moyennée carrespandant à l'ensemble des bassins. 
En cas d'événement de phviométie important, la fréquence de relevé est journalière. 

Chaque année, l'exploitant : 

- établi un bilan des écoulements des bassins B3 à B6, précisant notamment les débils d'écoulement, les débits de 
récupération per les réseaux de drainage et l'impacl des écoulements passés et éventuellement présentes sur le milieu nafuret 
eaux de surface ef eaux souterraines. 

- évalue la hauteur moyenne de garde hebdomadaire permetant de se conformer au point 5.1.8.7.7 du présent arrêté, 

Ces éléments sont annexés au rapport annuel de sécurité-environnement.
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5.1.8.7.10 Fraitement des anomalies 

L'exploitant défini, dans une consigne inteme, les conduites à lenir en cas d'anomalies relevées notamment par les systèmes de contrôle el de surveliance qui prennent au moins en compte les ces d'nfiralion d'eaux des bassins, une évolution des teneurs des paramètres analysés sur les piézomèlres, 

  

ARTICLE 5.1.9. GESTION DES TERRES ISSUES DES OPÉRATIONS DE TERRASSEMENTS DANS L'EMPRISE DU SITE 
La capacité de l'avéole d'entreposage des terres polluéss à l'uranlum est imillée à 40 000 tonnes, Elle dispose en fonc de fouile dune membrane résistants participant à l'étanchéité de l'ouvrage. 
Le drain installé au fond de l'aéole pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques soullées est équipé d'un équipement fx de sectionnement en position fermée. En cas de détection de liquide dans le point de collecte des drains, l'absence d'uranium sera vérifiée par des analyses. 

Lentreposage doi être 1éalisé dans des condiflons ne présentant pas de risques de pollution pour les populations avoisinantes ellenvironnement : 
+ prévention d'une pollution des eaux superficielles st souterraines, 
-_ prévention des envols, 
-_ prévention des odeurs, 
= prévention des risques de réaction indéskabls, d'explasion el d'émission de gaz toxique en cas de mélanges de déchets incompatibles, 

L'entreposage fera l'objet d'un plan de surveilance périodique définis par l'exploitant et transmis à l'inspection des instañstions classées. La fréquence des conlrèles sera 4 minima mensuelle. 
Le recyclage et la réutilisation de ces déchets sont interdits à l'exception de la fière nuctéaire, 

ARTICLE 5,140, EQUIPEMENT FIXE DE CONTRÔLE DES DÉCHETS SORTANTS 
L'exploitant dispose d'in équipement fre de détecllon de rayomnements lonisants permellent de contrer, de façon systématique, à la sorie du site chaque chargement de déchets ménagers el assimilés, de déchets dangereux ou de terres polluées. 

Le disposilf de détection de rayonnements Ianisants est étalonné au moins une fois par an par un organisme dûment habillé. L'ételonnage es! précédé d'une mesure du bruit de fond ambiant. Le seuil de détection de ce disposiit est fixé à frois fois Je bruit de fond local. 
En cas de délection confirmée de la présence de malières émetlant des rayonnements ionisants dans ua chargement, le véhicule en cause est isolé, 

Les documents nécessaires à la traçabiité des opérations de contrôle, de melnianance et d'étalonnege, réalisées aur ce dispositif sont lenus à a disposition de l'inspection des installations classées, 

Article 5,1.10.1. Mesures prises an cas de détection de déchets radioactifs 
En ces de délection confimée de la présence de matières émeftent des rayonnements lanisants dans un chargement de déchets conventionnels, le véhicule en cause est isolé eur une aire spécifique étanche, aménagée sur le aile à l'écart des postes de l'aval permanents. Le chargement est abrité des intempéries, Le véhicue ne peut être renvoyé du sie tant que lea matières à l'origlas des rayannements ionisants n'ont pas êté caractérisées. 
L'exploitant dispose des moyens nécessaires à la mesure du débit de dose Issu du chargement. 1! met en place, aulaur du véhicule, un périmèle de sécurité correspondant à un débil de dose de 1 LSwh. 
L'inmobiisaion et lnterdichion de déchargement sur ls sie ne peuvent être levées, dans le cas d'une source poncluelle, Gu'eprès isolement des produits syant conduil au déclenchement du déecleur. L'autorisation de déchargement du resle du chargement n'est accordée que sur la base d'un nouveau contrls ne conduisant pas au déclenchement du détecteur, 

ARTICLE 51.11. REGISTRE 
Les informations relatives à la gestion de ces déchets sont consignées dans un registre montionnant la nature, l'origine et la quanié, l'exuloire choisi, fe nom de l'enteepriss chargée de l'enlèvement et la date de ce dernier, la destination précise des déchets avec Ie leu et le mode d'éimination finale ou de valorisation. Ce regler est tenu à la disposilion de l'inspection des instaltions classées. 

       



    

TITRE 6 PRÉVENTION DES  NUISANGES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

      

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

Linstaation ssl constuile, équipée et exploitée de façon que son fonclionnement ne puisse être à logine de bruits transrais 
par voie aétlenne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromeltre la santé au la sécurité du voisinage 
au de consftuer une nuisance pour celle-ci, 
Les prescriptions de l'arrêé ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
Instalalions relevant du fivre V ire 1 du Code de l'Environnement, ainsl que les règles techniques annexèes à la circulaire du 
23 juilist 1986 relaie aux vibrations mécaniques émises dans Fenvironnement par les installations classées sont applicables. 
ARTICLE 6.1.2, VÉHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de lransport, les matériels de manutention ef les engins de chanlier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de canstiuer une gêne pour le voisingge, sont conformes aux dispositions des articles R 571.1 à R 571-24 du 
code de l'environnement. 
ARFICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de communicalion par vole acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour le 
Voisinage est interdit sauf sf leur emploi est exceptionnel et réservé à la préventian où eu signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

  

  

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT ET VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les niveaux limiles de bruil ne doivent pas dépasser en imite de propriété de Fétsblissement les valeurs suivantes pour les 
diérentes périodes de la journée : 
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Dans le cas où le bruit de l'établissement serait à tonalité marquée au sens de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la imitation 
des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la pretecllon de l'environnement, de manière établie ou 
cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % d la durée de fonclionnement de l'étæblissement dans chacune des 
périodes diumes ou noclurnes définies ci dessus. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

  

En cas d'émissions de vibraïions mécaniques génanles pour le voisinage ainsi que par là sécurité des biens au des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux Hmiles admissibles ainsi que 18 mesure des niveaux vibraloires ämis 
Seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juilet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les Installalions classées.



  

  
  

DES RISQUES TECHNOLOGIQUES TITRE 7 « PRÉVENTION 

  

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploilent prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents el accidents susceptibles de concerner les. Installations eL pour ën limiler les conséquences. 1 organise sous sa respansabifté les mesures appropriées, pour cbienir et maintenie celle prévenllon des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations lransitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à fa remise en état au site après l'exploitation. 
H met en piece le dispositif nécessaire pour en obienir l'pplcation et le maiatien ainsi que pour délecler et corriger les écarts éventusts. 

ARTICLE 7.1,2. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant dispose et tient à jour tes documents ui permettant de connaitre : = ls nature et les risques des substances el préparations dangereuses présentes dans les inslallalions, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'aricie R 4411.73 du code du travail, - les incompatbiilés entre les substances et préparations, + les risques parllculiers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. 

+ l'inventaire et l'état des stocks des subetances ou préparalions dangereuses présenies dans l'établissement (nature, élat physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques cacifiées par la réglementation en vigueur. 

   

Conformément à l'arrêlé du 10 mai 2000, Is résultat de ce recensement est communiqué à Monsieur le Préfet avan le 1er ienvier 2012 puis (ous les 3 ans. 

Get inventaire est tenu à ia disposition pemanente des services de secours et de linspeclion des installallons classées. 

ARTICLE 7.4.3. IDENTIFICATION DES PROCÉDÉS POTENTIELLEMENT DANGEREUX 

L'exploitant établit la liste de lous tes procédés chimiques potentiellement dangereux mis an cuvre dans l'établissement Chacun d'eux fait Poblet d'un exemen systémalique sur la base d'un ensemble de citères permettant d'apprécler leurs risques potentiels pour l'environnement et la sécurité. 
L'erpialtant dresse ensuite sous sa responsabilité la liste des procédés potentiellement dangereux pour lesquels I tient à jour un référentiel documentaire 

L'exploitant dispose au moins des éléments suivants : 
- Garectérisliques physiques, chimiques el toxicologique des produlls mis en œuvre : matières premières, produits intermédiaires isolables et produs fabriqués, y compris les impuretés connues, quanflés maximales mises en couvre : - Garaclérstiques cinéllques el themodynamiques des réaclians chimiques principales avec estimation du potentiel énergétique meximel de ta masse réactionnelle 
+ incompañibillés ent les produits et matériaux uiiisés dans l'installation ; = Sélirilelion des conditions opérataires sûres du procédé, el rechercha des causes évenluelles des dérives des diférents paramètres de fonctionnement, complétées par l'examen de leurs conséquences al des mesures correctrices à prendre : -_ schéma dé cirulation des fluides ef bllans matières ; 
-_ modes opératoires : 

consignes de sécurité propres à l'nstalialion. Celles-ci devront en particulier prévoir explicitement les mesures à prendce en cas de dérive du procédé par rapport aux condilons opératoires sûres. 

  

G référentiel est complété, si besoin révisé au fur et à mesute de l'apparition de connaissances nouvelles concernant Fun des éléments qui le composent ou à l'occasion de toule modification du procédé ou aménagement des inslalations 
La Hste des procédés chimiques et des dossiers de sécurité attenants ect tenue à disposition de l'inspection des Installations classées el des services d'incendie at de secours. 

ARTICLE 7.1.4, ZONAGE INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'êls à l'origine d'ncendie, d'émenalions toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou uliisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou sem-permanente. Ces ones sont matérialisées par des moyens apprapriès at reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. La nalure exacle du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrés de ces zones et en lent que de besoin rappeléos à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent 
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ARTICLE 7.18, INFORMATION PRÉVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

L'erploitari tient les exploitants d'instelietions classées voisines informès des risques d'accident majeurs identifiés dans l'étude 
de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sant susceptibles d'affecter les dites Installations 
{transmet copie de celle information au Préfel et à inspection des installations classées. Il procède de la sorle lors de 
chacune des révislans de l'étude des dangers ou des mises à jours relalives à la défiilion des périmélres ou à la néture des 
disques. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en conslant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner ls passage. Ces voies sonl aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 
puissent évoluer sans dificuité. 

L'exploitant établit une consigne fixant les inéraires et les règles de circulation el stationnement des personnes et des 
véhicules applicables à l'intérieur de l'établissement. 
Ces règles sont portées à Ia connaissance des intéressés par une signalisalion et une informalion appropriées ët comprennent 
notamment 
+ un plan de circulation, 
+ l'indication des limitations de vilesse, 
= les règles et restrictions de cireuletien pour les véhicules, les engins et les personnes, notamment dans les zones 

présentant des risques explosion/incendie, 
= les modaïtés de stationnement el d'atlenles : durées, zones de stationnement — en particulier, pau le stalfonnement en 

sécurité des véhieules de transport de mallères dangereuses, en attente ds chaïgement ou de déchargement. 

Au moins deux accès de sacaurs élolgnés fun de l'autre, el, le plus judicieusement placés pour évier d'êlre exposés aux 
conséquences d'un accident, sont en permanence meinlenus acosssibles de lexérieur du site (chemins carrossabies,..) pour 
les moyens d'intervention 
Articie 7.2.1.1, Gardiennage et contrêle des accès 
Aucune personne étrangère à l'élablissement ne doit avor Hbre accés aux inetelletions. 
Le sit set efficacement clôturé sur la iotañté de ss périphérie el sur une hauteur minimale de 2 mètres et fait l'objet d'une 
survellance en permanence per gardennage. 
L'exploitant prend les disposifions nécessaires au contrôle des accès, alnsl qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement 
À et effet, l'exgloïlant fixe par consigne le responsable nommément désigné en chaïge de la surveillance générale de 
l'établissement ainsi que les règles d'accès à la plate forme. 

Ces règles comprennent notamment : 
+ les restéctions d'accès, 
= la nalure et la fréquence des contrôles à effectuer selon les différentes périades de lravei, 
= la vérification de la confonmié des véhicules entrant sur sile aux règles édiciées pour le Wansport des matières 

dangereuses; en paticulier, la validité du cértficaf d'agrément de transport des matières dangereuses (cerilical ADR { 
RID) est contrôtée. 

Le responsable de létabfissement prend loutes disposiions pour que I-même ou uns personne déléguée techniquement 
compétente en mallère de sécurité puisse, à tout moment, être alerté, intervenir rapidement sur les lieux el engager l'ensemble 
des opérations de secours en cas de besoin. 
Article 7.2.1.2, Caractéristiques minimales des voies de secours 
Les voies de circulation des engins de secours auront les caractéristiques minimales suivantes : 

= largeur de la bande de roulement: 3,50 
rayon intérieur de giration : 11 m 

— hauteur bre : 8,50 m 
résistance à la charge : 13 lonnes par essieu. 

ARTICLE 7.2.2, BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et unités couverts au en eslacade extérieure, concernés par une zone de sécurité lel qu'établie à l'article 7.2.3 du 
présent arrêté, sonl conçus el aménagés de façon à ne pas générer da risques supplémentaires, notamment en cas d'incendie. 

En lonctionnement normal les locaux sont venillés de façon à éviter toute accumulation de gaz où vapeurs inflammables ou 
toxiques. 

L'exploitant met en œuvre des moyens de détection d'un départ d'incendie suffisamment rapides pour s'opposer à sa 
propagation et permettre l'évacuation du personnel en touts sécurité, 
À cet effet l'exploitant définit et démontre au travers d'une étude qu'il dispose de l'ensemble des moyens nécessaltes à la 
maitrise d'un Incendie au sein de ses Installalions en fonction des caraclérisliques de réaclion et de tenus au feu de chaque



46 bâtiment et unité, Toute modificalion de l'étude de risque incondie sera portée à la connaissance de l'inspection des installations classées. 

Les percemenis ou ouverlures efleciués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gelnes où de galeries techniques son! rehouchés afin d'assurer un degfé coupe-feu équivalent à celui engé pour ces mure OU parois Séparalfs. Les conduits de ventlatlon sont munis de clapeis coupe-feu à la paroi de séparalin, rectiluant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 

Les bätiments ou locaux suscepllbles d'être l'objet d'uns explosion sont suffisamment éloignés des autres bétiments et unités de l'installation, ou protégés en conséquence, 
La salle ds contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans Ia prévention des accidents en cas de dysfonclionnement de l'installation, sont Implentés et protégés vs à vis des risques toxiques, d'incendie ot d'exploslon. 

  

Le mur de séparation entre l'unité de concentration at l'unité de dénitrataion thermique est REI 120. Les murs intérieurs et extérieurs du bâtiment de dénkration thermique sont RE] 120, 

ARTICLE 7.2.3. VENTILATION 
Sans préjudice des disposfians du code du travail, les locaux doivent êlre convenablement ventiés pour éviter tout risque &'atmosphére explosible. 

Concernant es Installations de combustion, la venlialon doi assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en Gas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'lmesghère du local, compatible avec le bon foncflonnement des apparells de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute el basse permeltant une cieutallon efficace de l'alr ou par out autre moyen équivalent 

ARTICLE 7.2.4. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 
Les Installations élschiques doivent être conçues, réalisées et entrelenues confomément à la réglementation du travail et le matériel canfaims aux normes européennes el françaises qui ul sont applicables: 
La mise à la terre ect effectuée suivant les règles de l'art et isiincle de cet des instaltions de protection contre la foudre. 
Le matériel électique est entretenu en ban état et reste en peumansnce conforme en tout point à ses spécifications techniques d'origine. 

    

Les conducteurs sont mis en place de manière 4 éviter lout court-cirauit 
Une vérification de l'ensemble de l'nstalstion électrique est effectuée au minimum une fois par an par un ofganisme compétent qui mentionnera trés explicitement les défeciuosiés relevées dans son rapport. L'exploitant concervera une trace écriie des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.2.4,1, Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion 
Les zonés où des atmosphères explosives peuvent se former sont définies et signalées par un affchage adapté sous la responsablité de l'exploitant selon les réglementations an vigueur. 
Les emplacements sont classés en zones en fonclion de la nälure, de fa fréquence ou de ls durée de présence d'une atmosphère explosive. 
Les personnes tavallanl dans des emplacements ou des aimosphères explosives peuvent se présenter font l'objet d'une formation suffisante et appropriée en malière de protection contre les explosions. 
Les mésures de prévention permeliant de timiter la probabifité d'accurrence et les effets d'une explosion doivent être réalisées conformément aux réglementalions en vigueur. 
Les équipements présents dans ces différentes zones dolvant être adaptés au classement de ces dernières. Les zones où sont susceplbles de s'accumuler en grande quantité des liquides ou des vapeurs éxplosives doivent être équipées de détecteurs et munis d'alarme. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installefions classées un rapport annuel effectué par un organisme de contrôle compétent comprenant à minima: 
* uns description des installlions, des appareil, des syslèmes de prolection et de tous dispositifs de raccordement présents dans les zones ol peuvent appereïtre des elmosphères explosives et des mesures prises pour prévenir les flsques fiés à ces zones, 
+ le plan des zones à risques d'explosion, 
= Gés éléments devant êke portés à la connaissance de l'erganisme per Fexploïtant préalablement au contrôle des instalstions, 
= les conclusions de Forganisme concernant état de conformié des installations avec es règlements en vigueur. 

Article 7.2.4.2. Protection contre les courants de circulation 

Des dispositions dolvent être prises en vue de réduire les effets des courants de circulation :    



at 
limitation des vitesses d'écoulement des fluides inflammables et peu conducteurs 
ullsation d'addiifs antistaliques lorsque possible 
Himitation de l'utilisation de matériaux isolants susceptibles d'acoumuler les charges électrostatiques 
les courants de circulation volontairement créés {protection électrique deslinée à éviter la corroslon, par exemple) ne 
doivent pas constituer des sources de dangers. 

= mise à la terre des équipements métalliques contenant etiou véhiculant des produits de nature inflammable ou explosihte 
susceplibles d'engendrer des charges éieclrostatiques 

»  interconnactions des masses et lss éléments conducleurs par des liaisons équipotentelles, conformément aux règlements 
et aux normes applicables. 

Est considéré comme "à la terre” tout équipement dont la résistance de mise à la terre est inférieure ou égale à 10 ohms. 

Lors de ia manipulation de matières ou d'objets explosibles répulés sensibles à des décharges d'élechicilé statique dans les 
condilons de cetls manipulellon, 1 convient d'organiser celle-ci afin d'éviter les effels de ces décharges soil en utlisant des 
dispositifs propres à assurer l'écoulement des charges électriques susceptibles de se farmer, soil pat lout autre moyen 
d'efficacité équivalente, 

  

Lorsqu'il existe une descente de paratonnerre fée sur ou à proximité d'un bétiment mettant en jeu des produits de nature 
inflammable ou explosible pyralechnique, la descente dell êlre suffisamment éloignée des éléments conducteurs du bâtiment 
ainsi que des masses et des autres conducteurs de protection afin de limiter le risque d'étincells entre la descente et les aulres 
pariies canductrices. 

Une consigne précise Ia périodicité des vêrificalions des prises de terre et la continuité des conducteurs de mise à la terre. 

ARTICLE 7.2.5, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Les installations sur lesquelles une agression par la loudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles ds porter gravement 
atteinte, directsment où indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes où à la qualité de 
Fenvironnement, sont protégées con la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

ARTICLE 7.2.6. SÉISMES 
Les installations présentant un danger mportant pour les intérêts visés à l'aticle L. 5114 du code de l'environnement sont 
protégées contre les effets sismiques. 

  

Les dispositions érencés dans les alinéas ci-après sonl exécutés en application de la méthodologie ef des disposifons des 
réglements en vigueur concernant les règles parasismiques applicables à certaines installations classées. 

Concernant tes installations de dépolages — slockages - suis supporiages et les canalisations d'HF, l'étude de diagnostic 
sismique de tenue mécanique au séisme et de détermination des moyens techniques nécessaires à leur prolection 
paresismique esf réalisée avant le 31 décembre 2014. 
Cette étude définie les travaux à réaliser permetant de réaliser l'objectif de sécurité ainsi qu'un plan d'action pour {eur 
réalisetian sous un délai ne dépassanl pes le ter janvier 2020. 

Concemant les autres équinements au sein de l'installation susceptibles de conduire, en cas de séisme, à un ou piusieurs 
phénomènes dangereux dont les zones de dangers greves pour la vis humaine au sens de l'arrêté ministériel du 29 septembre 
2006 susvisé dépassent les miles du site sur lequel elles sont implantées, sauf si les zones de dangers graves ainsi 
déterminées pour ces équipements ne concernent, hors du site, que des Zones sans occupation humaine permanente, 
l'exploitant étabore uns ture permeltant de déterminer les moyens fechniques nécessaires à leur protection parasismique. 
Cetie étude doit ère produite avant le 31 décembre 2045. Cette étude définira les travaux à réaliser permellant de réaliser 
l'objectif de sécurité ainel qu'un plan d'aclion pour leur réalisation sous un délai ne dépassant pes le 1er janvier 2021. 

ARTICLE 7.2.7, PROTECTION CONTRE LES INTEMPÉRIES 
Les intempéries, orages où phénomènes naturels catastrophiques comme les inondations ou lempêles doivent être intégrés 
dans la mise en œuvre de la politique de prévention des accidents et de linitetion de leurs conséquences. 

En partieuïer, des dispositions de prévention el survellance des intempéries ou des conventions avec des orgeniames de 
prévision ou surveillance sont établies de façon à garantir Ia délection des phénomènes atmosphériques dangereux de façon 
suffisamment précoce, et la mise en sécurté des Installations en temps ufle, 

ARTICLE 7.2.8, EQUIPEMENTS SOUS PRESSION 

L'exploitant étabit et lient_à jour un état des équipements sous pression souris aux disposilions de l'arrêté ministériel dus 15 
mars 2000 modifié avec l'inleation des éléments suivants por chaque équipement concerné : 
— Le nom du construcleur ou du fabricant : 
— le numéro de fabrication {ou référence de Misométre paur les tuyautees) ; 
— te type: R pour récipient, AGAFR pour appareil à couvercle amovible à fermeture rapide, GVAPHP pour générateur avec 

présence humaine permanente, GVSPHP pour générateur sans présence humains permanente, T pour tuyauterie ; 
— l'année de fabrication ; 
— la nature du fuide 8t groupe : 4 ou 2;
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—_ la pression de calcul ou pression maximale admissible ; 
— le volume en ites ou te DA pour les tuyauteries ; 
— les détes de la demière et de la prochaine inspection périodique : 
—_ les dates de la dernière el de la prochaine sequelfication périceique : 

l'existence d'un dossier descriptif (état descriptif ou notice d'instructions) ; 
— tes dérogalions où aménagements éventuels. 

Cet_ état peut être lenu à jour sous une forme numérique ; un exemplaire sous format papier est remis à l'inspecleur dés installations classées ou à l'agent chargé de la surveilance des apperell à pression à sa demande. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTIGLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 
Les opéralions comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, ef la conduite des installations, don le dysionctionnement aurail per leur développement des conséquences dommageebles pour le valsinège et l'environnement (phases de démarrage st d'arrél, femctionnement normal, entretien... font l'objet de procédures et insttuclions d'exploitation écrites et contrôlées, 
Ces consignes doivent notamment indiquer : 

= l'interdiction de fumer ; 
= linléretion de tout brélage à l'air bre; 
= Finterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt: = l'obligation du « permis d'interventian » ou « permis de feu » : - {és procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de linstalaïion (électricité, ventialion, cimellsellon, chauffage, ermeture des portes coupe-leu, obturation des écoulements d'égouts notamment) : les moyens d'extinction à ulliser en cas d'incendie : là procédure d'alèrie ave les auméros de téléphone du responsable d'ntervenlion de l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

  

   Les consignes au modes opératoires sont intégrés eu système de gestion de la sécurité. Sont notamment définis : a fréquence de vérhcation des dispasitis de sécurité, le détai et les modalhés des vércetions à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suile d'un arrêt, après des fravaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux disposilons du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les limiles de sûreté définies par l'exploitant ou dans les motes opératoires. 
L'explollnt affsote des moyens appropriés au système de gestion de 1a sécurhé, Hi veile à son bon fonctionnement. 
L'expoitant tent à la disposilon de l'inspection des insteltations classées les bilans relais à la geslion du retour d'expérience. 
L'exploilnt tent à la disposition de l'inspection des instaïlllons classées une note synihéllque présentant les résutials des revues de diraclion réalisées conformément à l'arrêlé du 10 mai 2000 modifé 
L'exploitation doit se faire sous la survellence, directe où Mdrecte, d'une personne nommémenl désignés par l'exploilent et ayant une connaissance de la conduite de linstallalion et des dangers et inconvénients des produlis ullisés où stockée dans l'installation, 
Les apéralions de lancemenl de nouvelles fabrications, ls démarrege de nouvelles unilés, tout fonctionnement en marche dégradée prévisible ainsi que touts opération délicate sur le plan de la sécurité, font l'objet d'une analyse de risque préalable et sont assurées en présence d'un encadrement approprié. 
La mise en service d'unités nouvelles ou modifiées est précédée d'une réceplion des travaux allestant que les installations sont aptes à être utilisées. 

ARTICLE 7.3.2, VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 
L'exploitant définit par consigne la nature, les fréquences el modalités de vérificalions périodiques des installations, appareils, slockages et équipements sous pression dans lssquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention. 
M convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des installatians de conduite et des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7.3.3, INTERDICTION DE FEUX 
fl est interdl d'apporter du feu ou une source d'igniion sous une [arme quelconque dans les 2on6s de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fat l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.4, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Les aveux d'extension, modification, maintenance ou interventions dans les installations où à proximilé des zones à disque inflammable, explosible où toxique sont réalisés selon les modaffés suivantes: 
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= constitution préalsble dun dossier définissant notamment leur nature, les disques présentés, les condlions de leur 
intégration au sein des inetalations ou unités en exploitation el les disposiions de conduite el de surveillance à adopter 

= délivrance d'un permis par une personne dûment habitée et nommément désignée. 
= visite surles lieux, immédiatement avant leur commencement, deslinée à vérifier e respect des condions prédéfinies 

réception à Fissue des {aveux pour vérifier leur bonne exécution et l'évacualion du matériel de chantier : la disposiion des 
Installations en configuration normale est vérifiés at atleslée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 
faire l'objet d'uns procédure simplifiée. 

‘Taus travaux ou Interventions d'uns entreprise sous-traltante ou de services extérieurs à l'établissement ne peuvent intervenir 
qu'aprés avoir oblenu une hébialion de l'établissement. L'hablilation d'une entreprise comprend des crilères d'acceptallon, 
des critères de révocalion, et des conlièles réalisés par l'élablissement. 

Dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures pellalives prévues, neffectent pes la sécurité des 
installations, 

= à fissue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments esl intégralement restaurés. 

Les justiicatis de ces vérifications san lenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le permis rappolls notamment : 

-_ les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
= la durée de valdié, 
+ la nalure des dangets, 

le type de matériel pouvant être uiisé, 
© Lés mesures de prévention à prendre, notamment es vérifications d'almosphère, les risques d'incendie at g'explosion, la 

mise en sécurité des installations, 
= les moyens de proteclion à matlre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (Incendie, etc.) 

rs à 12 disposition du personnel effectuant les travaux. 

Article 7.3.4.1, « permis d'intervention » ou « permis de feu » 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'uns source chaude par exemple) ne 
peuvent êle effectués qu'après délivrance d'un «permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu» et en 
respectant une consigne parfieutière 
Le « penis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne païiculière doivent êlre élabls et visés par 
Fexploitent ou une personne qu'i aura rommément désignée, Lorsque les travaux sont effeciués par une entreprise extérieure, 
1e « permis G'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne parniculièrs doivent être signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées, 

Le permis rappelle notamment : 
+ les motvallons ayant conduit à sa défivrance, 
- la durés de valailé, 
= le nelure des dangérs, 
+ letyps de matériel pouvant être utilisé, 
Zee mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'exglosion, la 

mise en sécurité des installatians, 
= les moyens ds protection à mellre en œuvre notamment les protections Indviduelles, les moyens de lutte (incendie, elc:} 

mis à fa disposition du personnel effactuant les lavaux. 

Après la fin des travaux el avant la reprise de l'activité, une vériflation des Installations doil être effectuée par l'exploitant ou 
son représentant où le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

ARTIGLE 7.3.5. PRÉVENTION DES ACCIDENTS MAJEURS 

Les installations doivent être conçues, constuites, exploitées et entretemues en vue de préverir les accidents mejeurs 
impliquant des substances ou des préparalions dangereuses ef de limiler leurs conséquences pour l'homme at l'environnement. 

Article 7.3.5.1. Politique de prévention des accidents majeurs 

En application de l'aftcle 4 de l'arrêlé ministérief di 10 mai 2000, l'exploitant déficit une pelique de prévenian des accidents 
majeurs, Cette politique fait Fobjet d'un document écit dont 1 assure l'information du personnel de f'élablissement et lenu à Ia 
disposition de l'inspection des éleblissements classés 
L'exploitant décline les objects, orientations el moyens octroyée pour l'application de celte politique. 

 



50 Les moyens dabvent être groponiannés aux risques d'accidents majeurs léenfiés dens étude de dangers définie à l'ariele R 612-9 du code de l'environnement 
La poñique de nréventon des accidents majeurs est actualisée notamment eu regard des résulats des audits el revues de Sirection conduits dans le cadre du Système de Gestion de la Sécurité visé à l'Aricle 7.3,5,2. du présent arrêlé, 

Article 7.3.5.2, Système de gestion de la sécurité 

L'exploitant met en place dans Fétablissement un système de gestion de Ia sécurilé conforme à l'aricle 7 et à Fannexe ll de arrêté du 10 mal 2000 susvisé. 
12 système do gestion de la sécarlé s'nsedl dans le système do gestion générat de Fétablissement. 1! défini l'organisation, fes. fonctions des personnels, lea procédures et les ressources qui permettent de déterminer et de mel en œuvre (a pañllque de prévention des accidents majeurs. 
Ce syslème est applicable à loules es Instalaians susceptibles de générer des accidents majeurs L'exploitant affecte des mayens apprepriés au système de geslion de la sécurité ef met en plece des disposifions permettant le contrôle à lout moment de cetle appicalon. 

Article 7. 

  

. Formation et Qualification du personnel 

Lexpholtant doit s'assurer que les agents chargés de conduire ou de surveller les opérations possèdent la campélence, les Splludes, l'autorité nécessaire et élspasent dos moyens nécessaires pour assurer la bonne leñue des afférentes opérations dont ont la charge. 
Outre laptiude ab poste secupé, les diférents opérateurs et intervenants sur le sie, y compris le personnel intérimaire, ragoivent une formalion sur les disques inhérents des installalions, la conguia à tenir en cas d'incident ou accent et, sur là mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Cette formation comporte rolamment : 
toutes les Informetions uiiles sur les produits manioutés, les réactions chimiques et opérations de febrication mises en œuvre, 

-_ les explications nécessaires pour Ia bonne compréhension des consignes, 7 des exercices périodiques de simulation d'appicalion des consignes de sécurité prévues par le présent arrêt, ainsi qu'un entrefnement réguler au maniement des moyens d'intervention affectés à leur uni, 7 Un entrainement périodique à la conduite des unilés en siuetion dégradés vis à Vis de la sécurité et à l'intervention sur celles-cl, 
= Une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au danger, 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. Les documents Justifant du sui des formations sont conservés et lenus à la disposilon de l'inspection des installations classées, 

Article 7,3.5.4. Etudes de dangers 

Pétues de dangers de Fétæblissement définie à l'article R 512-9 du code de l'environnement porte sur la (otalté de itablissement st décrit rolamment les mesures Lechniques, d'organisation ei de gestion propre à réduire là probabillé et les effels dés accidents majeurs, 
   

L'étude des dangers est réguilërement actualisée : 
+ avantie premier trimestre 2014, 
= Au plus tard laus les cinq ans, 
2 à l'occasion de toule modification importante soumise ou non # une procëdure d'eulerisalion, + lors de toute évolution des procédés mis en œuvre ou du mode d'exploitation de l'installation, 
Ces compléments sont systématiquement communiqués a préfet qui pourra demander uns analyse crique d'éléments du dossier justifiant de vérifications perlculières, eflecluée par un otganisme extérieur expert dont fs choix est souris à con approbation, 
Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant 

CHAPITRE 7.4 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.4.1, LISTE DES ELEMENTS IMPORTANTS POUR LA SECURITÉ 
  Lexoloilant rédige une Este des éléments importants pour la sécurité identifiées dans l'étude de dangers et des opérations de rantenance qu'l y apporte. Cell liste ssl intégrés dans le Système de Gestion de ia Sécurité. Elle est tenue à 1 disposition de l'inspection des installations classées et fai l'objet d'un suibi rigoureux, 
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Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus eu niveau de fabilté décrit dans l'étude de dangers, en état de 
fonctionnement selon des procédures écrites. 
Les opéralions de meinlenance et de vérification sont enregistées et archivées. 
En ces d'indisponibiité d'un désposilif ou élément d'une mesure de maitise des risques, l'installation est arrêtée el mise en 
Sécurité sauf sf l'exploitant à défini êt mis en place les mesures compensatoires dort 1 Justiio l'eflcacité et la disponibiité. 

  

Les paramètres importants pour Ia sécurité des Installations sont mesurés, enregistrés en continu sl nécessaire et équipés 
d'alarme. 
Les mesures de maîtrise du risque font objet de spécifications précises, de procédures de quatfication, d'entretien et d'essais 
périodiques en rapport avec leurs utilsations dans les condilions de foncilonnement normales st accidentelles, Les opéralions 
de maintenance et de vérification sont enregistrées el archivées, 

Article 7.4.1.1. Liste de mesures de maftrise des risques 
L'ensemble des dispositions de cel aricle sont applicables à partir de fin 2013. 

Les mesures de maïtise des disques, au sens de le réglementalion, qui inlerviennent dans la colaion en ptobabiilé et en 
gravilé des phénomènes dangereux dont les eflels sortent des limites du sife doivent apparaître clairement dans une ste 
établie et tenue à Jour par l'explolan. Les principes de suM de cale Hsle sont intégrés au Système de Gestion de la Sécurité. 

Ces mesures peuvent être techniques où organisallonnelles, actives ou passives el résultant des études de dangers, 

Dans le cas de chaines de sécurité, ia mesure couvre l'ensemble des matériels composant la chaîne. 

  

Sont notamment incluses dans cet liste, les mesures qui paricipent à la décote en probabiité etlou gravité pour l'acceptabilté 
au isque et celles qui conduisent à l'exclusion de certains phénomènes dangereux pour l'élaboration du plen de prévention des 
risques fechnologlques, 

Toute évoiution de ces mesures fait préalablement l'objet d'une analyss de risques proporionnée à la modification envisagée. 
Ces éléments sont lracés et seront intégrés dans l'étude de dangers lors de sa révision. 

L'exploitant définit dans le cadre de son système de gestion de la sécurité loutes les disposilans encadrant Ie respect de 
larile 4 de l'rrêté misériol du 28 septembre 2005, à savoir celles permettent de : 

vérifler l'adéquation de la cinétique de mise en œuvre des mesures de maîtise des risques par rapporl aux événements à 
matiser, 

— vérifier leur efficacité, 
— vérifier périodiquement leur opérabiité, 
— assurer leur maintenance préventive 8l curative. 
- résister aux contraintes spécifiques fées aux produits manipulés, à fenvironnement du système (choc, corrosion, ete.) el 

aux conditions d'exploitation en fonctionnement normal et accidentel - notamment atmosphère corrosive, température, 
pression 

+ co que laule défallence des dispositls, de leurs systèmes de transmission el de trañloment de information soi 
automaliquement détectée. 

Les mésures de mellise du risque font 
périodiques en rapport avec leurs utfisations dans 1és cond 

  

   l'objet de spécifications précises, de procédures de qualification, d'entrellen el d'essais 
ns de fonctionnement normales et accidentelles    

Pour cela, des programmes d'essais el de maintenance sont définis autant que de besoin el les périodiciiés qui y Agurent sont 
expiciées. 
En cas d'indisponibilté d'un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est arrêtée et mise en 
sécudté sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dant if [usfifie au préalable Feficacité el la 
disponibilité. 

  

Per sileurs, toule intervention sur des matériels constituant touf ou pañie d'une mesure de maîlise des risques est suivie 
d'essais fonctionnels systématiques. 

La traçgabilté des différentes indisponibités, vérifiations, tests, contrles ef autres opéralions visées ci-dessus est assurée en 
permanence, L'exploilant tient ces restfutions à disposition de l'inspection des installtions classées. 

Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, enregistrés en continu si nécessaire el équipés 
d'alarme 

ARTICLE 7.4.2. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCÉDÉS 

L'exploitant élsbit, sous sa responsabiilé les plages de verietian des paramètres qui déterminent la sûreté de fanctlonnement 
des installations. L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont susceptibles de sortir des plages 
de fonctianement sûr. 
Les mesures de maitrise des risques lechniques s'oppasant à des accidents majeurs, sont indépendantes des systèmes de 
conduite, Toute disposition contraire doi être justifée et faire Fobjet de mesures compensafoires. 
Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurilé positive. 
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ARTICLE 7.4.3, GESTION DES ANOMALIES ET DEFAILLANCES DES ELEMENT IMPORTANTS POUR LA 

SECURITE 
Les enomelles et les défaillances des mesures de imilallon des risques sont enreglsltées et gérées par l'explaltant dans le cadre d'un processus d'amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à Falinéa suivant. 

Ces anomalies et défaillances doivent 
- être signalées et enregistrées, 
= être hérarchisées el anslysées 
+ t donner lieu dans les meilleurs détais à la défirilon el à la mise en place de parades techniques où ofganisationnelles, 

don£ leur application est suivie dans la durée 
L'exploitant tent à là disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel ces diférentes étepes sont consignées 

Chaque année, l'exploitant réalise une analyse globale de la mise en œuvre de ce processus sur la période écoulée. Sant Hansmis à l'inspection des Installations classées avant le fer du mois de mars de chaque année : 
- les enssignements généraux trés de cette analyse et es orientations retenues 
-_ la descéipüon des relours d'expérience lirés d'événements rates ou pédagogiques dont la connaissance où Is rappel est 

uile pour l'exercice d'activités comparables. 

ARTICLE 7.44, SALLE DE CONTRÔLE - CONDUITE DES INSTALLATIONS - DOMAINE DE 
FONCTIONNEMENT SÛR DES PROCÉDÉS 

  

Article 7,4.4,1, Salle de contrôle 

Les salles de contrôles des unités sont implantées, conçues, aménagées et protégées vis à vis ces risques toxiques, d'ncendia et d'explosion de façon à: 
“assurer une protection suffisante des personnels et des matériels associés à la sécurité des procédés contre les effets d'un accident 
+ peimetre la mise en œuvre des procédures d'arrêt d'urgence 
“ce que le personnel puisse prendre en sécurité les mesures conservetolres permettant de [nier l'ampleur d'un accident 
L'exploitant justifie, au travers d'une étude de sécurité, du niveau de proteclion sdéquat de ses selles do contrôle 

Article 7.4.4.2. Dispositif de conduite 

Le dispositif de conduile des inslaiations est conçu de façon que le personnel concerné puisse à loul moment avoir connaissances de ioutes dérives des paramètres de condulle par rapport aux conditions normales d'exploitation, 
L'exploitant établi, sous sa responsabilité les pleges de variation des paramêtres qui déterminent la sûreté de fonctionnement des installations. 
L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont susceptibles de soir des plages de fonctionnement sôr. 

1? définit des dispositions permettant de maintenir les paramètres dans Îss plages de fonctionnement sûr ef les mesures autometiques où manuelles appropriées à Ia coreclion des dérives. Ces mesures sont mises en œuvre en cas de 
déclenchement d'un disposlif d'alarme. 

Article 7.4.4.3. Systèmes d'alarme ef de mise en sécurité des installations 

Des dispositions sont prises pour permettre, en cas dé dépassement de seuls criques préélablis ou en cas de défailance des équipements, de leurs systèmes de lansmission el de traitement de l'information, d'alarmer le personnel de survellance de fout incident el de mettra en sécurité les installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et Fenvironnement, 
Les disposiis de mise en sécurité des installations sont Indépendants des systèmes de conduite et à sécurlé positive. Toute disposition contraire doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensataires. 
Les actions déclenchées par ls système de mise en sécurité ne doivent pes pouvoir être annulées où rendues inapérantes par action simple sur ls systéme de conduite ou les organes concourent à la mise en sécurilé, sans procédure préalablement définie. 

  

En cas d'ndisponibiité d'un équipement important pour la sécurié, linetallafon gst arrêtée el mise en sécurilé sauf si 
l'exploitant a défini et mis en place une mesure compansatoire dont i juste l'efficacité et a disponibiité. 

Articie 7.4.4.4. Survolllance et détection des zones de dangers 

Les installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage el l'environnement sont munies de systèmes de détection el d'alatme répondant aux exigences suivantes : 
+ leurs niveaux de sensibilité dépendent de la nature de le prévention des risques à assurer
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= leur implantation des détecteurs résulte d'une élude préalable permettant d'informer sepidement le personnel de tout 

incident et prenant en compte notamment la nature at la ocalisation des installations, es condilions météorologiques, les 
points sensibles ds l'établissement et ceux da son environnement ; la surveillance d'une zone de danger ne reposant pas 
sur un soul point de détection. 

-_ les opérations d'entrelien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps sont décrites 
= les détecteurs fixes déclenchenl, en cas de dépassement des seulls prédétemminés, des dispositifs d'alarme sonore et 

visuelle destinés au personnel assurant la surveillance de l'nslaliation et une rise en sécurité de l'installation selon des 
dispositions spécifiées par l'exploitant 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs, de leur fonctionnait et des opérations de maintenance associées. 
En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs partatifs maintenus en parfait état de fonctionnement, et 
accessibles en toute circonstance. 
La Cemise en service d'une installation arrêtée à la suile d'une détecllon, ne peut êlre décidée que par une personne déléguée à 
cet effet, après examen détailé des Insteitalions, et analyse de la défaillance ayant provoqué f'alarm 

  

Article 7.4.4,5, Alimentation électrique 

Les équipements et paramètres importanis pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en posiion de 
sécurité en cas de défaitence de l'almentatian électrique principaie. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un sinistre 
n'entraine pas la destruction simullanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

Article 7.4.4.8. Utilités destinées à l'exploitation des installations 

L'exploitant assure en permanence la fournilure où la disponibiité des uiftés qui pormeftent aux installations de fonclionner 
dans leur domaine de sécurité ou aîmentent les équipements importants concourent à la mise en sécurité au à arrêt d'urgence 
des installations. 

CHAPITRE 7.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.8.4, ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Uns consigne écrite dot préciser les vérifications à effecuer, en particuller pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à loute remise en service après arrêt d'exploitetion, el plus généralement aussi souvent 
qua le justiieront les conditions d'expioitalion. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange sont enregistrées ef lenues fa disposion de l'inspection des 
installations classées, 

ARTICLE 7.8.2, ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fxes de stockage de produits dangereux dun volume supérieur à 800 1 
portent de manière Irès lisible la dénomination exacle de leur contenu, le numéro et ls symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'éliquelage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
Les appareils de fabrication, lorsqu'ils restent chargés de produlls dangereux en dehors des périodes de travail, portent la 
dénomination de leur contenu et le symbole de danger correspondant. 
Les canalisations sont repéréss confanmément aux règles en vigueur. En particulier, nature et sens de circulation des fluides 
son ingiqués. 
A proximité des alres permanentes de stockage de produils dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger où les 
codes correspondant aux praduils doivent être Indlqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.5.3, STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des subslances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quanllé stockée el utilisée dns les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal 

ARTICLE 7.5.4. RÉSERVOIRS, RÉCIPIENTS ET EMBALLAGES DE STOCKAGE 

Article 7.5.4.1. Dispositions générales 

Les soldes, liquides, g22 où gaz liquéflés deivent Etre contenus dans des emballages ou récipients conformes à la 
réglementation en vigueur. 

Article 7.5,4.2, Caractéristiques des réservoirs de stockage 

L'étanchéité d'un réservoir de substance ou préparation dangereuse, notamment infammable, toxique, corrosive, dangereuse 
pour l'envirennement ou résglssant avec l'eau, doit pouvoir être contrôlés à tout moment 

 



54 Las malédaux utilisés doivent être adaptés aux produis ulisés de manière, en paricuier, à évier loute réaction parasite dangereuse. 
Fest interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir el les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'uflisaton. 
Les réservoirs de substances ou préparations dangereuses susvisées sont équipés d'un disposihf de surveillance otlou mesure de neau de manière à pouvoir vérifer leur niveau da remplissage à tout moment et empécher un débordement en cours de remplissage. 
Ce disposilf est pourvu d'une alarme de niveau haut dont ls seuil esl réglé de façon à permellre à l'exploitant d'atrèter les installallons de pompege avant que le niveau de débordement ne soi atteint Les réservoirs de substance ou préparalon dangereuse, notamment infammetle, toxique, corroshe, dangereuse pour l'environnement ou réagissant avec l'eau sont équipés de disposis de prolectlon contre les surpressions, 
Article 7.5.4.5. Règles de gestion des stockages 

Les réservoirs ou récipients contenanl des produits incompatibles na sont pas associés à une même rétention. La stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corfasifs où dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du soi que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée où assimilée. Les stackages de substences réagissent violemment au contact de l'eau sont conçus de façon à être protégés de l'humidité, des intempéries el des risques d'aspersion en cas de lulle contre l'ncendie. 

Article 7,5, 

  

.4. Canallsations 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. Les canalkeations doben être installées à abri des chacs et donner toutes garanties de résistance aux acllons mécaniques, physiques, chimiques où étéctralytiques des produfts qu'elles sont susceplbles de contenir. 18e supports de canalisations sont conçus et réalisés de lell sorle quo les contraintes mécaniques par flexion et par diatetion nofammént, ne puissent compromettre la résistance des canalisations. 

ARTICLE 7.5.6. RÉTENTIONS 

Les dispositions des articles Article 7.5.5.1, Anlcie 7.6.5.2. et Aricie 7.6.5.3. ne sont pas applicables aux bassins d'évaporation et de décantation. 

Article 7.5.5.1. Capacité 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceplible de créer une polulon des eaux ou des sois ect associé à une capacllé de rétention dont le volume esl au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes + = 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
-_… 50% de la capacilé des réservoirs assoclés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pouces stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 fires, 1 capacité de rétention est au mains égale à: 
: dns lo cas de liquides infiammables, 4 Fexception des lubrifiants, 50 % de la capacité lotale des fûts, = dans les autres cas, 20 % de La capacité lotale des füls, = déns tous les cas, 800 ! minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là es! inférieure à 800 1. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potenfiels de rétention restent disponibles en pemanonce. A cet let, l'évacuation ces eaux pluviales respecta les dispositions du présant arrêté 

Article 7. 

  

.2, Conception 

La conception de la capacité est telle que toufe fuite survenant sur un réserver associé y soi récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre ls bord de la capacilé et le sommet du réservoir. 
En particulier, les cpacités de rétention doivent être construites sufvant les règles de Far : + résistance à l'action physique et chimique des fluides 
—_ imitation des surfaces susceptibles d'être moullées en cas de fuite. 
Les capacités de rétention peuvent étre contrôlées à tout mament et sant périodiquement surveïlées et entretenues, 
lien est de même pour son éventuel dispositif d'obluration qui ast maintenu fermé ea permanence, 
La lraversée des cuvettes de rétention, y compris par des canalisations aériennes, de produits incompatibles avec les produits stockés est interdite. 
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Article 7.6,5,3. Vidange des capacités de rétention 

  

Les capacilés de rétention ou les réseaux de coliecte et de stockage des égoullures et effluents accidentels ne comporient 
aucun moyen de vidange par simple gravilé dans le réseau d'assainissement ou le mieu naturel 
Le vidange de ces capacités de rélention vers la mieu naturet se lera aptès contrôlé de la quallé des eaux et si besoin, 
taitement approprié, À défaut ces effuents seront altés comme des déchets conformément aux dispositions du présent arrété. 

ARTICLE 7.5.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉGHARGEMENTS 
Le chargement ou le déchargement de substance ou préparalion dangereuse (solide, liquide ou liquéfiée) notamment 
inflammable, toxique, corrosive, dangereuse pour environnement ou réagissant avec l'eau, susceptible ds créer une pollution 
des eaux, dés sos où de fair, est effectué dans les conditions suivante: 
"les aires de chargement et de déchargement de Véhicules 

dimensionnées selon les règles de l'art 
= les fransferis vers eu depuis le stockage (dépotage, empotage) sont effeciués en présence de parsonnel qualifié et habité "les transferts sont réalisés au cours dé périodes pour lesquelles l'exploitant dispose d'équipes d'intervention adaptées aux 

risques encourus, 
“l'adéquation ante les équipements de transfert du véhicule flexible, raccord.) et ceux de l'installation de dépotage 

empotage est vérifé 
"la nature, fa quantité des produits et leur conformité aux spécifications techniques que requier leur mise en uvre, quand 

celles-ci condionnent la sécurité, sont contrôlés 
"une consigne définit les modallés d'arrêt rapide du transfert en cas de dysfonctionnement, rupture d'un flexible ou 

canalisation de dépotage st d'épandage accidentel. Un disposiff d'arrêt d'urgence faclloment accessible doit permettre à 
opérateur d'interrompre rapidement le transfert en cas d'incident tel qu'un écoulement accidentel. 

  

ienes sont étanches el reliées à des rétentions 

Les flexibles da- chargement ou de déchargement doivent safsfaire aux prescriptions les concemant et définies par la 
réglementation relative aux lrensports de matières dangereuses. Is font l'objet «un plan de maintenance el de remplacement défini par consigne par l'exploitant. Les justificatis de c8s contrôles son! conslgnés sur un suppor fiche, registre.) tenu à la 
disposition de l'inspection des Instaliations classées, 
Avant tout chatgement d'un véhicule, l'expiotlent vérifie la propreté de ia cltems ou container - et si nécessaire l'absanco 
S'humidité - en vue d'éviter des mélanges incompatibles ou dangereux avec d'éventuels produits résidusls.    
Le ansport des produls à l'ntérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour évier le 
renversement accidentel des emballages. 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou paluents, solides ou liquides {ou lquéfiés) sant effectués sur des aires 
étanches el aménagées pour la récupération des fulles éventuelles. 

ARTICLE 7.5.7. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
L'élminetion des sustances ou préparations dangereuses récupérées en ces d'accident suit prioritairement le flère déchets la 
Plus appropriée. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTIGLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 
L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à étude de dangers 
L'ensemble du système de lutte contre lncendie peut faire l'objet d'un plan Etablissements Répertoriés. À ce lire l'exploitant 
Wransmet, à la demande du Service Départemental d'incendie et de Secours, tous las documents nécessaires à l'établissement 
de ce plan. 
L'établissement est doté d'un ou de plusieurs poinis de repli destinés à protéger la personnel en cas d'accident. Leur 
emplacement résulte de la prise en compte des scénari développés dans l'étude des dangers el des différentes conditions 
météorologiques. 

2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et faciiement accessibles. 
L'exploitant doit Rkerles conditions de maintenance et les condifions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent êlre inscrites sur un regislte tenu à le 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations clessées, 
ARTICLE 7.6.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 
Des masques, gants, vêtements protecteurs, appareil respiratoires ou combinaisons étanches d'un lype correspondant au gaz 
où émenetions toxiques sont mis à dispositon Ge tous personne de surveillance ou ayant à séjaurner à fimérieur des zones 
toxiques. 

    

ARTIGLE 7, 

  

   

Ces protectians Indiidueliss sont accessibles en oula circonstance et adaptées aux interventions normales ou dans des 
circonstances accidenteles. Des tenues complètes destinées aux équipes d'intervention son réparties en des poinis diférents 
définis per l'expicitanl, pour des accidents majeurs touchant l'acide fuorhydrique ou l'ammoniac;
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Une réserve d'au moins 100 masques à carouche filtrante, est répartis dans au moins 42 secteurs différents de l'établissement, 
afin d'être rapidement accessible en toules circonstances. 
ARTICLE 7.6.4. RESSOURCES MATERIELLES 
L'éleblissement doit disposer de ses prapres moyens de IUtle contre lincendie, les émissions toxiques et les épandages accidentels adaptés aux dsques à défendre dont là nature et le dimensionnement fiype débits, pressions, emplacements, quantités nécessaires...) sont élablis et Juslifés au travers d'une étude, Celle élude prend notamment en comple les risques d'incendie généralisé, les eflels dominos ideniifés au travers des études de dangers et le dysloncllonnement éventuel d'organes de sécurité. 

Le dispasitf de base est conslitué de moyens fes et mobiles tels que les pomperies, un réséau de canalisations, répondant 
aux prescriptions minimales suNantes : 

- un réseau fe d'eau incendie canalisations et les accessoires constiuent lo réceau incendie) de caractéristiques minimales suivantes : 
*_ mallé et comporiant des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section afleclée per une rupture, lors 

d'un sinislre par exemple, soi isotée, 
*__ dimensionné pour obtenir en n'importe quel emplacement les débits ot pressions nécessaires déterminés au travers de 

‘étude précitée, 
“réalisé en matériaux capables de résisler aux contraintes mécaniques ét physiques auxquelles ils sont soumis en semice 
“| protégé efficacement contre la corrosion el contre le gel, 
“capable de fournir aux lances et autres équipements un débil total minimum simultané de 650 m°h avec des pressions 

permettant d'alimenter eux pressions de service ces dfférents moyens, 
"assurant un débit de 225 mi durant au moins 2 heures sur les poteaux d'incendie du site. Celle performance fait l'objet de mesures physiques sous un délai de trois mois dont les résultats sont adressés au SDIS el à linspection 

  

- des prises d'eau munies de raccords normalisés et adeptés aux moyens d'intervention des services d'incendie et de secours judicisusement réparties dans l'installation, à groximilé de chacune des zones de sécurité el en cohérence avec les plans communiqués au travers des études de dangers : leur emplacement est matériaisé sur les sols ellou log 
bâtiments. ls doivent pouvair être accessibles en toute ciconslance. 

— des moyens fixes ou mobiles, à proximité de chaque zone de dengers Internes à l'établissement identifié au titre de l'article 72.3. du présent arrêté, dune portée suffisante pour altsindre le sommet des réservoirs les plus hauts en toutes circonstances et notamment en cas de vent violent. Leur position et leur nombre sont définis sous la responsabilité de l'exploitant an fonction des emplacements à protéger et selon les règles profeselonnelles d'usage. 
- des syslèmes d'exinction automalique d'incendie aux ateflers dissolutionfourification et magasin général L'exploitant dlspass avant le 1% janvier 2012 d'una étude validant le bon dimensionnement des réseaux , 
- des systèmes d'exinclion automalique, au CO, dans les capailés et abords des capacités conlenant du solvant. L'exploitant dispose avant le 1% Janvier 2012 d'une étude validant ie bon dimensionnement des réseaux , 
— des systèmes d'extinction automatique, aux subsftuls du helon, dans les locaux électriques stratégiques, 
+ avantle 1” janvier 2012, un système de refroidissement au niveau de ta cuve de stockage de nürale d'ammonium, 
= svantie 1” Janvier 2015, une protecllon incendie de Ia structure de l'atelier purfcation autour de la charpente métalique entre le niveau D el 10,20m. Avant co terme, l'exploitant établit une stralégie de défense de la structure. Celte demière est reprise dans le cadre du POI ef fai l'objet d'exercices réguiers, 
+ un diffuseur à pose fie de mousse au niveau de Ja rétention du poste de dépotage NHa, 
+ une réserve d'éau pour une période de 2 heures en toutes cconstances ; 
- des réserves en émulseur adaplé aux proguits présents sur le sile dont (es emplacements devront être éludiés en vue d'une utilisation aisée Lors de la montée en puissance des moyens et adaptés aux différents risques à défendre : incendie, émanafons de gaz lquéfés toxiques, épandage accidentel. La quallé des émuissus doi être contélée périodiquement. 
+ des délections automatiques d'incendie dans les locaux à risques d'incendie, 
= les systèmes de détection, d'alarme et d'extinction automatique d'incendie imposés par le présent artêté, 
= des réserves de produils absotbants convenablement réparties, en quantité adaptée aux risques identifiés 
- les équipements nécessaires à la reprise el au traitement des effluents et des eaux d'exinction (pompes, tuyauteres, capacilés de siockages inlemes ou exiemnes au dépôt, ouvrages d'épuralion…). À cet el, l'explaiant détermine pour chaque auvette le délel meximal au bout duquef la vidange doit tre amorcée compie tenu de la durée prévisible de 

Pincendie et des volumes d'eau susceptibles d'être déversés. 
-_ Un camion de première intervention (incendie, risque chimique) 
-_ Une moto pompe remorquable, 

   

L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'ndisponiblité d'un des groupes de pampage, de ressources en eeux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'incende. I uilise en oulre deux sources d'énergie distinctes. 
Les groupes de pompage sont spécifiques au réseau incendie. 
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Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à rétablissement l'exploitant s'assure de sa disponibiité opérationnelle 
permanente. 

  

‘exploitant établit une liste des moyens d'intervention tégullèrement lenue à jour. 

ARTICLE 7.6.8, ÉQUIPE D'INTERVENTION INTERNE. 

  

L'éleblissement dispose dune équipe d'intervention immédiate en cas de sinistre pour la mise en œuvre des moyens 
d'intervention, d'évacualion du persannef el d'appal des secours extérieurs pendant les périodes d'acliité du sil. 

  

Les agents non affectés exclusivement aux làches d'intervention, doivent pauvoir quitler teur posle de leavall à lout moment en 
ces d'appel 

Les membres de celte équipe doivent être : 
“spécialement formés à la lutle contre les risques identifiés sur le sie : Information complète sur ies produits, sur les moyens 

d'intervention disponibles 
= entrainé à l'applicalion des consignes générales d'intervention et au maniement des moyens d'intervention en mesure de 

réagir à tout moment el en tout point des installations. 

L'exploitant établit une liste des personnels d'intervention régulièrement tenue à jour el organise au moins deux fois par an un 
entraînement au maniement des moyens de protection et d'intervention affectés à l'établissement. 
ARTICLE 7.6.6. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des disposilions du code du travai, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spéciiques etlou dans les procédures el instructions de travail, fenues à jour et 
Bortées à la connaissance du personnel dans les Heux qu' fréquente. 

  

Css conslgnes indiquent notamment : 

+ linterdiction d'apporier du (eu sous une forme quelconque dans les parles de linstslelon qui, en raison des 
caractéristiques quallalives et quantielves des matières mises en œuwe, stockées, uilisées ou produies, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences dirécles ou indirectes sur l'environnement, la 
sécurité publique ou ls maintien en sécurité de Finstaltation, 

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurilé de l'installation (Electricité, réseaux de fluides), 
+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d'évacuation des déchels et eaux soullées en cas d'épandage accidentel, 
+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerie avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, etc. 
+ la procédure permettant, en cas de Iutfe contre un Incendie, 

mieu récepleur. 

  

isoler le sile afin de prévenir tout transfert de pollution vers le 

ARTICLE 7.8.7. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont étebties pour la miss en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire, 

  

Article 7.6.7.1. Système d'alerte Interne 
Le système d'alerte interne el ses différents scénarios sont définis. 
Un réseau d'alerte mteme à l'établissement collscie sans délai les aîertes émises par le personnel à partir des postes fixes et 
mobiles, les alarmes de danger sigaifcaies, les données météorologiques disponibles si elles exétcent une influence 
prépondérante, ainsi que toute Information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte. 
1 déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles el autres moyens de communicetion} pour lerter sans délai les 
personnes présentes dans l'élablissement sur la nature ef l'extension des dangers encourus, 
Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du sil de lelle manière qu'en aucun cas la distance 
8 parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation présentant un disque Identiié ne dépasse cent mètres. 

Un ou plusieurs moyens de communication inieme fignes téléphoniques, réseaux...) sont réservés exclusivement à la gestion 
de l'alerte. 
Une liaison radio est élsponible en permanence avec ie centre de secours relenu au P.O.}. 

Des appareils de détection adaptés, complétés de dispasitfs, visibles de four comme de nuï, indiquant le direction du vent, sant 
mis en place 4 proximilé de l'installation classée autorisée susceptible d'émettre à l'atmosphère des substances dangereuses 
en cas de dyslonctionnement. 

L'établissement 8st muni d'une station météorologique permettant de mesurer la vilesse et la direction du vent. En l'absence da 
station météorologique, l'exploitant doit disposer d'une convention avec MétéoFrance prévoyant la fourniture des informations 
sur tes conditions météorolagiques {direcllon et vitesse du vent, tempéralure et intempéries) en Lemps réel el 24/24. La ligne 
téléphonique doit être sécurisée. Ces données météorologiques sont reportées en sale de contrôle et au poste de 
commandement et secourues.
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Article 7.8.7.2. Plan d'opération interne : 
L'exploitant étebit et tient à jour un Plan d'Opéralion Interne (PON sur la base des disques et moyens d'intervention nécessaires 
analysés pour un certain nombre de scénarlas dans l'étude des dangers. 
Un exemplaire du POI est disponible en permanence sur l'emplacement prèvu pour y installer le poste de commandement, 
En cas d'accident, l'exploitant assure la dtection du POI jusqu'au décienchement éventuel d'un plan particulier d'intervention 
{PP) pat le Préfet. 
Îfmel en œuvre les moyens en personnels t matériels susceptibles de permettre le décienchément sans retard du POI. 
N prend en outre les mesures urgentes de proteclion des populations et de l'envirannement prévues eu POI et au PPL 

L'explaitant élabore et mel en œuvre une procédure écrite, el mettre en place les moyens humains el metédeis pour garantir 
= 18 recherche syslémetique d'améliorations des dispositions du POI 
+ {a formation du personnel intervenant, 
- l'organisation de lests périodiques, 
+ l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 
- l'analyse des accidents qui survlenchafent sur d'autres sies, 
+ la prise en compte des résultls de l'aclualsaion de l'étude des dangers (ious les 5 ans ou suile à une modification 

notable dans l'établissement au dans le voisinage), 
+ la mise à Jour périodique et syslématique du contenu éu POI en fonclion du retour d'expérience ou des améliorations 

décidées, qui peut êlre coordonnée avec ise actions citées ci-dessus, 

  

  

  

Conten: iu POI 

Le POI est homogène avec la nalure etes enveloppes des différents scénarios d'accident envisagés dans l'étude des dangers 
ef conforme à la réglementation en vigueur. I défini notamment les mesures à prendre en cas d'alerte: 
+ miss en place d'un poste de commandement etes moyens afférents, 
= méthodes d'nlervention 
+ moyens en personnels et malériels nécessaires à metlre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel les 

populations et l'environnement 

Sonformité du PO 

Préalablement à sa diffusion, la teneur du POI est soumiss à la consullation: 

+ du CHSCT (comité d'hygiène, de sécurié el des conditions de travail) dont l'avis est transmis au Préfet. 
+ du Préfet qui pourra demander la modiicalion des dispositions envisagées par l'exploilant dans le projet de POI, suite à 

l'examen par l'inspection des inslalaions classées et parle service départemental dincendis et de secours. 

Le POI est remis à jour tous les 5 ans, ainsi qu'à chaque modification notable el en particulier avant la mise en service de ioute 
nouvelle installation ayant madifé les risques existants. 
Les modifications notables successives du POI doWent être soumises à la même procédure d'examen préslable à leur diflusion. 

Exercices POI 

Des exerolces permettant de tester le POI sont réalisés annuellement sur fes installations de la sociélé COMURHEX. 
Ges exercices sont périodiquement réalisés en leison avac les serdces d'incendie et de secours, 
L'inspection des inslalafions classées est informée de la dale relenue pour cet exerelce. 
Ls compte rendu ainsi que l'avis éventuel des services d'incendie gt de secours est adressé à Finspectian des Installations 
classées, accompagné si nécessaire d'un plan d'aciions assori d'un échéancier 

L'exploitant justifie, par des exercices péricdiques supplémentaires, sa capacité à inlervenir sur une fuite d'HF au niveau de 
l'installation de distibution d'HF {poste de dépotage, bac relais...) en mains de 15 minuiss. en cas de dysfonctionnement des 
disposilfs de sécurité passifs eVou automatiques, dans les condions les plus défavorables : nul, présence d'encadrement 
minimum, Le résultat de ces exercices esl tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.8. PROTECTION DES POPULATIONS 

Articie 7.6.8.1. Alerte par sirène 
L'exploitant met en place une ou plusieurs sirènes fes et les équipements permettant de les déclencher. Ces sirènes sont 
destinées à alerter le voisinage en Gas de danger, dans la zone d'application du plan pariculer d'intervention, 
Le déclenchement de ces sirènes est commandé depuis l'nstalation indusiete, per l'exploitant à partir d'un endroit bien 
protégé de l'éleblissemnent 
Etes sont secourues par un circuit indépendant el doivent pouvoir conlinuer à fonctionner même en cas de coupure de 
l'alimentation électrique principale. Cetle garant doit être allestée par le fournisseur et le constructeur, 
Les sirènes ainsi que les signaux d'alerte et de fn d'alerte répondent aux caractéristiques techniques définies par l'arrêté du 23 
mars 2007 telauf eu signal national d'alerte. 

  

En liaison avec la service inerministériet de défense et de protection civile (SID-PC) et Finspectian des installations classées, 
l'exploitant procède à des essala en "vraie grandeur en vue de tester le bon fonctionnement el la portée du réseau d'alerte.
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. Article 7.6.8.2. information préventive des populations pouvant être affectées par un accident majeur 

En liaison avec le Préfet, l'exploitant est tenu de pourvoir à finformalion préventive, notamment sous forme de plaquettes 
d'infarmañion comportant les consignes destinées aux personnes susceplibles d'être conceées par un accident (élus, services 
publics, coliectiités) ou aux populations avoisinantes susceplibles d'être viclimes de conséquences graves en cas d'accident 
majeur sur les installations. 
Le contenu de l'information préventive concernant Kes situations envisageables d'accident majeur, esl fxé en concertation avec 
les services de le Protection Civile et l'inspection des installations classées ; | comporte au minimum les points suivants 

-_ le nom de l'exploitant et l'adresse du site, 
= ldentficallon, par sa fonclon, de Faulorilé, au sein de l'entreprise, fournissant les informations, 
-_… lindicetion des règiements de séourité at des études réalisées, 

la présentation simple de Factivilé exercée sur le sile, 
= les dénominations et caractéristiques des substances et préparations à l'origine des risques d'accident majeur, 
= la description des risques d'accitient majeur y compris es effets polentils sur les personnes el l'environnement, 
+ l'alerte des populations etla ciroufafion des informations de celle population ea cas d'accident majeur, 
= les comporigments à adopler en cas d'un accident majeur, 
= a confirmation que l'exploilant est tenu de prendre des mesures eppropriées sur le sil, y compris de prendre contact 

avec les services d'urgence afin de faire face aux accidents et d'en limiter au minimum les effets avec indication des 
principes généraux de prévention mis en œuvre sur ls site, 

- une référence aux plans d'urgence et à eur bonne application, 
+ les mocaités d'obtention d'informations complémentaires, 

ARTICLE 7.6.9. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.6.8.1. Dossier de lutte contre le pollution des eaux 
L'exploitant conslilue un dossier de lutle contre a pollution accidentelle des eaux qui définit les mesures de sauvegarde & 
prendre pour co qu concerne es persaunes la faune, Ia Gore, les ouvrages exposés à cale polton, on parier : 

la toxicité el es efets des produits rejelés qui en raison de leurs caractéristiques el des quanilés mises en œuvre peuvent 
porter atteinte à l'ervironnement lots d'un rejet direct, 

+ leur évolution (caractère rémenenl, recombinaison chimique... et les conciflons de dispersion dans le milieu nafureï, 
= Un modèle de dispersion numérique permeltant de déterminer la vilesso de propagation et la direction des éléments 

points ain de connaître l'étendue de fa polution et d'organiser la lulle contre les allions éventuelles des eaux 
supercisles, 

+ La défintian des seuis d'atsrme et d'intervention par lyps polivants au niveau des eaux souterraines avant in 2042, 
- la définition des zones rsquant d'être etleintes par des concentrations en polluants suscepiibles d'entraîner des 

conséquences sur le mieu naturel ou les diverses ullisallons des eaux, 
- les méthodes de destruction des polluants & metre en ceuvre, 
+ les moyens curatifs pouvant être utisés pour traiter les personnes, la faune ou le flore exposées à cette pollution, 
= tes méthodes d'analyses ou d'identilestion et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

      

L'ensemble de ces documents 8sL lenu à jour pour Lenir compte de l'évolution des cannaissances et des techniques. 

Articie 7.6. 

  

.2. Bassin de confinement et bassin d'orage 

L'ensemble des eaux poluées fors d'en accident, dun incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) ou ls 
premier fat des eux pluviales susceptibles d'être polluéss par lessivage des toitures, sols, aires de slockage, elc son 
captées el diigées vers un ou des bassins de confinement étanches aux produils colgctés et équipés d'un déversoir d'orage 
placé en têle. 
La capacité de ce bassin tient comple 4 la fois du volume des eaux de pluie et d'arrosage d'un incendie majeur sur le site. Cette 
capacité est justifiée au travers d'une étude de dimensionnement 
Le bassin set maintenu en temps normal au niveau permettant une plaine capacité d'utifsation. 
Les organes de commande nécessaire à leur mise ën service doivent pouvoir être aclionnés en toutes circonstances. 
La vidange du bassin de confinement et d'orage vers le mieu naturel suit les principes relatifs aux eaux incendies ebou eaux 
pluviales susceplibles d'être polluées. 

 



  
TITRE 8 SUBSTANCES RADICACTIVES 

  

  

ARTIGLE 8.1.1. AUTORISATION DE DÉTENTION ET D'UTILISATION DE SUBSTANCES RADIOACTIVES 
La présente autorisation ne dispense pas son liuiaire de se conformer aux dispositions des autres réglementations appicables 
el en partiuler à celles relatives au lransport de matières radioaciives, à l'hygiène et sécurité du travail el à la sécurité des 
matières nucléaires. 

Le présent arrêlé vaut autorisation au sens de l'article L1283-4 du Code de la Santé, pour les alliés nucléaires mettant en 
œuvre des malières uranifères el pour Ia détention et l'utilisation des sources radioactives présentées dans les tableaux ci- 
dessous : 
Article 8.1.1.1. Sources sceliées 

  

  

  

  

  

  

  

  

Radionuclétée Emploi de la source Localisation 

amaicuerrsnen | ga | Sous ééenpou crie poquesee | Lun seca 
Co6o 815.40 

Ca 60 630.10 “ Baliment 
Coco 815.107 sources de contèle del Fluoruraion : local 
Pr a siockage HF 

[ cos 2640   
  

a santé publique. 
Article 8.1.1.2. Sources scellées entrant dans le champ d'exemption de l'article R 1333-27 du coûe de 

  

Activité initiale en 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Radionucléido Ex Emplel de la sourea Localisation 

sre0 3689 

ci an 
Coffret de sources étaions LMRS pour U2s3 EI vénficatians pérlodiques apparels de mesure 

Am 241 231 Bâtiment SECQ 
sr20 ES 

Cs 187 33340 Source élalon pour balise SMIG 

Us 524 Sources étalons pour les conirèieurs 
238 5e chandlton NT200 

soc e2 
Contrôle PEGASE 

238 æ Bätment 2 a Laboratoire 
Contrëte IN20 

500 +v90 s     
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. Article 8.1.1.3. Sources non scellèes 
  

  

  

  

  

            
  

Radionuclétée Activité Pia en Emploi de le source Localisation 

Pu 220 92046 

590 est 

Pu 239 930,13 Source élalon du contréleur IN20 | Bâtiment Laborataire 

so 868 

Pure go 

ARTICLE 8.1.2. PRINCIPES 

  

Une source radicaclive ne peul être considérée comme scellée que si le Hfuleire dispose du cortifical émis par son fabricant 
mentionnant a confomié à la norme 1SO 299 pour futlisation considérée. 

L'exploitant justifie par écrit, dans chaque cas de nouvelle uliisation d'une source, les raisons pour lesquelles le recours à une 
activité nuctéelre a été choisi au vu de solutions atemales possibles non nuciéeires, 

Lors des opérations de renouvellement des sources scellées périmées, i est admis une détention simuitanée de la nouvelle 
source el de la source périmé sur une période de court durée, afin de couvrir es délai de livraison et de reprise des sources 
per le fournisseur 

H s'efforce de maintenir les doses équivalentes déivrées au personnel st au public à un niveau aussi faible que 
raisonnablement possible. 

Le somme des doses efficaces reçues par toute personne n'appartenant pas aux catégories mentionnées à Farlole R. 1399.9 
du Code de la santé publique, du fai des acfvilés nucléaires, ne doit pas dépasser { mSv par an. 

Article 8.1.2.1, Uranium 
8.121. Caractéristiques et propriétés 
L'uranium reçu et tahé dans les Installations réglementées par le présent arrêté est de Furanium naturel sous forme de 
concentrée miniers et des matières uranifères présentant les caractéristiques de l'uranium naturel. 

Concernant les matières uranifères autres que les concentrés miniers, ces derniers doivent présenter les caractéristiques 
suivantes: 
*__ Actié massique < 25 Bqimg d'uranium en ématieurs alpha. 
*  Repport U235 298 <= 0,73 % 
+ Absence de transuranlens. L'activité du PU299 est Miérieure à 1Bq/g de matière 
= Quantité moyenne mesurée sur une année glissante de Pu238 <x Bg. Celle quantité doit êlre en décroissance et suMe 

par l'exptoitant 
Les matières ne présentant pas ces caractéristiques et présentes dans l'installation avant la nolfication du présent arrêté sont 
recordionnées ét réexpédiées dans un délai de rois ans à compler de 1a nofication, 

  

812.12 Caractéristiques d'entreposage 
Le durée d'entreposage des malières uranilères sur sie avant lratement est inférieure à 3 ans. À partir dun mols event 
l'échéance des trois ans et durant Ia durée de l'entreposage, l'exploitant doi Justiier: 
= le caractère veloriseble des matières uranffères 
* la fière etla ou les installations an mesure de les valoriser 
En absence de justificatif entreposage de ces matières urarifères n'est plus autorisé sur le site. 

   

Aucun stockage définiff d'uranium n'est autorisé sur l'établissement. 
En dehors des circuits de fabrication ou de décontamination, les substances radioaclives ne peuvent être menulentionnées 
qu'en récipients hemétiquement fermés, Ces récipients doivent porter extérieurement lss caractéristiques du produit contenu 
en caractères lisibles sinsi que la signalétique adaptée. 

ARTICLE 8.1.3. DÉSIGNATION ET ATTRIBUTIONS DE LA PERSONNE RESPONSABLE DE L'ACTIVITÉ 
NUGLÉAIRE 

L'exploitant désigne au Préfet, la personne physique directement responsable de l'aclivité nucléaire qu'elle a désigné en 
apalicstion de lanlicie L.1883.4 du code de la santé publique.
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La personne responsable de laciité nucléaire de finstalllion, désignée per le chef d'étéblissement est tiuiaire de 
l'autorisetion. Elle présente les qualifications et le niveau de formation requis pour l'exercice de ses responsabilités. 

La personne responsable met en muves les mesures de protection et d'information des personnes susceptibles d'être exposées 
aux rayonnements ionisents, nécessaires per la neture el Mmportance du risque encouru. Ces mesures comprennent 
Festimallon des quantités de rayonnement émis ou des doses reçues, leur contrôle ainsi que leur évaluation périodique. 

Article 8.1.3.1. Changements de personnes responsabias 
Tout changement de la personne responsable de l'activité nucléaire doit faire l'abjel d'une Infamallon du Préfet, Celle 
information est également transmise À IIRSN 

‘Tout changement d'exploitant, tout changement de personne compétente en fadiaprotection doit être préalablement déclaré à 
inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.1.4. CHANGEMENTS DANS L'INSTALLATION 
‘Tout changement d'affectation des locaux destinés à recevoir des radionucléides ou des disposiifs émetteurs de rayonnements 
ionisants, foute extension du domaine couvert par la présente autorisation, toute modification des caracléristiques d'une source 
radloacle ulisée dolt taire loblet d'uns information écrits adressée au Préfet. 

Toute modification concernant l'équipement technique des instalalons où sont uillsés les radionucléides ou les dispositifs 
émetteurs de rayonnements ionisants do être préalablement déclarée au Préfet 

ARTICLE 8.1.6. IMPACT RADIOLOGIQUE AUX LIMITES DE L'INSTALLATION 
La somme des doses etficaces reçues par laula personne n'apparenant pas aux catégories menlionnées à l'article R. 1333-0, 
du fait des activités nucléaires, ne doit pas dépasser à m6v par an. 

L'exploitant pourra Justifier du respect de celte limite à partir d'un scénario d'exposition conforme aux guides méthodologiques 
élaborés par lIRSN, 

L'étude radio-écologique est actualisée au moins tous les dix ans dans le cadre du bitan de fancfionnement prévu au présent 
srrèlé. En outre, Félude radiologique sera révisée pour chaque matière uranifèrs à traceur spécifique et définition de scénarios 
avec suivi de Fimpact dosimétrique. Dans le cas ou l'actualsafion de l'étude et des scénarios ne serait pas jusliié, l'exploitant 
devra apporter les éléments de jusliication 

ARTICLE 8.1.6, INTERVENTION EN CAS DE SINISTRE 
L'exploitant détermine sous sa responsabiilé les zones susceplibles d'lre exposées aux rayannements ionlsznts en cas 
d'incident au accidents, 

Le plan d'opérafion interne prévoyant Forganisation et les moyens deslinés à faire Face aux différents types de situations 
accidentelles fient compts des risques d'exposition inteme et externe aux rayonnements ionisants de foules les personnes 
suscoptibles d'être menacées, 

ARTIGLE 8.1.7. RADIOPROTECTION 
Lexptoitant organise par une procédure tenue à la disposition des Autoriés administratives le contrôle périodique de sen 
établissement en matière de contamination radioaclive. Ce contrôle concerne l'intérieur, l'extérieur des bétiments ainsi que la 
vale. La fréquence du contrôle périodique est au moins annuel. 

  

Les cas de contaminatlan doivent êtra traités dans les plus courts délais, L'exploitant organise le raitement des contaminations 
détectéss el le contrôle après lraitement par une procédure tenue à la disposilion des Autorités administratives, Toutes les 
actions de contrôle et de Waïement sant lracées et archivées au moins deux ans et lenues à la disposition des Aulorhés 
administratives, 

Tout matériel contaminé ou supposé contaminé doit être entreposé à l'abri des intempéries. 

‘Toul événement li à la radioprotection, tei que défini par l'Autarité de Sürelé Nuctéaire doi faire l'objet d'une déctaralion dans 
les meilleurs délais à : 
= La Préfecture de l'Aude, 
= L'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement, 
—_ L'Autorilé de sûreté nucléaire (ASN), 
— L'insfituf de Radioproteclion ef de Sûreté Nucléaire (IRSN), 

ARTICLE 8.1.8, RADIOPROTECTION DES TRAVAILLEURS 
L'exploitant applique la réglementation en vigueur relative à la proteclion des travalleurs contre lés risques és aux 
rayonnements lanisants
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Lorsque ‘cela est nécessaire, un zonage de radisprotéctlon est céalisé conformément aux lextes en vigueur relalis à la 
protection des travalleurs contre les dangers lés aux rayonnements ionisants. Les emplacements présentant des risques 
d'exposition externe aux rayonnements ionisants ou de dissémination de matières radigaclives sont signalés par des panneaux 
réglementaires. 
L'accés du persannet dans ces locaux est réglementé selon des procédures écrites. 

Dans les locaux où sont manipuiés des produils uranifères, l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires paur limiter les 
risques de dissémination de malières radioactives vers le müleu environnant 
Les installalions sant conçues et exploïtées pour assurer, en cas d'incendie, le confinement des matières ragloactives. 

Les surfaces des unilés mettant en cauvre des metières radivactives sont impsrméables el facilement décontaminebles. Le bon 
État de ces surlaces get régulièrement vérifié, En cas de dégradation des surfaces, i y est remédilé dans les meilleurs délais. À 
défaut, l'exploitant prend toutes dispositions utiles pour éviler une pollution acoicenteiie de l'environnement par lessivage de ces 
surfaces. L'nspection des installations classées sera informée au préalable de ces dispositions. 

La contamination atmosphérique les locaux mettant en ouvre des produits uranifères est contrélée aux endroits que l'exploitant 
Juge ie plus approprié par des prélèvements confus. En cas de dépassement d'une imile prédéfinis de la contamination 
atmosphérique mesurée, détecté lors de la mesure des prélvernents, une actlon correciive est mise en œuvre sans délai pour 
Informer et protéger le personnel et remédier à la cause de la perte de confinement. Dans le nouveau bâtiment Comurhex 1” 
dès sa mise en service, dans l'atelier fuoruralion et pour le réste des bâtiments pérennisés du sile pour lesquels l'exploitant a 
conelu à la nécessité de contrôle en continu, avan fin 2014, ce conirôle de la contamination atmosphérique est assuré par ua 
réseau de balises, asser à uné alacme sonore el visuelle déclenchée localement et reportée en salle de conduite. 
L'exploitant étabif et ent à jour une consigne applicable en cas de déclenchement de l'alarme. 

L'exploitant organise les conlrêles des personnels et des matériels, au litre de la redioproteclion, en sortis des zones 
réglementées. 
L'exploitant organise ls contrôle périodique de ia contamination surfacique des vestiaires des zones réglementées. 

Afin de prévenir les risques d'exposition inlemne des travalleurs aux rayonnements ionisants, le personnel manipuiant des 
produits uranifères ss équipé de moyens de protection individuels. 

Du matériel de contrôle et de protection individuelle et collective est mis en place dns l'établissement en quantité suffisante 
pour pouvoir réagir en cas d'incident au d'accidenl. 

Articie 8,1.8.1, Formation des travailleurs 
H organise la formation à la radioprolection des travalleurs exposés aux rayonnements, conformément aux dispositions des 
aricles R 4461-47 à 50 du code du travail. La formalion doit être renouvelée périodiquement et, en tout état de cause, au mains 
tous les lrois ans. 
ARTICLE 8.1.9, CONTRÔLES TECHNIQUES 

1 fait procéder à un contrôle technique de radioproiection des sources, des appareils émetteurs de rayonnements lonisants, des 
dispositifs de prateclion et d'alarme ainsi que des Inslrumenis de mesure ullisés conformêment aux dispositions des aricles R 
4451-28 et R 4451-81 à 34 du cade du travail 

Les résuitats de ces cantrèles sont consignès sur un registre tenu à la disposition ds fnspectlon des installations Classées. 

ARTICLE 8.1.10, ZONAGE DE L'INSTALEATION 
I} délimite, après avoir procédé à une évaluation des risques st recueill l'avis de la personne compétente en radioprotection, les 
zones contrôlées et aurvellées conformément aux dispositions des anicies R 4451-18 à 2B du code du travall ainsi que 
d'éventuelles zones spécialement réglementées, 

IE s'assure du balisage correct de ces zones au moyen d'une signalisalion par panneaux parfaitement apparents placés à 
l'entrée de chaque zone concernée. L'emplacement des sources susceptibles d'émellre des rayonnements ionisanls est en 
pañiculler gnalé au moyen d'un affichage remis à jour périodiquement. 

Le plan du zonage de l'installation esl adressé à linspaction des installations classées. 

ARTICLE 81.11, CONTRÔLE DE CONTAMINATION 
Un contrôle de la contamination du sol est réalisé périodiquement près des pasies suscepliles de présenter de l'uranium. 
Chaque contrôle est tracé dans un registre prévu à cet efet 

Toutes dispositions sont prises pour éviter des dlspersions de poussières radioactives dans les ateliers, y compris lors des 
Uavaux d'entretien et de nelloyage des réacteurs ou des ciœuls, Le sol de Fatelier [ait l'objet de nelloyages soignés au 
minimum une fois par trimestre, el après détection de contamination lors des contrôles effectués réguilèrement et aussi souvent 
que nécessaire sous le responsabiité de l'exploitant. Les résidus de nettoyage sont éliminés confornément aux disposifians 
prévues par le code da 'envitonnement 
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ARTICLE 8.1.12. CONFINEMENT : 
Dans un objectif de confinement des matières radioactives, les bâlments doivent présenter un bon état d'éfanchélté, 
L'exploitant établit et fait appliquer une procédure relative à la surveilance périodique de la bonne étanchéité globale de ces 
bâtiments. 

Concement les bâtiments Hés à Comurhex Il (nouvelle dissolution, urilé de concentration RMV. unité de dénilrafion thermique, 
unité de traitement des gez et de rectification) toutes les aspiralions d'air situées dans les bâtiments doivent débaucher sur un 
système de flation THE (Très Haute Efficacité). Les Mes THE sont changés aussi souvent que nécessaire, Le rendement 
minimum des filres THE doit être conforme aux normes en vigueur. 

Le niveau du débil d'équivalent de dese autour des réacteurs et dircuils ureniféres doit &tr imilé autant que possible par des 
dispasltifs appropriés (principe ALARA). 

  

L'expioitant applique des règles d'expioitalion qui garanlissent le confnement des malières radioaclives. Ces règles 
d'exploitation sont tenues à disposition de l'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement. 

ARTICLE 8.,13. UTILISATION, DÉPÔT ET STOCKAGE DE SUBSTANCES RADIOACTIVES ET DE PRODUITS 
URANIFÈRES 

811814 Limites 

L'exploltant tent à Jour e tableau récapitulatif du caleut de l'actvit totale des substances radioactives et des produits uranifères 
{usés par le rubrique 1716 du TITRE 1 du présent arëlé) présents dans l'établissement, Ge lebleau indique leur localisation 
Sinei que leur quenté, Pour lss matières uranifères, ce tableau indique notamment pour chaque matière les radionucieites 
présents et leur activité ainsi que leur provenance. 

Ce tableau est transmis à linspection des Installations classéas annuellement. 

8.1.13.1.2 Bilan inventaires et suivi des sources de rayonnements lonisants 

Le chef d'établissement fourmi annuellement à l'inspection des Installations Classées un bilan cantenant 

-_ l'inventaire à jour des sources de rayonnements icnisants détenues tel que transmis atx organismes en charge de cel 
inventaire GREN) eu tre de l'aricis L.1333-9 du code de Ia santé publique, 

+ la lisie des sources scellées ou non scellées au de aisposilf en contenant ayant fat l'objet de cessions et acquisiions et 
ensegistrés auprès de lIRSN au tre de l'aricie R.1933-47 du code de la santé publique, 

+ ta sie des sources scellées ou non scellées ou de dlsposHf en conienant ayant fat l'objet de reprise par un fournisseur ou 
un organisme hebité au Lkre de l'aricle R.1333-52 du code de la sante publique, 

+ les répports des contrôles effectués sur ces sources au Hire de Farticle R 4451-29 et 30 du code du travail 

8.1.1213  Mouvements des sources lors de leur ufiisation 

La personne respansebie de l'activité nucléaire doit être en mesure de justifer en pemmanence lorigine ef la destinalion des 
tadionuctéldes présents dans létablissement à quelque tie que ce soit. Elle organise un suivi permeltant de connaîlie à tout 
moment l'inventaire des produits détenus, depuis leur acquisiion jusqu’ leur cession, leur élimination ou leur reprise par um 
fournisseur ou organisme habilité. 

  

A ce fl, les entrées et sorlies de substances radioactives, ainsi que toute manipulalion, sont consignées sur un regisire 
spécial 

Les mouvements des sources entre les Iocaux font l'objet de cansignes ayant pour objet d'en limiler le nombre et de sécuriser 
les iinéraires retenus. 

84.18.14 Caractéristiques des leux de stockage des sources scellées 

Situation - Accès - Dégagements - Caraolérisllques générales 

Les facaux de stactage des sources radlonctives scelées présentent les caractéristiques suivantes : 

= ls local no commande ni escalier, ni dégagement, 
= le local n'est pas silué à proximité d'un stockage de produils combustibles (bols, papier, hydrocarbures) 
= les portes du local s'ouvrent vers l'extérieur et doivent fermer à clé, La clé est délenue per les personnes habilitées par 

l'exploitant el les services de secours, 
+ l'accès du lieu de stockage et des ateliers est face de manière à permette en cas de besoin, une évacuelion rapide des. 

substances stockées, 

Lorsque les sources sant stockées des logements - armoires ou coffres - appropriés, inamovibles et fermés à clé, ceuxci 
peuvent être considérés comme un local. 

Incendie 
Hest interdit d'enteposer, à Finiérieur et à moins de 16 mêtres des locaux de stockage, des produiés où déchets combustibles. 
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En cas d'utilstion de produits infemmables, les locaux de stockage des sources scellées ne doivent contenir que la quantité 
striclement nécessaire aux besoins d'une journée. Une consigne doit préciser les condiions de aval et d'emploi de ces 
produls. 

Les ateliers at locaux d'entreposage des matériaux, matériels et des sources font l'objet d'une étude spécifique de prévention et 
de fuite conte l'incendie, Les locaux à risque d'incendie ainsi que les locaux de stockage des sources sont Genslruis en 
matériaux el de degré coupe-feu 2 heures. Les portes sont consirules de panneaux pare-flamme de degré #4 heures. 

En ces d'imposeibillé lechnique de rédlissr ces parois en matériaux de degré coupe-feu 2 heures, des mesures 
compensaloires sont appliqués, notamment par la mise en place de détecteurs d'incendie, 

Usages des locaux 

Pour les locaux destinés au stockage et relevant de Ia rubrique 1715 (sources scellées), le local est réservé exclusivement à cel 
usage. 

8.1.19.1.5 Caractéristiques des leux d'entreposags ët de transformation des malières wranilères 

Entreposage des résidus de mallères uranifères issus ries procédés 

Les effents générés principelement par les pieds de colanne de l'unité de purficalion sont consliués de nirales chargès 
d'impuretés qui après causiication dans l'aelier de récupération sont entreposés dans les bassins de décantation/évaporalion. 

Autres matières uranifères. Caractéristiques générales 
  

Les matières uranifères - sont enfermées dans des récipients mélaliques résistants, en bon état et munis de disposifis de 
protection contre les intempéries el stockées sur un parc de stockage délmilé et imperméablisé de façon à pennetlre une 
décontamination en ces de dispersion. 

Le sol des ateliers est mperméable, incombusfible, et disposé de façon à constituer une cuvetie de rétention étanche afin qu'en 
aucun cas les liquides radiozctils ne puissent s'écouler à l'extérieur des ateliers. 

Incendie 

I est interdit d'entreposer, à l'intérieur et à moins de 15 mètres des dépôts de malières uranifères ou des ateliers meltant en 
cœuvre des maïiètes radiosclives, des produits ou déchels combustibles, 

En cas d'utilisation de produils infiammables, les atellers de fabrication de tétrafluorure d'uranium (UF4) mettant en œuvre des 
substances radioactives ne doivent conlenfr que la quantité strictement nécessaire aux besoins d'une journée. Une consigne 
doit préciser les condiions de ravail et d'emploi de ces produits. 

Les ateliers el locaux d'entreposage des metériaux, matériels et des sources fan Fobjel d'une étude spéclique de prévention 8t 
de lutle contre Fincendis. 

Le parc de stockage etles atellers sont pourvus ds moyens de Iuile contre l'incendie appropriés. 

Usages des locaux et atelers 

Pour les sources non scellées, il est interdit de es Hvrer à l'intérieur du dépôt à des opérations aulres que le transport. 

Les opérations de manipulation ou de lransvasement doent se faire à l'extérieur du dépôt, dans un local approprié et prèvus à 
celusage. 

Récipients - Enveloppes - Gonteneurs, 

Lors de leur stockage, les eubelances radioactives sont enfermées sont enfermées dans des récipients métalliques résistants, 
‘en ban élat et munis de dlsposilfs de protection cont les intempéries. 

Les récipients contenant les substances radioactives doivent porier extérisurement en caracières très lisibles el indétébiles ta 
dénomination du produit contenu: 

Un contrôle réguler doublé de vérifications timestielles de la conservallan des récipients est effeclué par l'exploitant. 

Les résultats de ces vérifications sont conslgnés dans un registre. 

Les récipients suscepüibles de libérer des malères radioaclves du fait d'une altération de leur inlégdté physique sont 
recondifionnés. 

Article 8.1.13.2, Confinement
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En cas de présence de substances disparsables, le chef d'établissement imet en place les dispositifs de confinement statiques 
ou dynamiques adaptés au risque encounL. 

Article 8,1.13,3, Caractéristiques des appareils contenant des sources radioactives et dispositifs 
émetteurs de rayonnements ianisants 

Les appareils contenant des sources radioactives et les disposhiis émetteurs de rayonnements ionisants sont installés et 
opérés conformément aux instructions du fabricant. 

Les appareils contenant des sources radioactives les disposilfs émelteurs de rayonnements ionisants sont malatenus en bon 
état de fonctionnement. Is font l'objet d'un entretien appropab el compalible avec les recommendations du fabricant 

Le conditionnement des sources scellées doit être tel que leur étanchéité soit parialle et leur détérioration impossible dans 
toutes les conditions normales d'emploi et en ces d'incident exceptionnel prévisible. 

Tout apparel présentant une défectuosité est clairement identifié. L'utiisalion d'un tel appareïl est suspendue Jusqu'à ce que ta réparallen corfspendante ai été effectuée at que le bon fonctionnement de l'appareil ait lé vérifié. 

La défectuosité et sa réparation son! consignées dans un regatre présentant 
+ les références de F'apparell concemé, 
- la dale de découverte de la défectuosité, 
+ une description de là défectuosité, 
- une description des réparations effecluées, el lidentificalion de lentreprisefarganisme qui es a accomplies, + la date de vérification du bon fonelionnement de Fapparell et Fidentification de l'enlrepriseiarganisme qui l'a réalisée, 

Article 8.1.13.4. Vol - Perte - Protection contre le vol at déclerations d'incidents 
En dehors des heures d'emplol, iss substances radioaclives sont conservées dans des conditions telles que leur protection 
conire le vai soit convenablement assurée, 

Tout vol ou perte de subslences radioactives dans l'élablfssement ainef que Lout fait susceptible d'engendrer une dissémination radioacle doit êtro immédialement déclaré à la Préfecture, en gendarmerie, à l'Inspection des Installlions Classées, à lAvlorté de Sûreté Nucléaire, eu Haut Fonctionnaires de Défense et de Sécurilé ainal qu'à l'institut de radioptoteclion et de sûreté nucléaire, en application de l'article R.1333-51 du Code de la santé publique, 
La déctaration mentionne la nature des radioéléments en cause, leur activité, leur forme physico-chimique, ls fournisseur, la 
date, les circonstances détalliées de l'incident et le type el numéro d'identification dans le cas d'une source scellée. L'exploitant 
définit des consignes écites à mettre en œuvre en cas de perle ou de détéricraticn da sources ou d'appareils en contenant. 
Ces consignes sent régulièrement mises à Jour ei tenues à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 8,1.13,5, Interventions d'urgence 
Le matériel indispensable à toute intervention d'urgence qui serai rendu nécessaire par la dispersion de matières radioactives 
ou toule autre ceuse d'expasiton anormale aux rayonnements, doit être disponible en permanence, felement et rapidement accessible (moyens de détection, de mesure, de protection, de neutraisaïion (lele que substances absorbantes, de 
décontamination) 

Le chef d'établissement mel en place fe personnel qualifié susceptible d'intervenir rapidement en cas d'incident. 
Ge personnel est formé et entrainé périodiquement à l'intervention en cas d'urgence et à l'utlisalion du matériel, 

Articie 8.1.13.6. Acquisition/Cession 
Pour toute acquisition, cession, importaïion ou exportation de radionuciéide(s), l'exploitant fera établir un formulaire qui sera 
présenté à l'enregisirement de l'iRSN suivant les dispositions des arlicies R.1333-47 à R. 1333-49 du cods de la santé publique. 

Lors de l'acquisiion de sources sceliées auprès de fournisseurs, l'exploitant veillera à ce que es conditions de reprises de ces 
sources {en in d'ulisation ou lorsqu'elles deviendrant périmées) par le foumisseur soient précisées el formelsées dans un 
document dont un exempiaire est canservé par ls thulaire, 

Article 8,1.13.7, Sources scellées usagées - Reprises et prorogation de l'autorisation 
La personne tesponsable de l'activité nucléaire fait reprendre es sources de l'établissement périmées ou en fin d'utflsatlon 
dans les conditions fixées par l'anicle R.1333-62 du cade de la santé publique. Toute source est considérée comme périmée 10 
ns au plus tard après la date du premier visa apposé sur le formulaire de fourniture. 

  

A lire exceptionnel une demande d'autorisation de profangation pourra être adressée au Préfet pour des sources ayant altelnt 
Fâge de péremption mels susceptibles d'être encore Ltiisées dans des conditions de sécurité salisfaisantes, La demande sera eccompagnée d'un dossier justificatif explicitant les molis de cette demande de prolongation adressée à finspection des 
installations classées, 

   

Les sources en fin d'uffisetlan au détériorées ou en attente de reprise pour élimination ou recyclage sont enireposées dans un local paricuier, dans des conditions permettant d'assurer la protection de la sanié et de l'environnement, Ce local disposera d'une capacké suffisants pour permettre lenlreposage de l'ensemble des sources en fin d'utiisation.
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TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 9.1 CONDITIONS GÉNÉRALES DE GESTION DES GAZ TOXIQUES 

ARTICLE 8.1.1, INSTALLATIONS UTILISANT DES GAZ TOXIQUES 
Le présent chapire s'applique aux installations de réception, stockage, transied, et mise en œuvre des gez loxiques, et 
notamment les produits suivent : 
* acide fuorhydrique, 
+ smmonisc, 
Ces installations incluent tes citernes moblles de ivreison de ces produits. 

ARTICLE 9.1.2, OBJECTIFS DE DÉFENSE POUR LES GAZ TOXIQUES 
Sur tout emplacement à potentiel d'accident majeur, les émissions de gez toxiques doivent être prévenues el limitées dans le 
cadre d'une démarche d'amélioration continue portant a minima sur les objectifs permanents suivants intégrés par l'explokant 
dans une stratégls de défense, 

ARTICLE 9.1.3. RÉDUCTION DES POTENTIELS DE DANGER 
Une réduclion des patentieis de danger est systématiquement recherchée par tous moyens disponibles, techniquement el 
économiquement, tels que : 
* imitation des quanfités présentes eu strict besoin de l'établissement : 
= imitation de Ia pression dans les capacités de siockage et citernes routières ; 
* changement de procédé permellant de ne plus utilser ces praduits. 

ARTICLE 9.1.4. LIGNES DE DÉFENSE 
D'une façon générale, tes lignes de défense comprennent a minima : 
= Des mesures de confinement primaire des substances dangereuses qui permettent de réduire la probabllté d'une fuile au 

minimum possible techniquement et économiquement 
= Des mesures qui permettent de imiter signifcatiement les quantités de substances qui seralen! émises en cas de fulte, 

jusqu'au minimum possible lechnlquement et économiquement. Dés que la libération du potentiel de danger induit des 
éflels significatifs hors du site, les mesures crgenisationnelles sont complétées per au moins une mesute passe où 
lechnique de aise des risques, dans la imite des possibiités techniques et économiques. 

+ Des mesures de confinement secondaire statiques ou dynamiques qui permettant de réduire signflcatement les zones de 
danger induites en cas de fuite, dans la limite des possiblilés techniques êt économiques. 

  

ARTICLE 9.1.5, TRAITEMENT DES ÉVÈNEMENTS INITIATEURS SUR LES CONFINEMENTS PRIMAIRES 

  

Article 9.1.5.1, Equipements de sécurité de bass pour les confinements primaires 
Les Installations de confinement primaire sont conçues, protégées, mainlenues, teslées conformément aux obligations 
réglementaires et bonnes pratiques issues de la réglementalion des équipements sous pression de gaz. 
Les réservoirs de stockage, leurs supportages et lss canalisations raccordés jusqu'au second organe d'isolement compris 
doivent continuer à assurer leur fonction après un sék 
Les matériaux ullisés sont compatibles avec les propriétés des gaz toxiques. 
‘Toute tuyauterie contenant du gaz loxique liquide sous pression susceplible d'entrainer des conséquences nolables pour 
Fenvironnement delt pouvoir être isolée par au Moins une vanne de sectionnement manuelle. 
Des vannes manuelles et automatiques commandées & dislance pemetlent d'isoler les cuves de slockage lant en phase 
Hquide qu'en phase gazeuse, 
Toutes les luyauteries de soutrage des cuves sonf munies de deux organes d'isolement en série installés au plus près du 
réservoir. L'un au moins de ces organes doit pouvoir être commandé à distance et esl à sécurité paslte. Les deux organes. 
doivent pouvoir être commandés indépendamment 
Les sorties des vannes en communication directe avec Fatmosphère sont obturées {bouchons de fin de ligne, etc.) 

   

Les luyauteriss sont maintenues parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour leur réalisation el leurs dimenslans doivent 
permetlre une bonne conservalion de ces ouvrages. Un plan d'inspectian et de maintenance doi permetire de garantir jusqu'au 
femplacement de l'équipement, que le niveau de risque opérationnel est au moins celui délerminé par l'étude des dangers. Les 
réstitats des contrôles, et opérations de maintenance, sont archivés et tenus à la disposifion de inspecteur des installations 
classées. 
Les tuyauteries, accessoires el organes de coupure des différents circuils sont repérés suivant les couleurs conventionnelles 
conformément aux normes applicables ou à une codification reconnue. 
Les cltemes admises au déchargement sont équipées d'un organe de sectionnement rapide sur chaque Igne de lransfan du 
produit, à sécurité positive, opérable manuellement el actlonnable à distance.
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Article 9,1,5.2. Protection contre les chocs 
Les enceintes de confinement mimaires sont efficacement prolègées pour éviter d'être heurtées ou endommagées par des 
projections d'objets ou des dérives de véhicules, engins, charges. 
À cel effet, # doit être mis en place des gabarits pour les luyauleries aériennes, les Installations au soi el leurs équipements 
sensibles (purge, ete} et des barrières résistent aux chocs. 
Ces dispositions concernent (ss piquages de faible diamètre et lous équipements susceptibles d'être le siège d'une fuite de gaz 
toxique. 
Pendant Îss opérations de dépolage, les wagons et camions citemes son! protégés de lout risque de collision et de 
déplacement susceptible de provoquer une contrints anormale sur la liaison de ransvasement, 
À cet effet, les dispositions suivantes sont prises 
* l'aire de dépotage esl physiquement protégée par des glissiéres de sécurité interdisant foule colfsion latérale avec la 

citerne en cours de dépotage, 
* les ecoës avant el emière de le zone de dépotage sont isclés des barrières équipées de feux rouges qui sont allumés lors 

des opérations ds dépotage, 
«un dispositif permit d'empêcher un choc enle le wagon en dépotage et un autre wagon en déplacement sur la même vole. 

Ce disposif est opérationnel pendant ls dépotage ('opérafion de dépolage esf rendue impossible jusqu'à mise en place de 
ce dispositi) ; 

= Ja aterne en cours de dépotage estimmoblisée par des sabols et des freins. 
Les travaux nécessitant la mise en œuvre excepllonnelle d'engins de manulenton suscepibles d'endommager des 
confnements primaires font l'objet de mesures spécifiques sur la base d'une analyse détaillée des risques. Ces mesures 
permetient de garantir un niveau de sque opérationnel cohèrent avec les engagements pris dans l'étude des dangers. 

  

Article 8.1,5.3, Protection contre les surpressions 
Les circuits ou appareïls susceptibles de contenir des gaz toxiques sont protégés diectement ou indirectement par des 
soupapes ou tout dispositif équivalent destinés à éviter teur ruplure en cas de surpresslan. 
Les tuyauteries de décharge sont reliées à un dispositif de neutralisation. pourra êlre dérogé à cells disposition dans le cadre 
de la fourniurs de justification par l'exploitant permettant de considérer l'absence d'impact en cas de décharge. 

Article 9.1.5.4. Protection contre la corrosion 
Les enceintes de confinement primaire sont efficacement protégées vis à vis de la corrosion. Le plan d'inspection et de 
maintenance permet de détecter touts évaluiion de la corrosion et d'anliciper sur une rupture ou une ul. 

Article 9.1.5.5. Opérations de transfert de substance 
Les branchements et transterts de produit s'effectuent à parte de véhicules calès. 
Un système de détection de mouvement du véhicule, avec mise en sécurité automatique, esl installé sur chaque poste da 
chargemenVdéchargement. 
Les accés du persannel aux ciemes se font par des plales-fomes sifuées au niveau des branchements et de leurs vannes. 
Ces plates-formes présentent une sécurilé aplimale en cas de visiblité rédulle pour des personnels de secours équipés. 
Les postes de chargementdéchargement de gez toxique sont pourvus en quanilé suffisante de joints d'étanchéllé et baulons, 
de dimensions et de quallé appropdées, pour effectuer les raccordements en toute séeurilé. Une consigne écrits définit les 
condtians d'uflisation de ces matériels. 
Des dispositions techniques garantissent que les branchements de {a phase liquide et gazeuse ne peuvent être Interverts. Le 
sens de circulation des fluides gazeux est prolégé par des dispastils ant-relour appropriés, 
Toutes dispositions sont prises pour que lors du raccordement les fules mineures soient imiées, collectées et rejetées après 
traïlement si nécessairs de façon à garant l'absence d'effets signiicalifs hors du site, Les opérellons sont sunveilées en 
permanence depuis la salle de contrôte ou aisposilf équivalent. 
Le transfert de produit provoque lalumage d'un feu de signaïsation visible de l'extérieur du poste permellant de repérer la 
citeme en dépotage. 
Les organes de sectionnement rapide sont à sécurité posilve, asservis au syslème de mise en sécuilé el actionnables 
tocatement et à distance. 
Côté instalation, des organes de sectlonnement rapide sont installés sur les liaisons en phase liquide et gezeuse selon le 
système utilisé pour le transfert. 
Les commandes des robinets avec clapet interne des citernes sont reliées au systéme de fermeture d'urgence. Le système de 
fermeture d'urgence effectue les opérations suivantes : 
= fermeture automatique de tous les clapets des citernes connectées : 
= fermeture dés organes de sectionnement rapide sur les phases quid el gazeuse de l'nstaetio 
= arrêt des transferts concernés per l'opération 
Le système de fermelure d'urgence 8sf au moins aclivé par : 
= les syslèmes de détection et d'alarme (détection gaz, détection d'une surpréssion ou d'une pression basse.) en nombre 

suffisant et judicieusement disposés, reportés en salle de contrôle ou disposif équivalent 
= la défaillance d'un équipement de sécunlé des réservoirs : 
* la détection de mouvement d'un véhicule raccordé. 
Ce système esl à sécurité positive, en particuller en cas ce manque d'énergie. Son réarmement après déclenchement fat Fobjet 
d'une procédure unique de contre de l'installation protégée, qui est à respecter quelles que soient les circonstances. 
La défallance des circuits et transmissions élechiques ou électroniques entraîne la mise en sécurité de l'instatition. 
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Une consigne défini les procédures de mise en siluation de sécurité des installations de stockage afférentes à l'opération 
concernée, en cas d'arrêt d'urgence d'un poste de chargement/déchargement 

{Lors de chaque branchement un fesi d'étanchéité est systématiquement eHeciué, 

Avant déconnexion du flexible où du tras de dépolage, les canalisations de (ransfert sont dégazées et purgées vers 
linstalation de traitement des effluents correspandante. 

CHAPITRE 9.2 CONDITIONS PARTICULIÈRES À LA CIRCULATION ET AU 
STATIONNEMENT DES VÉHICULES CONTENANT DES SUBSTANCES 

DANGEREUSES 
Ces dispositions concemient Ise wagons ou camions cifemes conlenant de l'acide fuorhydrique ou de l'ammoniac en dehors 
des phases de déchargement. 

ARTICLE 9.2.1. MESURES DE MITIGATION EN CAS DE FUITE SUR CITERNE MOBILE 
Par exception aux principes énoncés à l'Arfcle 9.1.4. , la limitation de la quanilé de substance dangerause Hbérée en cas de 
Huile, et son confinement, sont obtenus par des moyens lechniques ou organisalionnels. 

ARTICLE 9.2.2. RESPECT DE LA RÉGLEMENTATION RELATIVE AU TRANSPORT 
L'exploitant doi disposer des éléments justificatifs tels que des documents, des résufiats de leclure des documents 
accompagnent le véhicule, des marquages, affestant que : 
* chaque ensemble tracleur foulier et citerne, a bien subi, dans le respect des délais, la totalité des visiles, contrêles at 

épreuves requis par a réglementation 
= chaque wagon a bien subi les conirêles et épreuves requis par la réglementation. 

Lars de leur entrée dans l'emprise du Finstallation classée, les wagons-cilemes et véhicules-citernes font l'objet d'un contcêle 
rigoureux, qui comprend notamment : 
+ un contrôle visuel an de s'assurer de l'absence d'anomale ; 
«la vérifcation de la naluie du chargement, de la signalisation et du placartiage : 
= fa vérification de l'utilisation de la citeme dans la gamme pour laquall elle a été conçue. 
Sie contrôle met en évidence uns non-conformité, l'exploitant metre en sécurité le wagon ou le camion el décienchera una 
procédure adaptée, 

  

ARTICLE 9.2.3. CIRGULATION 
À l'intérieur du sile, la vitesse de tous les véhicules sur ral est Hmités à une vitesse qui ne saurai être supérieurs ni à 10 kmih 
nf & la moitié de la vitesse pour laquelle le wagon a ét6 dimensionné. 
La vitesse des véhicules routiers est imiée à 30 km et à 10 kms lors de Fa Waversée de voies ferrées, 
Les wagons sont manipulés par du personnel habité. 
Les voies el les aiguillages sont maintenus en bon élal et font l'objet d'inspections périodiques. 

  

ARTICLE 9.2.4, MESURES SUR LES EMPLACEMENTS DE STATIONNEMENT 
Le stallannement des wagons-cilemes, camlons-ailemnes et conteneurs n'est toléré sur le alte que dans des emplacements blen 
délimiés el à l'abri de loule collslon. Des cales fixées au sol en au moins deux endroifs doivent permeltre de bloquer les 
citernes moblles à poste fixe. 
Les quantités présentes sur le site sont iniées aux besoins de réceplion, de lonclionnement et d'expédition de l'établissement. 
Les ialalations présentant des risques d'incendie ou d'exploslon sont éloignées des aires de stationnement. 
Les aires de sialionnement sont éloignées des voies de circulation extérieures à établissement, des habitations et des 
établissements recevant du public. 
Les zones d'attente ou de stationnement des wagons ou des camions sont délimiées, clôlurées (ou à Fintérieur du sits clôluré) 
et suirveliées, 
Le véhicule rouler reste sous surveïlanes continue suite à son immobiisation à l'intérieur du sife et pendant une durée 
suffisante pour que l'exploitant puisse s'assurer qu'i n'existe plus de risque d'incendie (notamment (eu de freins st de pneus) 
Pour les wagons, le facotracteur ne stations pas à proximité immédiate des wagons. 

Les zones d'attente ou de stationnement disposent de capteurs dont le nombre et la disposition sont issus d'une éture réalisée 
par l'explollant el enant compte des caractéristiques des gez toxiques ou du panel de gaz toxiques. 
Dans le cas de siluations d'ufgence (début de fuite détectée par les équipements cités ci-dessus, par exempte), l'exploitant doil 
dlspaser de moyens adaptés à a subslance el aux équipements. À cet effet i doi présenter une stratégie (décrie dans le Plan 
d'Opérations Intemes etou le Système de Gestion de la Sécurilé) permettant l'arrêt de La fuite. l doi démontrer l'efficacité de la 
stratégie proposée (existence des moyens techniques correctement dimensionnés, personnel suffisamment formé et équipé de 
façon 4 pouvofr se fendrs sur e lieu de ces actions, garantie de la fin d'émission si l'action à mener esl correclement conduite) 
ella possibifté de la metlre en œuvre dans un déla inférieur à lrente minutes, que} que soit le moment de survenance de 
Fincident. L'exploitant doit en paniculier s'attacher à démontrer avec soin, si cetie slratégie implique uns intervention humaine, 
que les capacilès d'intervenen des équipes ne seront pas ahérées par l'existence de la fuite ou par la période de survenance.
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CHAPITRE 9.3 CONDITIONS PARTICULIÈRES À L'ACIDE FLUORHYDRIQUE 

Le présent aie s'applique aux installelons qui ulisent l'acide fuorhydrique, et notamment 
= de stockage, 

l'aire de déchargement, 
les tuyauteries de transfert entre déchargement et stockage, 
les tuyauteries de transfert entre stackage et ateliers, 
Faire de stationnement des wagons. 

ARTICLE 9.3.1. RÈGLES D'EXPLOITATION SPÉCIFIQUES DE L'ACIDE FLUORHYDRIQUE 

Article 9.3.1.1. Maintien de conditions non agressives 
En dehors des opérations de remplissage, lss réservoirs sont maintenus sous atmosphère d'azote, à une pression supérieure à 
la pression atmosphérique mais inférieure à 1 bar relalf. En cas de surpression. un disposilif adéquat donne l'alarme an salle 
de contrôle afin qu'un dégezege aur les évents acide fuorhydrique er service so immédiatement effectué. 
Pendant les lravaux sur l'installation, un système de cansignalion des vannes est mis en place. 
Un contrôle d'absence d'eau dans les réservoirs est réalisé à lissue de chaque vislle intérieure et de contrôle hydraulique 
éventuel. 
L'Assurance Qualité avec le fournisseur d'acide fuorhydrique et la prise de connaissance des documents accompagnant le 
produit permellent de s'assurer de l'absence d'eau dns les ctemes à dépoler. 

  

Article 9.3.1.2. Surveillance de l'état des installations 
Le malérel de stockage, les équipements ainsi que le matériel et les dispositifs de secours sont périodiquement conWôlés et 
leur bon fonctionnement vérié. 
Dans la cadte du plan d'inspection el de maintenance visé à l'Amice 9.1.5.1.. Fexploilant procède a minima : 
= chaque jour, su conbble visuel des vannes, des disposilifs d'elatme et des pompes, 
= une fois par semestre au minimum, à l'examen extérieur des réservolrs al des conduis, 
= tous les deux 3ns au minimum, à un contrôle de l'épaisseur des parois. 

Article 9.3,1,8, Surveillance et détection des zones de dangers 
Une instrumentation au niveau des canalisations HF siluées à l'extérieur des bäfiments est mise en place. 

Article 9.3,1.4, Stratégie d'intervention en cas de fuite 
L'exploitant doif metre en œuvre une stratégie d'ntervenlion pré-établie en cas de fuite (décrite dans le Plan d'Opéretions 
internes ebou le Syslème de Gestion de la Sécurité) permettant l'arêt de la fuite ou de l'émission en cas de défailanco des 
mesures de maîrise des risques. 1 doit démontrer l'effcacité de la sralégie proposée {existence des moyens techniques 
correctement dimensionnés, personnel sufisarament formé et équipé de façon à pouvoir se rendre sur le feu de ces actions, 
garantie de la fn d'émission si l'action à mener est correctement conduite) el la passIbiils de la mettre en œuvre, quel que soil 
le moment de survenance de l'incident, dans des délels Inférigurs à 
«15 minules pour une fute au posté de dépotage ; 
= 80 minutes pour les autres fuites majeures. 

L'expioltant doit en particulier s'attacher à démontrer avec soin, si celle slralégie Implique une intervention humaine, que les 
capacités d'intervention des équipes ne seront pes allérées par l'existence de {a fuite ou par ta période de eurvenance. 

Article 9.3.1.5. Moyens d'intervention 
Des exfincleurs sont placés à proximilé des matériels électriques et sont disposés à proximilé des accès dans le bâtiment de 
confinement. 
Des manches souples d'aspiration sont siluées au poste de dépolage et à l'intérieur du bâtiment de confinement en vue de 
capler les fuites mineures éventuelles. Les gaz sont rejelés après traitement sf nécessaire, do façon à garant l'absence 
d'eflets signifcalifs hors du site, 
L'exploitant dispose en permanence, à lntérisur du dépôf, dune réserve d'huile permetlent de combaitre les phénomènes 
d'évaporation de l'acide fuorhydrique accidentellement répandu dans a cuvette de rétention 
Des cirouïls de recyclage permellent de transférer dans le réservoir de secours l'acide Huorhyorique épandu. 
L'exploitant disposa également d'une quanfié suffisante de réaclf permettant une éventuelle neutralisation de l'acide épandu 
Des douches, des douchelles et fontaines oculaires sont installées dans le bâtiment de stackage, à l'extérieur de celui-ci et au 
poste de dépotage. 
Une réserve de vêtement de protection el de masques à gaz, d'un modèle agréé, est prévue à proximité du dépôt pour que le 
personnel puisse intervenir rapidement en cas d'accident, Le personneï est Inilé au maniement et au port de ce matériel de 
protection. 

CHAPITRE 9.4 CONDITIONS PARTICULIÈRES AU STOCKAGE D'ACIDE 
FLUORHYDRIQUE
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ARTICLE 9.4.1, MESURES DE CONFINEMENT PRIMAIRE DE L'ACIDE FLUORHYDRIQUE 

  

Article 9, Equipements du local et des réservoirs d'acide fluorhydrique 

Le stockage d'acide Nuorhydrique est réalisé dans 2 réservoirs de BO m° de capacié unitaire qui sont reliés, par un système de 

tuyauteries et de vannes, à un réservoir supplémentaire de secours de 100 m° qui sera maintenu vide en permanence afin de 
pérmetle le irensiert rapide du contenu total de l'un des réservoirs pleins en ces de défallence du matériel ou de contre de 
celui-ci 

  

La cuvelt de rétention et pourvue d'un dispositif d'évacuation des liquides contenus qui deit pouvoir être mis en œuvre sur le 
lieu de Finstalllion. L'acide Nuothydrique ou autre liquide en cantenant est évacué vers le réservoir de réserve puis trail. Les 
eaux de lavage sont évacuées vers l'atelier de récupération. 
Les réservons ainsi que le bâtiment de confinement portent de fagon apparente la désignation du liquide qu'ils contiennent ainsi 
que le mention "dangereux". 
Les piquages des réservoirs de stockage ou de sécurité se situent exclusivement en parie haute des récipients, 
Chacun des réservoirs de stockage doil disposer des équipements suivants : 
* un manomètie, 

un disposfif de contrôle de niveau associé à une alarme. 
un limileur auiomafique de remplissage associé à une alarme, 
Un dispositif de mesure de polds associé à une alarme, 
un disposinf de maîtrise dr débit dns la tuyauterie de transfert d'acide, au travers de la moftise de la pression d'azote 
{Gaz moteur), par un régulateur de pression, un capteur de pression heute et une soupape de sécurié eur le ciuit 
d'alimentation en azote. 

Le réservoir de secours est pourvu des équipements ciavanl à Fexceplion du disposiff de contrôle de niveau et du fimiteur 
automalique de remplissage associés à une alarme. 
Les données de ces dispositifs sont relransrrises, avec les alarmes correspondantes, en salle de conirôls, 
Chaque réservoir est relié au cieult d'évent et de trailement des émissions fuorées par une vanne mancuvrable 
automatiquement et manusllement en cas d'alarme. 

   

Articie 9.4.1.2. Maintenance des réservoirs d'acide fluorhydrique 

L'exploitant, dans ls cadre de son Système de Gestion de la Sécurité et an application de Farlcle 4 de arrêté ministériel du 10 
rai 2000 mocifé met en place ies moyens pour : 
= s'assurer que les réservoirs fanclionnent dans ia gamme de paramètres pour lesquels its ont 

pression, produit.) : 
= Contrôler que les caractéristiques des réservoirs permettant la fonction de confinement el les organes de sécurilé, sont 

correctement maimenus dans le temps. 
Le plan d'inspection et da maintenance visé à 'Aricle 8.1.5.1. pennet de Isire apparaile la durée de vie des enceintés, période 
au-dslà de taquelie ls maintien en service pour une nouvelle duré délerminés est soumis à un nouvel examen au moins aussi 
poussé que celui effectué lors de ta mise en service. 

lé conçus (température, 

  

Arilele 9.4.1.3. Mesures de prévention et de limitation des fuites au stockage acide fluorhydriqua 

IE est interdit de conserver des matières combustibles ou suscepibles de s'imprégner d'acide fluorhydrique à intérieur du 
bâtiment de confinement où à ses abords. 
H est interdit de se vrer, à intérieur du confinement, à uns ullisalion quelconque d'acide fuorhydrique. 
2 eut interdit de fumer dans le bâtiment de confinement et d'y apporter une flamme ou tout autre objet pouvant devenir le siège 
de flammes où 'élincelles, sans permis de feu délivré par le Service Sécurité, Celle intarciction est affichée bien en évidence a 
proximité et à lintérieur du confinement 
Les Installations électriques sont spécialement prolégées corlre l'action carrosive de l'acide fuorhyarique. 
Les afférents équipements des réservolrs de stackage sont situés dans des cages de proteciion transparentes. 
La quantité d'acide fluorhyerique relachés par le confinement primaire en cas de fuite est signiicativement imitée par une MMR 
technique dont le niveau de confiance est supérieur ou égal à 
Toute fuite d'acide Muorhydrique à l'intérieur du bâtiment ainsi qu'au posle de dépotage est délectée par des détecteurs 
appropriés reliés à des gyrophares lumineux. L'atarine est retransmise en salle de contrèle. 
Le séquence de femmeture automatique di circuit el d'arrêt de la pompe complétant ce dispositif est régulièrement vérifiée el 
cotte vérification est enregistrée. 
Trois caméras permettent la surveilancs à distance de Fintérieur du bâtiment. Les opérations de dépotage sont ainsi surveilées 
en direel depuis le poste de dépotage lors de la phase de lancement du dépotage, ainsi que depuis le poste cenlrai de 
surveillance, 

Article 9,4.1.4. Mesures de confinement secondaire du stockage acide fluorhydrique 

Le stockage d'acide fuorhyique est placé dans un bâtiment équipé de deux disposfifs permettant de réduire le passage de 
Facde Muorhydique en phase vapeur en cas de lite d'acide fuorydrique liquide, el faciiter l'nterventon des équipes de 
secours : 
» l'acide forhydrique etie local son! maintenus à une température de l'ordre de 5°C ; 
= un aisposiif permel l'épandage d'huile réffigèrée dans les rélentions du stockage d'acide fuorhydtique. 
L'ensemble du confinement secondaire est efficace sans nécessité d'une aclivation pariculère : bétiment fermé avec 
ventilalon naturels et rejel à 16 mètres de hauteur. Le confinement secondaire est capable de capler et rejeler les vapeurs 
émises suite à une futé d'acide fuorhycrique liquide majeure {ruolure de piquage), avec une cinétique el une efficacité 
permellant de Imiter la zone d'affsts Iméversibles potentiels au nveau du soi à l'intérieur du sie. Les portes du btiment sont 
tenues fermées afin d'assurer le confinement.



72 Lexpholtent conclut un contrat d'entretien avec une entreprise extérieurs spécialisée visant, en cas de pannes du groupe de réfigération, à une Intervention dans ua délai le plus bref possible st n'excédant pas 48 h 

CHAPITRE 9.5 CONDITIONS PARTICULIÈRES À L'EMPLACEMENT DE RÉCEPTION 
D'ACIDE FLUORHYDRIQUE 

ARTIGLE 6.5.1. MPLANTATION DE L'EMPLACEMENT DE RÉCEPTION ACIDE FLUORHYDRIQUE 

Le dépôt d'acide fluorhydrique est doté d'un poste de lransfert qui est siué dans um zone permettant de suivre en sécurité le déroulement des opérations de dépotage. Celte implantalion tient compte de l'xe des vents dominants. 

ARTIGLE 9.5.2. RQUIPEMENTS DE L'EMPLACEMENT DE RÉCEPTION D’ACIDE FLUORHYDRIQUE 
L'emplacement de dépotage regroupe les commandes des opérations de dépolage ainsi que les commandes à distance des vannes el ss commendes des dispositis de sécudlé, 1 est équipé d'une vanne à fermeture rapide. L'ensemble de ces données est retransmis en salle de conlrèle qui eat en mesure de surveiler les opérations de dépatage. Par exception à cetle règle, la vanne d'ouverluce du cri “air commande" associé à la commande des vannes des citernes mobiles d'acide fuorhydrique est commandée depuis Fintéreur de Faleler de fuorurallon à équicistance du poste de dépatage et de la salle de contrôle centralisée. 
li dispose également d'un poste de raccordement des cernes mobiles aux cireuits de transvasement qui comprend = une passeralls régleble pour l'accès sur la platine de Ia citerne, un dispositif de confinement partiel avec une trappe d'évacuation des vapeurs, Un posle de régufalion de pression d'azole de gonflage des citernes, un cireul de dégszage direcl vers la colonne de neulralisation, +. une marche souple d'aspiration des gaz lors des branchements el débranchements des tuyauteries. pes circuits de pressirisation à l'azote des cilernes mobiles disposent d'une mesure technique de limallon de le pression per fermelure automatique de la vanne d'aimentation en cas de dépassement d'une valeur de pression déterminée par l'exploitant; celte valeur est: 

= inférieure à la pression de service nominale des équipements de confinement primaire : +. eu lus égale à la pression retenue dans l'étude de dangers pour l'évaluation des zones d'effets en cas de fuite. Lo poste de branchement des flexibles esl équipé d'une caméra-vidén retransmise on salle de commande centralisée, 

ARTICLE 9.5.3. OPÉRATIONS DE RÉCEPTION DE L'ACIDE FLUORHYDRIQUE 
L'ensemble des opérations de chargementédéchargement se fai! suivant une procédure affichée au poste de commence de T'installlion. 
Lapprovislannement des réservolrs en acide faothydrique se fait conformément aux réglementations en vigueur relatites au Transport de Matières Dengereuses. 
Le fransvasement s'effectue en phase liquide par mise sous pression d'ezoie des citernes d'approuisionnement. Le remplissage des résenvois doi s'eéciuer dans a limite de 98% de leur capacité cespeciive. En cas da dépassement le système automatique de Imation de remplissage interrompl le remplissage et déclenchera une alarme. Avant chaque opéralion de dépotage, Fexploltant s'assure que le volume disponible dans ls réservoir à remplir get eupérieur au volume de la dlerne à dépatsr. 
Pendant les opérations de dépotags, les résarvoirs sont reliés à un citcuit d'évent comprenant un condenseur d'acide et une Saianne de lavage permettent de capler el de neutraïlser les vapeurs d'acide se dégageant des réservoirs. Le dépolege on cas d'indieponlbiité du cireul d'évent estintercit 

Artlele 9.5.3.1. Mesures de confinement primaire au dépotage do l'acide fluorhydrique 
L'exploitant a recburs aux meïleures techniques disponibles por prévenir es fuites majeures sur la Haison en phase liquide d'aide fuothydrique cilerne / inslalaions fes ; si celle Haison est assurée par un flexible , ceturcl est cyslématiquement remplacé avant Ka Kmile d'usage définie par ls construcleur, 

Article 2,6,3.2. Mesures de limitation des quantités relächées en cas de fuite au dépotage 
La quantité d'acide fuorhydrique relâchée en cas de luite au dépotage est slgnifcaïivement imiée par au moins une MMR. fechaique opérationnelle pecmeltant de stopper la futa en moins de 200 secondes. Le niveau de confiance se! éupérieur où égal 

  

Article 9.5.3,8, Confinement secondaire de l'emplacement de dépotage de l'acide fluorhyarique Avant la fi du premier limeetre 2014, Faire de dépolage de l'acide fuorhydtique sera équipée d'un confinement secondalre Îre el automatique permellant de garantir avec un nezu de conflance supérieur ou égal à À, pour une fuite de iype rupture de Ja faison de anslen, une finitelion de la zone d'effets lélaux au sol à l'intérieur du sie. À défaut, lexploltent pure mettre en place une MMR technique complémentaire, indépendante, avec un niveau de confiance supérieur à 1. garanfissant la imitation du débit de Huile pour imiter la 20ne d'effets Hétaux au sol à l'intérieur du ae, Le dossier présentant ses choix au préfet de FAude, en termes de niveaux do confiance et d'effeacilé (élendue des zones d'effts) est dispanible sur le sie. 
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Le système de détection à un niveau de confiance supérieur ou égal à 2 
Le système de collecte des fulies d'acide fuorhydrique liquide et les capecités de rélenfian sont conçus el réalisés de façon à 
limiter Féveporetion {forme el matériaux adaptés notarament) 
Les opérations de chargementidéchergement s'effectuent sur une alre étanche. La pente du sol converge vers une fosse de 
rétention ou us puisaré pouvant drainer toutes les égoutlures éventuelles et ne favarisaol pas l'évaporefon. 
Cette fosse a un volume suffisant. compte tenu de la cinétique du dispositif fixe de transfen, pour éviter son débordement en 
cas de fuite d'une cites en dépotage. 

CHAPITRE 9.6 CONDITIONS PARTICULIÈRES AUX TUYAUTERIES DE 
TRANSFERTS DE L'ACIDE FLUORHYDRIQUE 

ARTICLE 9.6.1. MESURES DE LIMITATION DES QUANTITÉS RELÂCHÉES EN CAS DE FUITE SUR UNE 
TUYAUTERIE D'ACIDE FLUORHYDRIQUE LIQUIDE 

La tuyauterie de lansfert d'acide fuorhydrique Hquide entre le stockage el Fatelier utilseteur, die boucle acide fuorhydrique. 
véhicule de l'acide fuorhyarique refroidi à environ °C. Après passage dans le disposiif de relrgidissement, la lempérature de 
l'acide fuarhydrique dépoté etla qualité du fuide réfigérant sont survellées et vériiées de manière périodique. 
Pour la boucie acide forhyarique, sinsi que pour la tuyauterie de transfert d'acide fuorhydrique Iquide enire le dépotage el le 
stockage, la surveillance des opéraleurs leur permet de mettre en sécurité les installations, notamment par aclion sur des arrêts 
d'urgence répartis dans les installations. 

Pour la boucle acide fuorhydrique, ainsi que pour la tuyauterie de transfert d'acide fluorhycrique Naulde entre le dépatage el ie 
stockage, une MMR technique de délection de fuite d'acide fuorhydrique et mise en sécurité aulomelique sst miss en œuvre 
Cetle barière a un nivesu de confance supérieur ou égal à 1 
Une MMR de détection de pression basse de la double enveloppe de Ia boucle HF el mise en sécurité automatique set mise an 
place. Cette bardère à un niveau de confiance supéreur ou égal à 2. 

   

Pour la tuyaulerle de lransfert d'acide fluorhyctique liquide entre le dépotage et ls stockage est mis en place un disposilif 
permeltant d'empêcher ou à défaut de détecler un choc sur les tuyauteries, de piloter aulomatiquement la fermelure des 
Vannes de secionnement et d'émelle une alsime perceptible localement el au niveau dun service spécialisé de 
établissement. 

ARTICLE 9.6.2, MESURES DE CONFINEMENT SECONDAIRE EN CAS DÉ FUITE SUR UNE TUYAUTERIE 
D'ACIDE FLUORHYDRIQUE 

Le canfinement secondaire du dépotage d'acide fluorhydtique, comportent le tuyauterie de transfer d'acide flarhyarique entre 
1e poste de dépolage vers le stockage, est assuré par la mise en place d'une double enveloppe avec Instrumentalion asservie. 

CHAPITRE 9.7 CONDITIONS PARTICULIÈRES À L'AMMONIAC LIQUÉFIÉ 

Le présent arlcle s'applique aux installations qui utlisent l'ammoniac, ef notamment : 
“ lestockage, 
= l'aire de déchargement, 
= les tuyauteries de transfert entre déchargement et stockage, 
"les tuyauteries de transfert entre stockage et ateliers, 
= l'ale de stationnement des wagons 

ARTICLE 9.7.1. RÈGLES D'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS EN AMMONIAC 

L'atmentallon des steïers se faï uniquement en phase gazeuse. 
Pendank les Lravaux sur les Insteletions, un système de consignation des vannes est mis en place. 

Articie 9.7.1,1. Prévention des accidents et surveillance des installations en ammoniac 
R est interdit de conserver des mallères combusiibles ou suscepibles de simprégner d'ammoniac dans le dépêt ou à ses 
abords. 
H est Interdit de sa livrer, à Pintérieur du dépôt, à une utilisation quelconque d'ammoniac. 
BR est interdit de fumer dans le dépôt et d'y apporter une flamme ou lout autre objet pouvant devenir le siège de flammes où 
d'étincelles, sans perris de feu. Cetle interdiction est affichée bian en évidence à proximilé et à l'intérieur du dépôt. 
Les installations électriques sant spécialement protégées contre l'aclion corrosive de l'ammonlec. 

Artlcie 9.7.1.2, Opérations de suivi des installations en ammontac 
Le matériel de stockage, les équipements ainsi que le matériel el les disposiifs de secours sont périodiquement contrôlés et 
leur bon fonctionnement vérifié. 
L'exploitant procède : 
= chaque jour, au contrôle visuel des vannes, des dispositifs d'alarme et des pompes, 
= une fois par semains au minimum, à Fexamen extérieur des réservois et des conduïs, 
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*__touses 3 ans eu minimum, à un conkrôle de Fépalsseur des parois el à une vise intérieurs des réservoirs. : 

Article 9.7.1.3. Consignes relatives aux installations en ammoniac 
Des consignes précisent les règles de conduite des installations, notamment en cas de siluation anormale et de déctenchement 
d'alarme. 

Article 9.7.1,4. Stratégie d'intervention en cas de fuite aux installations en ammontac 
L'exploitant doit présenter une stratégie (décrite dans le Plan d'Opérallons Internes etfou le Système de Gestion de la Sécurlé) 
permettant l'arrêt de la fuite ou de l'émission en cas de défallance des mesures de meilrise des risques. Il doit démontrer l'efleacité de la stratégie proposée (exislencs des moyens techniques correctement dimensionnés, personnel suffisamment 
formé et équipé de façon à pouvoir se rendre sur le lieu de ces actions, garantie de la fin d'émission si l'acllon à mener est correctement conduite) et la possiblité de la mettre en œuvre dans un délai inférieur à 30 minutes, quel qua soit is moment de 
survenance de l'incident 
L'exploitant doi en pariculier s'attacher à démontrer avec soin, si cette stratégie implique une intervention humaine, que es 
capacités d'nterventian des équipes ne seront pas altérées par l'existence de la fuite ou par la période de survenance. 

  

Article 9.7,1.5, Moyens d'intervention sur l'ammaniac 
Des extincteurs sont placés à proximité des matériels électriques et sont disposés à proximité des accës dans le bâtiment de 
conênement du dépolage ammoniac. 
L'établlssement doit disposer de masques couvrant les yeux et efleaces contre l'ammoniac, de gants et de vêtements 
protecieurs, 
Le personnel doit être famiiarisé avec l'usage de ce matériel qui doit être maintenu en bon état en deux endroits apparents et 
faclles d'eccés, l'un dans la direction d'où le vant vient le plus souvent et l'autre dans une direction différente. 
L'établissement doit disposer, en permanence, d'una réserve d'eau el de l'apparellage approprié permellant l'artosage où à défaut limmerslon du personnel qui aura teçu des projections d'ammoniec. 

  

Article 9.7.1.6, Conditions particulières à l'emplacement de stockage de l'ammonlac 
L'emplacement de stockage de l'ammoniac comporte 
“3 réservoirs (2 de 37 m° et 1 de 100 m°) et équipements accessoires ; 
“un ensemble de fuyauteries véhiculant lamnaniac on phase liquide depuis le dépotage et relours gazeux, ainsi que les vannes de mancuvre et de sectiannement depuis l'emplacement de dépotaga ; 
= un réservoir supplémentalre de secours de 100 m° maintenu vide en permanence ali de parmelre le transfert du contenu lotal de l'un des réservoirs pleins en cas de défaïlance du matériel ou do contrôle de celui-ci. Avant le 2ème semestre 

2012, une étude devra être menée pour définir une solullon pérmetiant le transfert du content d'un des réservoirs vers le 
réservoir de secours dans les meleurs délai : 

" S'éveporateurs. 

    

Article 8.7.1,7, Equipement du stockage de l'ammoniac 
Les piquages en phase liquide de cliacun des réservoirs sont équipés de vannes à clapets internes et à commande 
automatique. 
Ghaque réservoir comprend : 
= un manomètre reporié en salle de contrôle, 

un indicaleur de niveau reporté en salle de contréle, 
"deux soupagss dont chacune peut ête Isclée par la fermelure d'une vanne, de type irois voles, sur phase gazeuse, 
* un disposii de délection permellant de constater que le taux de remplissage du réservoir ne dépasse pas 85%, «un dispositif de mise à lalmosphère en phase gazeuse. 
Si les réssrvoirs sont unis entre eux par des luyauteries, chaque réservoir doit pouvoir être isolé au moyen de vannes. 
Le circuit de remplissage doit comporier sur là phase liquide un clapel ant-relour plecô à proximité mmélate du réservoir. Le 
cireult de dépotage comporte sur la phase guide un dispositl imieur de débit placé à l'intérieur du réservair. Ces disposilis 
peuvent être intégrés aux varnes en phase quid. 
Cheque circuit de ranslert doil comporter un disposiif permettant dinterfompre à distance le circuit de remplissage en liquide. 
Ce dispositif est un clapet de sécurilé à ressort ou hyreutique, ou tout système donnant des garanlies équivalentes. Teutes les periss mélaliques des réservoirs daivent être protégées contre la corrosion extérieurs. Elles doivent avoir un 
pouvoir absorbant faible vis à vis du rayonnement solaire, 
Les résenvoks el les tuyauteries sont réunis les uns aux autres per une connexion métalique et reliés à la Lerre par un 
condueleur dont la résistance électrique est inférieure à 10 ohms, 
Les piquages des réservoirs se siluent exclusivement en partie haute des réciplents, 
Les réservoirs porlent de façon apparente la désignation du liquide quils contiennent alnsi que la mention du caractère de dangers du produits 

Article 9.7.1.8. Maintenance des réservoirs d'ammoniac 
L'exploitant, dans le cadre de son Système de Gestion de la Sécurité et en application de larlcle À de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifé met en placs les moyens pour * 

s'assurer que les réservoirs d'ammeniac fonctionnent dans Ia gamme de paramètres pour lequel is ont été conçus, 
+ contôler que les spécificités de l'enceinte permettant la. fonction de confinement ef les organes de sécuri 

correctement maintenues dans Ie temps. 

 



75 

2 _ Le plan d'inspection et de maintenance visé à l'Aricle 9.1.5.1. permel de faire apparaître la durée de vie des enceintes, période 
au-melà de laquelle le maintien en service pour une nouvelle durée déterminée est soumis à un nouvel Bxamen au Moins aussi 
poussé que cel effectué lors de la mise en service. 

Article 9.7.1.8. Limitation des quantités émises en cas de fuite d’ammoniac sur l'emplacement de 
stockage d'ammontac 

Toute fuite d'ammoniac est détectés par un dispochif approprié relié à des gyroghares lumineux. Toute détection de fuite 
d'emmontac doit entraîner la mise en sécurité des Installations. 
La surveillance des opéraieurs leur parmel de mettre en sécurité les installations, notamment par aclion sur des arrêts 
d'urgence répartis dans les installations. 

Les installations de limitation des quantités d'ammoniac émises en cas de fuite sur le stockage permettent de limiter les 
conséquences sur l'enceinte de confinement primaire; elles incluent : 
= des imiteurs de débit à l'intérieur des cuves cités plus haut ; 
2 une MMR technique globale (détection fuite ammoniac / mise en sécurlé automatique) dont le niveau de confiance est 

supérieur ou égal à 1. 
Chacune de ces mesures parmet de imiter significativement les quantités d'emmoniac émises en cas de fuite. 

Article 9.7.1.0, Confinement secondaire sur l'emplacement de stockage d'ammonlac 

Avant la fin du premier timostre 2014, l'emplacement de stockage d'ammoniac sera équipé d'une ou plusieurs MMR 
techniques complémentaires indépendantes de la MMR visée à l'adicle précédent, permettant de garantie avec un niveau de 
confiance supérieur à ?, pour une fuile de type rupture de IR laison de transfer, une litalion de la Zone des effets Iétaux à 
Fintérieur du site. 
Cette barrière complémentaire pourra être um confinement secondaire fixe de l'ensemble des équipements et tuyauteries de 
Femplacament de slockage. Si l'explotant ne satisnt pas une salution de confinement secondaire fe, un disposif permettant 
d'empêcher ou à défaut de délecier un chec sur une tuyauterie en ammoniac Iquide, et de ploter automeliquement uñ 
seclionnement, pourra être considéré comme une batière complémentaire 

  

CHAPITRE 9.8 CONDITIONS PARTICULIÈRES À L'EMPLACEMENT DE RÉCEPTION 

DE L'AMMONIAC 

ARTICLE 9.8.1. GPÉRATIONS ET ÉQUIPEMENTS DE RÉCEPTION 

L'approvisionnement des réservoirs en ammoniae se fait conformément aux réglementations en vigueur relatives au Transport 
de Malières Dangereuses. 
Le remplissage des réservoirs doit s'effectuer dans 1a Imile de 85% de leur cepaciié respeciive. En cas de dépassement le 
système autoralique de lnitation de remplissage interrompt le remplissage et déclenchera une slam 
‘Avant chaque opération de dépolage, l'exploitant s'assure que le volume disponible dans les réserve 
au volume de le citerne à dépoter. 
Toul déplacement des citernes mobiles d'approvisionnement en ammenlee dei entrainer finterruption Immédiate de l'opération 
de dépotage. 
Deux cambras permettent la surveillance à distance du dépôl. Les opérations de dépotage sont surveilées en direct depuis le 
poste de dépotage ainsi que depuis la salle de contrôle centralisée 

  

à remplir es supérieur 

L'emplacement de dépotage est constitué d'un bâtiment confiné d'environ 900 m° qui regroupe les commandes des opérations 
de Gépolage ainsi que les commandes à distance des vannes et lss commandes des disposiiis de sécurité. fl est équipé d'une 
vanne à fermeture rapide. L'ensemble de ces données esl retransmis en salle de contrôle centralisée. 

Les ctcuits de pressurisation ammoniac des citernes mobiles disposent dune alarme de pression haute à 16 bars relatifs avec 
arrêt de la compression et la fermeture automatique de 1a vanne d'alimentation en cas de dépassement, 

ARTICLE 9.8.2. MESURES DE CONFINEMENT PRIMAIRE AU DÉPOTAGE D'AMMONIAC 

L'exploitant a recours aux meilleures techniques disponibles pour prévenir ies fufes meleures sur là faïson en ammoniac 
ligue entre la cheme et le stockage: 6! cette liaison est assurés par un bras de dépolage . celui-ci est syslématquement 
remplacé avant la imite d'usage définie par le constructeur 
Les circuits de pressurisation ammoniac des citernes mobles disposent d'une alarme de pression haute à 16 bars relatifs avec 
arrêt de la compression et a fermeture automalique de la vanné 'almentalion en cas de dépassement. 

Article 9.8.2.1. Mesures de limitation des quantités relächées en cas de fuite d'ammoniac au dépotage 

Toute fute d'ammoniac au niveau du dépotage est défeclée par un dispositif approprié rellé à des gyrophares lumineux 
L'alarme est retransmise en salle de contréle. Toule détection de fuit d'ammoniac doit entrainer la mise en sécurité des 
réservoirs concernés : citerne en cours de dépotage el réservoir en Cours de remplissage. 
La surveillance des npérafeurs leur permet égelement de mellre en sécurité les installations, notamment par aclion sur des 
arrêts d'urgence réparis dans les installations.



76 Les inataltions de lmiltion des quanflés d'ammeniac émises en ces de fuite au cours du dépotage d'ammonlac permettent Se ler les conséquences sur l'enceinte de confinement prmare; els Inckuent : = des limieurs de débit à intérieur des cuves cités plus haut : une MMR lechnique gfobale (détection Kite ammaniac { mise en sécurité automatique) dont le niveau de confiance ast supérieur ou égal à 2. 
Chacune de ces mesurés pormet de imier igniicatement les quantiés d'ammoniac émises en vas de fuite. 

ARTICLE 8.8.3, CONFINEMENT SECONDAIRE DE L'EMPLACEMENT DE DÉPOTAGE DE L'AMMONIAC 
Lai de déchargement de lammoniae est équipée dun confinement secontaire statique el automalique peumellant de garantir avec un nisau de conflance supérieur ou égal à 1, pour une fule de 1ype tuplure de la liaison de tansfer, une Una significative de la zane d'éfieis, 
Un disposiif de coupure, en cas de détection d'un seui de 400 ppm de l'ammenisc, de l'almentallon électrique des matériels susceplbles de créer ne source dignifion dans ls confinement du poste de dépotage es! mis en place. 
Article 9.8,31. Extraction et rejet d'ammoniac 

Le confinement est équipé d'un système d'exraction permanent d'un débit minimurn de 5000 mi. La mise en œuvre d'un débit extraction de 60 000 M, est asservie à un dispositif de détection de l'ammoniac. Le dispoalf d'extracllon cet Secours Élecuiquement 
1 dispose également d'un posle de raccordement des citemes mobites aux circuits de {rensvasement, Les rejets sont effectués par l'intermédiaire d'une cheminée de 20 m de hauteur. 
Le renseption, le dimensionnement, Fexpoilalon de Hinstalaion d'extraction et de rejet, débit el a durée d'extraction des gaz Sont prévus : 

—_ de fapon à msintenir enceinte de confinement en légère dépression : 
7 pour faite face au volume gazeux généré par tous les phénomènes dangereux suscepllbles de se produire au sen des Installations 

Ain de garantr ces disposilons et le bon fonclionnement de l'installation d'extraction, 'explaitant met en place, avant ie 2eme genese 2012. au moins un dispesüif déclenchant une alarme en cas de franchissement de seufs fxés par lexplcitant. Des tests périadiques du bon fonctionnement des systèmes de détection et d'exiraclion sont réalisés, 

CHAPITRE 8.9 CONDITIONS PARTICULIÈRES AUX SOLUTIONS AQUEUSES DE 
NITRATE D'AMMONIUM 

  

Le présent chapitre s'applique aux installations de stockage de solution aqueuse de nlrale d'ammonium à potentiel de danger générant des effets significatifs hors du site + 
"Cuve fie de 1051; 

| + Giteme mobile de 221, 
Les installations de production, de transfer, de concentration sont également concernées au fire des mesures de prévention, 

    

ARTICLE 9.8.1. OBJECTIFS DE PRÉVENTION POUR LES STOCKAGES OU CAPACITÉS DE SOLUTION DE AITRATE D'AMMONIUM 

Sur fout équipement à potentiel de danger conduisant à des effts signifcatfs hors du site, la décompostion explosive du nitrate d'emmonium doit être préverue et imitée dans le cadre d'une démarche d'amélioration continue portant à minime eur leu objectifs permanents définis dans le présent article. 
Une réduction des potentiels de danger est systématiquement recherchée per lus moyens disponibles, techniquement et économiquement par : 
*__ lmitalfon des quantités présentes au skict besoin de l'établissement: “changement de procédé permellant de ne plus fabriquer ces solutions. 
L'explolent s'assure de la prévention des condiions nécessaires pour la production d'une explosian des soiufions aqueuses, par action sur tes condilens nécessaires à le cette production : © limitation des impurelés susceplibles de provoquer, de facifter une dégradation : 7 firitalion de la concentration en nitrate d'ammonium dans les capacilés ds stockage el de process et citornes routières : *__ finition de la température dans les capacités de stockage et de process et ciemes routières ; imitation de la pression dans les capacilés de slockage et de process et citernes routières + 

  

Sur chaque équipement visé dans le présent arcie, l'exploitant s'assure de la maîtise en toutes circonstances par une MMR passive ou par deux MMR indépendantes entre elles, porlant sur au roins deux condilons nécessaires pour la production dune exploslon des selutions aqueuses de nirale d'ammonium. Ces deux lgnes de défense sont indépendanigs des équipements de pilotage, 
Les solutions techniques retenues seront justifiées par une étude.
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ARTICLE 8.9.2. CITERNES MOBILES 
Les citernes mobiles admises au remplissage de sation de nifrats d'ammonium font l'objet de controles approfondis, dant les 
résultats sont archivés, permetfan! de s'assurer de l'absence de substances potentiellement réacives avec la sciufion en 
quantité suffisante pour conduire à une dégradation da la solution. 
Ces contrôles comportent a minima des mesurages. 
Le personnel affecté aux opérations de chargement est spécifiquement formé aux risques potentiels des sclullons de nitrate 
d'ammontum 
Au niveau du chargement en ciemes mobiles, une double ligne de défense technique complémentaire et indépendante, 
constituée par 
* une ligne automatique de détection de dérive d'un paramètre de décomposilion et action ds miss en sécurité automaïique, 
= etune autre mesure de maitrise des risques indépendante, 
sera justifiée par une étude. 
Cette étude doit proposer un choix technique catrespondant à l'objectif évoqué ciavent et évaluer les résutals en terme de 
risque résiduel à sa mise en service. 

ARTICLE 9,8,3, REFROIDISSEMENT 
La cuve est équipée d'un système de refroidissefent, 

ARTICLE 9,9,4, TRAITEMENT DES GRISTALLISATIONS ACCIDENTELLES 
Des disposons sont prises pour prévenir les cristallsations de nirate d'ammonium, ea paiculier par prise en masse suile à 
un refroidissement en masse de la solution, Une instruction écrite fie les précauions à prendre pour remellre le nitrate en 
solution peu concentrée. 

  

  

CHAPITRE 9.10 CONDITIONS PARTICULIÈRES AUX EMPLACEMENTS SUR 
ÉESQUELS SE TROUVENT SIMUETANÉMENT DES SUBSTANCES 

COMBUSTIBLES OÙ INFLAMMABLES, ET DES COMPOSÉS DE L'URANIUM 

Le présent chapitre s'applique aux emplacements sur lesquels se Irauvent simuitanément des substances combuetibles our 
inflammables, el des composés de l'uranium, 
Sur lout emplacement à potentiel de polluiion important en cas d'incendie, sur lequel se trouvent simultanément des substances 
cambustibles au inflammables, et des campasés de l'uranium le développement des incendies doit êlre prévenu et Imié dans 
le cadre d'une démarche d'amélioration continue portant a minima sur les objeclfs permanents suivants intégrés par l'exploitant 
dans une stratégie de défense, 

ARTIGLE 9,10.1. RÉDUCTION DES POTENTIELS DE DANGER 
Une réduction des potentiels de danger est systématiquement recherchée par tous moyens disponibles, techniquement et 
économiquement par la limitallon des quaailés présentes sur l'emplacement au strict besoin de l'élablissemenl 

ARTIGLE 8,10,2, LIGNES DE DÉFENSE 
D'une façon génôrals, les lignes de défense précisées ci-dessous sont systématiquement déployées a minima. 

ARTICLE 9.0.3, PRÉVENTION DES INCENDIES 
Des mesures d'interdiction, de imitation des sources polentielles d'infammelion permettent de réduire la probabiité d'un dépan 
d'incendie au minimum possibls lechniquement et économiquement. 

ARTICLE 9.10.4. LIMITATION DES QUANTITÉS DE SUBSTANCES IMPLIQUÉES DANS L'INCENDIE 
Des mesures permetient de imiler significativement les quenlités de substances qui seraient impliquées dans un Incendie, 
jusqu'au minimurn possible techniquement el économiquement. 

‘À minima, deux lignes de défense sont mises en œuvre 
= une mesure de maîlise des risques technique ou organisationnel permel de détecter el d'éteindre fout début d'incendie ; 

le niveau de confiance de cette MR es{ supérieur ou égal à 1. 
* un compartimentage de l'emplacement par des murs coupe feu associé à des moyens d'intervention fixes ou mobiles dont 

feficacié et {a cinétique permettent de garant l limitation de l'extension de l'incendie. 

ARTICLE 9.105, PROTECTION VIS À VIS DES EFFETS DOMINO 
Des mesures de protection fxes son! mises en œuvre et associées à des moyens d'intervention mobiles dont refflcacité at la 
cinétique permettent de garantir l'absence d'effets dominos sur les installations et équipements sensibles du site, 

La stucture des colonnes de sokants de l'atelier purification sont renforcés [encoffrement ou technique équivalente …) pour 
résister 4 un Incendie el s'effondrer aur elles-mêmes avan fin 2013,



78 

CHAPITRE 9.11 CONDITIONS PARTICULIÈRES AU TÉTRAFLUORURE D'URANIUM 

ARTICLE 9.11.1. INSTALEATION DE TRANSFERT 
Avant chaque opération de dépotage, l'exploitant s'assure que le volume disponible dans la oiteme mobile à remplir esl 
Supérieur au volume à dépoter. 
Tout déplacement des citernes mobiles doil entraîner linlerruplion immédiats de l'opération de dépolage. 
Les opérations de dépotage sont survellées en direct depuis le poste de dépotage. 

Une étude sera réalisée paur améllorer les condlions s'empotage vis-ê-vis de la sécurité de cet empolage et son confinement 
Cette étude devra être fournie en juin 2012 avec un échéancier de réalisation des travaux. Avant 2014, l'installation sera équipé 
d'un syslème automatique de Hinilellon de surempllssage, en cas de dépassementde seuïl, interrompt le remplissage et 
décienchera une aiamme. Les informations transmises par les capteurs sont remontées en salle de conduite. L'alteinte des 
seuils hauts des capteurs de poids interdit ur futur dépotage. 

ARTIGLE 9.112, FABRICATION 
La conduite des instelitions doit se faire suivant des concignes tenues à ia disposition de Fnspection des installations classées 

Les efluents iquities el gazeux provenant du procédé sont intégralement captés et na peuvent être rejetés qu'après traitement. 

CHAPITRE 9.12 CONDITIONS PARTICULIÈRES POUR L’INCINÉRATEUR 

ARTICLE 9.12.1. PRINCIPES GÉNÉRAUX 
Lincinération de certains déchets de l'établissement doit répondre eux condillons précisées par les litres {I eL Ile de l'arrêté 
ministériel du 20 septembre 2002 relatif aux inslallations spéciallsées d'incinération et aux installations de coïncinération de 
déchets dangereux ainsi qu'aux conditions particulières ci-après. 
ARTICLE 9.12.2. CONDITIONS D'ADMISSION DES DÉCHETS INCINÉRÉS 
Seuls sant admis les déchels de l'établissement, Ces déchets doivent également permetlre de respecter les normes d'émission 
fxées au présent arrêté. 

Ces produits sont définie en auallé (point d'écie, pH, leneur en chlare, en malières organiques, en métaux.) et en quanié, à 
Ha suite d'une campagne de contôle conduite par un organisme extérieur, ndépendent de l'exploitant et choisi en acootd avec 
Finspecteur des installations classées. 
Article 8.12.2.1. réception des déchets 
L'exploitant prend toutes tes précautions nécessaires en ce qui concéme réception des déchels dans Ie but de prévenir ou de 
limiter dans touts la mesure du possible les effets négetifs sur l'environnement, en pariculier la pollution de l'a, du soi, des 
eaux de surface ei des aux souterraines, ainsl que les odeurs, le bruit el les rlsques directs pour la santé des personnes. 
Un équipement de détection de Ia radioactivité doit permettre le cantrêle des déchets admis. 

R est Intereil de pracéder à l'incinération des déchets suivants : 
- produits explosifs, 
- produits nitralés, chloratés, 
- produits contenant des peroxydes ou des perchiorates, 
- produits contenant des PCB ou des PCT à des taux supérieurs où égaux à 50 mg/kg, 
“liquides extrêmement infemmables au sens de la rubrique n° 1430 de la nomenclature, 
- produits dont le pH est inférieur à 4 au supérieur à 13, 
- produits susceplibles de réagir entre eux lors de leur mélange ou lors de teur combusllon pour former des mélanges 
détonanis ou explosifs, des vapeurs toxiques au des odeurs incommodantes pour le voisinage, 

- de lots de sels d'argent, produils chimiques uifisés pour les opérations de développement, clichés radiographiques 
périmés.. 

- de lots de déchets à risques chimiques el toxiques : 
“ déchets importés à des fins essentiels d'incinération. 

   
   

  

ARTICLE 9.12,3, CONDITIONS D'EXPLOITATION 

Article 9.12.3.1. Qualité des résidus 
Hors mâchefers recyclés en interne, la teneur en carbone organique tolet (COT) des cendres el méchefers est infécieure à 3 % 
du poids sec de ces matériaux ou leur perte au feu est inférieure à 3 % de ce poids sec. Dans ce cadre, la leneur en carbone 
organique lotal ou la pers au feu des mêchefers est vériiée el un plan de suivi de ce paramètre est défini 
Article 9.12.3.2, Conditions de combustion 
L'installaüon d'incinéralion est conçue, équipée, construite et exploitée de manière à ce que, même dans les condions les plus 
défavorables que Fon puisse prévoir, les gaz résultant du processus soient porlés, après le demière injection d'air de 
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combustian, d'une façon contrôlés el homogène, à une température de 850 °C pendant deux secondes, mesurée à proximilé de 
le paroi inteme. Le Lomps de séjour devra être véué lors des essais de mise en service, La température doit être mesurée en 
continu. 
Article 9,12.3.3. Brôleurs d'appoint 
Chaque ligne d'incinération est équipée d'au moins un brûleur d'appoint, lequel deit s'enciencher automatiquement lorsque là 
lempérature des gaz de combustion lombe en dessous de 860 °C, après la demière injection d'air de combustion. Ces brôleurs 
sont aussi utlisés dans les phases de démarrage et d'eminclion afin d'assurer sn permanence la lempérature de 850 °C 
pendant lesdites phases et aussi longtemps que des déchels non brûlés se trouvent dans la chambra de combustion. 
Lors du démarrage et de Feminction, ou arsque la lempérelure des gaz de combustion tombe en dessous de 850 *C. les 
brûleurs d'appoint ne sont pas alimentés per des combustibles pouvant provoquer des émissions plus importantes que celles 
qu'entrainerait la combustion de gazole, de gaz liquide ou de gez naturel. 

  

Article 9,12.3.4. Conditions de l'alimentation en déchets 
L'instatatlon d'incnéralion possède st ullise un syslème automatique qui empêche l'alimentation en déchets : 
= pendant la phase de démarrage, jusqu'à ce que la température de 860 °C ait êté atteinte : 
= chaque fois que la température de 860 °C n'est pas meinlenue ; 
! chaque fois que les mesures en conlinu prêvues par l'ricle 9.2.1 montrent qu'une des valeurs limites d'émission es 

dépassés on raison d'un dérégiement au d'une défailence des systèmes d'épuration. 

Les gaz de combustion doivent être portés, avant rejet à l'aimosphère, à une température de 860°C obtenue sur la paroi 
intérieure de la chambre de combustion ou à proximité de celle perai, pendant au moins 2 secondes en présence d'au moins 
6% d'oxygène. 

Ses déchets à Incinérer ont une teneur en substances organiques halogénées, exprimée en chlore, supérieure 4 1%, cette 
température devra être amenée à 1100°C au minimum. 

Chaque ligne d'incinération est équipée d'au molns un brbleur d'appoint, lequef doit s'enclencher automatiquement lorsque Ia 
température des gez de combustion tombe en dessous de 860 *C ou de 1100 °C, selon le cas, après la dernière Injection d'air 
de combuslion. Ces brôleurs sont aussi uilisés dans fes phases de démarrage et c'exinclion sin d'assurer en permanence Ia 
température 860 C ou de 1100 “G, selan le cas, pendant lesdies pheses el aussi longtemps que des déchels non brûlés se 
trouvent dans la chambre de combustion. 

L'incinérateur est muni de cisposifs de sécurité permettant de déceler loute anomalie de fonctionnement dont le signel fait 
objet d'une exploitation appropriée, Ces madallés sont fées dans une consigne établie par l'exploitant el soumises à 
Finépecteur des installations classées. 

8.8.8- Contrôles de la température 

La température de la paroi Intérieure de chambre dé combustion, ou à proximité de celte paroi, esl mesutée an continu par 
Fexplollant et timestrellement par un organisme extérieur compétent 

Article 9,12.3.5. Indisponibilités 
L'indisponibiité des Installations de meeure des effents equeux et aimosphériques pendant lesquels les concentrations dans 
les rejets peuvent dépasser les valeurs Hniles fixées d'ncinérallon ne peut excéder quatre heures sans interruption lorsque les 
mesures en colin prévues à l'aticle 9.2. montrent qu'une valeur Hirile de rejet à Faimosphère est dépassée. Le durée 
cumulée de fonctionnement sur une annêe dans de telles condlions doit être inférieure à soixante heures, La lenour en 
poussières des rejets atmosphériques ne doil en aucun cas dépasser 150 mg/n°, exprimée en moyenne sur une demi-heure. 
En outre, les valeurs limites d'émission fixées pour le manoxyde de carbone et pour les substances organiques à l'étal de gaz 
où de vapeur, exprimées en carbone organique total, ne doivent pas êlre dépassées. Les conditions relalves eu niveau 
d'incinéralion à atteindre doivent être respectées. 

Lors des périodes d'indlaponibiiiés admises c-avant, à l'exclusion de loute autre période non spécifiquement visée, l'exploitant 
est pas lenu de respecter les dispositions de l'Anicle 3.2.6.2. du présent arrêté. 

  

La durée cumulée d'indisponibté et les pédodes de dépassement accompagnées des commentaires nécessaires aur leurs 
causes sont transmises mensuellement à inspection des installations classées. 

Sur une année, le temps cumuté d'indisponibifié d'un dispositif de mesure en semi-continu ne peut excéder 15 % du temps de 
fanclionnement de linslalation. 
Le temps cumulé d'indisponibiité d'un disposilif de mesure en continu ne peut excéder saixante heures cumulées sur une 
année. En tout état de cause, touts indisponiblllé d'un tel disposihf ne peut excéder dix heures sans interruption. 

CHAPITRE 9.13 COMBUSTION 

ARTICLE 813.1. FONCTIONNEMENT 

Les 2 chaufieries ne doivent pas fonctisaner simultanément, Une restriction physique empêche que les unités fonctionnent 
simultanément 
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ARTICLE 9.13.2. IMPLANTATION 
Les slockeges de combustibles doivent être isolés par rapport à l'installation, au minimum par un mur El où REN 60 ou par une 
distance d'isolement qui ne peut êlre inférieure à 10 mêtres. 

ARTICLE 9.13.3. COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS CHAUFFERIE 
Les locaux ebrilant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction el de résistance au feu minimales suivantes : 

* matériaux de classe MO (incombustibles), 
‘ stabiïté au (eu de degré une heure (EI 60), 
* couverure Incombustible. 

Les locaux doWent êlre équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuallon des fumées el gaz de combustion dégagés en cas d'incendie {par exemple lantemeaux en toiture, ouvrents en façade ou tout autre moyen équivalent. Les commandes d'auverture manuelle sonf placées à proximilé des accès. Le système de désenfumage doi être acaplé aux risques pariculiers de l'installation. Les locaux où sont utlisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont 
conçus de maniére à imiter les effels de l'explosion à l'extérieur du Inca (Évents, parois de faibles résistance...) 

ARTICLE 913.4. COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS 
Les éléments de constucllen présentent les caractéristiques de comportement au fou suivantes vis à vis des locaux contigus el lorsque l'installétion est à moins de 10 mètres des installations meïlant en œuvre des matières combustibles ou inflammables y compris les elcckages aériens da combustibles liquides ou gazeux destinés à l'aimentalion des appareïs de combuslion présents dans linslaltion. 

! parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 
* portes Intédeurss coupe-feu de degré 4/2 heure el munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 
* porte donnent vers l'extérieur coupe-feu dé degré 1/2 fieure au moins. 

ARTICLE 913.5. SURFACES SOUFFLABLES 
Les chaufferies son! munles de surfaces éventables. Les évents débouchent à l'extérieur du bâtiment st sant otfentés vers des 
zones peu fréquentées par le personnel 
Los éléments souflebles doivent étre équipés de dispositifs mis en place pour éviler leurs projections. 
ARTICLE 8.136, VENTILATION 
les locaux doWent être convenablement venliés pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive, La ventiaion doi assurer en permanence, ÿ compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de Finstallion, un balsyage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonclionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parles haute Et basss permefñtant une circulation efficace de l'alr ou par tout autre moyen équivalent. 
ARTICLE 813.7. CONTRÔLE DE LA COMBUSTION 
Les appareïls de combustion sont équipés de dispositifs permetlant d'une pañ, de contsèler [eur bon fondlionnement el d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concemé el au besoin linstallalion, 
Les appareils de combusllon sous chaudières ainsi que les isoflahs comportent un dispositif de contrôle de la famime, Le défaut de son fonctionnement doi entraîner ta mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'aimentalion en combustible. 
ARTIGLE 943,8, DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ 
Les appareils de cambustion sont équipés de disposiifs de coupure manuel comportant une indication du sens de la manœuvre 
inst que ls repérage des positions ouverte et fermée. 

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de réguialion de débit, doit être placé à l'extérieur des bBtiments pour permelire d'interrompre l'alimentation en gez des appareils de combustion. Ce disposilif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doi être placé : 
- dans un endroit accessible rapidement el en toutes circonstances ; 
- à l'extérieur et en avai du poste de livraison du combustible, 
Iest parfaitement signalé et meintenu en bon état de fonctionnement et eamporte une indicalion du sens do la manœuvre ainsi que le repérage des posiions ouverte el fammée. 

De plus, la coupure de l'aimentaïion en gaz sera assurés par deux vannes aulomatiques redondantes, placées en série sur la conduite d'aimentation en gaz à l'extérieur des béfiments. Ces vannes sont assemvies chacune à un pressostat, Toute la chaîne d8 coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement, La position ouverte ou farmée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitaiion 

ARFICLE 8.13.9. CONDUITE DES INSTALLATIONS 
Les installations doivent être exploitées sous la surveilance permanente d'un personnel qualifié. 4 vérife périodiquement 1e bon fonctlannement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentalion en combustible des apparells de combustion. 

Par dérogation aux dispositions cldessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise si le mode 

   



a 
d'exploitation assure une surveillance permanente de l'installation permettant au personnel soit d'agir à distance sur les paramètres de foncllonnement des appareïs et de les melire en sécurité en cas d'anamaïies ou de défauts, soil de l'nformer de ces derniers afin qu'i intervienne directement sur le ste, 
ARTICLE 9,13,10, CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant consigne par écri les pracédures de reconnaissance et de gestion des anomalles de fonctionnement ainsi que cells relatives aux interventions du personnel et aux vérifications péélodiques du bon fonctionnement de lnstallation at des dispositifs assurant sa mise en sécudté. Ces procédures précisent la fréquence el la nalure des vérifcations à effeciuer perdent el en dehors de la période de fonctionnement de installation. 

En ces d'anomalies provoquant larrêt de lnstaïlation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage Intempestf. Toute remise en route aufomatique esl alors interdite. Le réermement ne peut s faire qu'après élimination des défauts par du 
personnel d'exploitalion, au besoin après intervention sur le site. 
ARTICLE 98.13.51. DÉTECTION DE GAZ - DÉTECTION D'INCENDIE 
Un dispositif de délection de gaz, déclenchant, selan une procédure préélablie, une alarme en cas de dépassement des seuils de danger, doi être mis en place dans les instalations uliisant un combustible gazeux, exploilées sans surveilance permenents ou bien implentées en sous-sol. Ce dispositif dolt couper l'arrivée du combustible el interrompre l'alimentation électrique, à l'excaption de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en almosphère explosive, de Faïimentetion en très besse lansion el de l'écielrage de secours, sans que cefle manceuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincele pouvant déclencher uns explosion. Lin dispositif de détection d'incendie doit équiper les inslallations implantées en sous-Sof. Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les malériets et équipements dont ls fonctionnement pourait être maintenu conformément eux dispositions prévues à l'Article 724.1 
Geite mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 
ARTICLE 9,13,12, FORMATION 
L'ensemble des opérateurs doi avoir reçu une formation Inllais adaplée à rexpicitation des appareïls de combustion et des équipements des unités. 
Cette formation portera en particulier sur la conduile des Installations, les opérations de meintanance, les moyens d'alerte el de secours, la lecture el la mise à jour des consignes d'exploitation, L'exploitant doit tenir à la disposilion de l'inspection des installations classées un document altestant de cette formation : contenu, date et durée de la fotmalion, liste d'émargement. 

  

ARTICLE 913.13, LIVRET DE CHAUFFERIE 
Les résultats des contrôles et des opérations d'entrelien des installations de combustion sont portés sur le livret de chaufferie. 

CHAPITRE 9.14 CONDITIONS PARTICULIÈRES POUR LES CANALISATIONS DE 
GAZ NATUREL 

ARTICLE 8.14.1. DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ 
Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de lout équipement de régulelion de débit, doit être placé 4 l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'aimentallon en gaz des apparels. Ce disposkf, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé + 
- dans un endroit accessible rapidement el en toutes circonstances : 

à l'extérieur et en aval du posts de Hvraison du combustible. 
H est paraitement signalé et maintenu en bon étst de fonctionnement et comporte une Indication du sens de fa manoeuvre ainsl ae le repérage des posilions ouverte el fermée. 

La coupure de l'afmentation en gaz sera assurée par deux vannes aulamaliques redondentes, placées en série sur a conduite d'alimentation en gaz à Pextérieur des bâtiments. Ces vannes sont asservies chacune à un pressoslet. La position ouverte ou fermée de ces crganes est clalrement identifable par le personnel d'explohation. 

ARTICLE 8.142. DÉTECTION DE GAZ - DÉTECTION D'INCENDIE 
Un dispositif de déteclion de gaz, déclanchant, selon une procédure prééleble, une alarme en cas de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les Installations utilisant le gaz naturel. Ce dispositif doil couper Farivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonclionner en atmosphère explosive, de laimentation en trés basse tension et de l'éclairage de sscours, sans que celle manceuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion, 

  

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurié de toute installation susceptible d'être en contact avec l'etmosphère explosive, sauf les malériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux disposiions prévues à l'Aricle 7.241 
Cefle mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

Conditions particulières pour
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CHAPITRE 9.18 INSTALLATIONS DE RÉFRIGÉRATION - COMPRESSION” 
Les installations de réfrigération ne sont pas équipées de systèmes de refroidissement par dispersion eau dans un Hux d'air. 

ARTICLE 8,151, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les réservoirs st appareils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à la réglementallon équipements sous presslon. 

ARTICLE 915.2, CARACTÉRISTIQUES DES INSTALLATIONS 

Les compresseurs sont Isolés acroustiquement 
Les installations de production de [raid sant équipées au minimum d'une détection et d'une alarme en cas de chute de pression 
consécutive à une fuite de fiquides frigorigènes dans les canalisations. 

ARTICLE 9.15.3, COMPORTEMENT AU FEU 
Les locaux abritant netalltion doivent présenter les caractéristiques de réacilon el de résistance au feu minimaies suivantes : 
- matériaux de classe MO (incombustblec), 
- stabiité au feu de degré une heute, 
 couverure incombustible. 

  

De plus, les éléments de construalion présentent les caractéristiques de comporament au feu suivantes, vis à vis des locaux 
contigus : 
- parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 
= porls donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins, pas de commurnicalion avec les autres locaux 

ARTICLE 9.15.4. PRÉVENTION DES FUITES DE LIQUIDES FRIGORIGÈNES 
A l'exceplion de celles nécessaires à {a sécurité des hommes ou à la sécurité des équipements, foufe opération de dégazage 
dans l'aimosphère est interdits, Cette Interdlclan doi are l'objet d'un marquage efficace sur les équipements. 

L'exploitant doi faire procéder à sa charge en fluide frigorigène, à sa mise en service ou à touts autre opérallon réalisée sur cet 
Équipement qui nécessiie une Inlervention sur le circuit contenant des fluides figorigènes, par un opéraleur remplissant les 
conditions prévues aux réglementations ën vigueur. Toutefois, le recours à un opérateur n'est pas obligetolte pour la mise en 
service des équipements à circuit hermétique, préchargés en fluide frgorigène, contenant moins de deux kilogrammes de fluide 
dés lors que leur mise en service consisie exclusement en un raccordement à des réseaux élechique, hydraulique où 
eérautique. 
Si la charge en fluide frgorigéne est supérieure à deux Kicgrammes, est réallsé lors da sa mise an service, un contrée 
d'étanchélté des éléments sssurant le confinement du fluide tigorigène par ur apéraleur remplissant les conditions prévues 
aux réglementations en vigueur. Ce contrôle est ensuite périodiquement renouvelé, H est également renouvelé à chaque fois 
que des modifications ayant une incidence sur le cireui contenant les fluides figorigènes son! apportées à l'équipement. Si des 
füies de fuides figorigénes sont constatées lors de ce contrôle, l'opérateur respansabla du contrôle en dresse le constal par 
in document qu'il remet au délenleur de l'équipement, lequel prend toutes mesures pour remédier à la fuite qui a été constalée. 
Pour les équisements contenant plus de trois cents Klogrammes de fluides figorigénes, lopéraleur adresse une copie de ce 
constal au Préfet de Aude. 
Si la charge en fluide figorigène est supérieurs à lois Kiogrammes de fluide frgarigène, sent conservés pendant au moins 
cinq ans les documents altestan! que les contrôles d'étanchéité ont été réalisés, constatant éventuellement existence de fuites 
et faisant élat de ce que les réparallons nécessaires ont été réalisées, à disposllon des opérateurs Intervenant Litédieurement 
sur l'équipement et de l'inspection des installations classées. 

  

ARTIGLE 9.15.5. CONTRÔLE D'ÉTANCHÉITÉ 
Le contiüle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides igorgènes ullisés dans les équipements 
figorilques et clmatiques mentionnés esl réalisé par une entreprise agréée. 
Les justiflcatfs sont tenus à ia disposition de l'inspection des inslalafions classées. 

ARTICLE 9.15.6, SUBSTITUTION DU LIQUIDE 
Le remplacement du fluide fgorigène R22 est réalis 

  

CHAPITRE 9.16 PRÉVENTION DE LA LÉGIONNELLOSE 
Les installations de selroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air respectent les prescriptions prévues dans les arrêtés 
ministériels applicables aux installations visées par la rubrique 2921. En particulier, l'exploitant prend toutes les disposilions 
nécessaires pour que la concentration en Legionella specie dans l'eau de tinstalltion en fonctionnement soit en permanence 
meintenue à une concentration inférieure à 4000 UFCH selon la norme NF T 90-431. 

Les instalalions de refroidissement par Tour Aéro-Réfrigérantes (TAR) sont aménagées et exploiiées suivant les dispositions 
de larétô ministériel du 43 décembre 2004 relatif eux Installaions de refroidissement per dispersion d'eau dans un fiux d'air 
soumises à déclaration au litre de la rubrique n° 2021. 

En pañiculertes prescriptions particulières suivantes sont applicables :
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* ARTICLE 516.1. CONCEPTION 

L'installtion doit êlre conçue pour faciiter les opérations de vidange, nettoyage, désinféction et les prélèvements pour analyses 
mierebiologiques et physico-chimiques, Ells doit êlré conçue de façon à ce qu'en aucun cas, à n'y ail des tronçons da 
canalisallens constituant des bras morts, c'est-à-dire dans lesquels salt l'eau n@ circule pas, soi l'eau cheule an régime 
d'écoulement lamineire. L'installation est équipée d'un dispositif permeftent la purge complèle de l'eau du circuit. L'exploltant 
doi disposer des plans de linstalation tenus à Jour, fin de jusuier des dispositions prévues ci-dessus. 

  

   
Les matériaux en contacl avec Feau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de linsteilalion afin de ne pas 
favoriser la formation de blefim, de faciliter le nettoyage et la désinfecllon et en prenant en comple la qualifé de l'eau ainsi que 
le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d'entartrage ou de formalon de biotilm. 

La tour doit êe équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires consituanl un passage obligatoire du Qux 
d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement #vant rejet : le laux d'entraînement vésicuielre aflesté par le 
fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésicuiaires est inférieur 4 0.01 % du débit d'eau en circulation dans les 
conditions de fonclionnement normales de l'nstañlaflon. 

ARTICLE 816.2. PERSONNEL 
L'exploitation s'efiectue sous la suveïlance d'une personne nommément désignée par lexpiolent, formée et ayant une 
connaissance de la conduite de lnstallation et des risques qu'elle présente, notamment du risque Hé à la présence de 
légionelies, ainsi que dés dangers et inconvénients des produils uliisés ou stockés dans l'installation. 

Toutes les personnes susceplibles d'intervenir sur linstaliallan sant désignées et formées en vue d'appréhender selon leurs 
fonctions le risque légionellose assacié à l'installation. L'organisation de la formation, ainsi que Fadéqualion du conlent: de la 
formation aux besolas sont explicilés et formalisées. 

L'ensembis des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposion de l'inspection des installations 
classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations, 

ARTICLE 9.16.3. ANALYSE MÉTHODIQUE DE RISQUES DE DÉVELOPPEMENT DES LÉGIONELLES 
L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles esl menée sur l'installation dans ses condilons de 
fonctionnement narmales (conduite, arrêls complets ou partiels, redémarrages, interventions relstives à la melntenance ou 
l'entretien) et dans ses condilions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'instalialion ou dans son mode 
d'exploitation). 

En pariculier, sent examinés quand is existent : 
“les modalités de gestion des installations de refroidissement {et nolammen les procédures d'entretien et de maintenance 

portent sur ces installations) ; 
«les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 

Les actions menées en application de l'article £.4 et la fréquence de ces aclions ; 
les situations d'exploitation pouvant où ayant pu conduire à un risque dé développement de bicfim dans le ceult de 
refoidissemant, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire Hé à lexploilellon, portions à fable viesse de 
circutation de eau, partions à température plus levée, 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation el d'aménagement ainsi que la conceplion de 
l'installation, 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels paricipant à la gestion du risque 
légionellose, y compris les sous-tralants susceptibles d'intervenir sur l'nstellatlan, 

Au moins une fois par an, Fanalyse méthodique des risques est revue par l'exploitant. Che révision s'appuie notamment sur les 
conclusions de la vérification menée en application de FAricle 9.161. et sur l'évolution des meileures technologies 
disponibles. 

Sur la bese de ie révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures mises en place dens le cadre de fa 
prévention du risque légionellose et pianife, le cas échéant, les travaux décidés. 

Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réaisalion (méthodologie, paricipants, disques 
éludlès, mesures de prévention, suivi des indicateurs de surveillance, concluslans du contrôle de l'organisme agréé), sont tenus 
à fa disposition de inspection des Installations classées. 

ARTICLE 9,16,4, PROCEDURES 
Des procédures adaplées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre an œuvre : 
+ la méthodologie d'analyse des risques ; 
= les mesures d'entrelien préventif de l'installation en fonclionnement pour éviter la proklérallon des micro-organismes et en 

pariculet des légionelles ;
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» les mesurés de vidange, nelloyage et désinfection de l'installation à l'arrêt : 
+ les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de conte, défailance du traitement 

préventif.) : 
«l'arrêt immédiat de l'installation dans des condions compatibles avec le sécudté du site et de l'outil de production. 

ARTICLE 9.16.5. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
L'installation ast maintenue propre et dans un bon état de surface pendant loute Ja durée da son fonctionnement. 

L'installation de refroïdissement est vidangée, nettoyèe el désinfeclée : 
+ avant la remise en service de lInstallation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 
«__etentoutétat de cause au moins Le fois par an, 

Un plan de surveilance destiné à s'essurer de l'efficacité du netioyage et de la désinfection de l'installation est défini à partir des 
conclusions de l'analyse mélhodique des risques menée conformément aux disposions prévues ci-dessus. Ce plan est mis en 
œuvre sur la base de procédures formalisées. 
L'exploitant adapte et actueliss la nalure et la fréquence de la survelllance pour fenir compte des évalutions de son installation, 
de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effels sur l'environnement. 

  

La fréquence des prélévements et analyses des Leglonells spcis selon la norme NF T90-431 est au minimum mensuelle 
pendant ia période de fonctionnement de l'installation. 

Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résutais des analyses mensuelles sont inférieurs à 1 000 unités 
formant colonies par Ire d'eau, ia fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF TO0-431 
peul être au minimum timestrelle. 

    

Si un résuttat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 000 unilés fomnant colonies par te d'eau, ou si le 
présence de flore interférente rend impossible la quantfication de Legionella specie, [a fréquence des prélèvements el analyses 
des Legionella specie selon la norme NF 80-431 es de nouveau au minimum mensuelle. 

Le prélèvement eat réelisé par un opârateur formé à cet eel sur un point du chcuil d'eau de refroidissement où l'eau ect 
représentative de cells en cieculaion dans le circuit et hors de toute infuence directe de l'eau d'appoint. Ce point de 
prélèvement, repéré par un marquage, sst fxé sous la responsabilité de l'exploitant de façon à facier les comparalsons entre 
les résultats de plusieurs analyses successives. 

ARTICLE 916.6. RÉSULTATS DE L'ANALYSE DES LÉGIONELLES 
L'exploilant emande au laboratoire chargé de l'enelyse que les ensemencemenls dont les résuitets font apparaître une 
concentration en légionelies supérieures à 100 600 UFC/ soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire. 

ARTICLE 916.7. PRÉLÈVEMENTS ET ANALYSES SUPPLÉMENTAIRES 
Linspaction des Installaions Classées peut demander à fout moment la réalisaion de prélèvements et analyses 
supplémentaires, y compris en déclenchant ur confrôle de façon Inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches 
prélevées dans l'installation par ls Centre national de référence des Iégionelles (CNR de Lyon) 

L'ensemble des frais des prélèvements el analyses est supporté par l'exploitant. 

ARTICLE 816.8. ACTIONS À MENER 8] LA CONCENTRATION MESURÉE EN LEGIONELLA SPECIE EST 
SUPÉRIEURE OU ÉGALE À 100 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU SELON LA 
NORME NF T90-431 

8 Si les résuitats des analyses en légionellss, selon la norme NF F90-431, réalisées en application de Fensemble des 
dspositions qui précèdent, metlent en évidence une concentralion en Legionella specie supérieure ou égals à 100 000 unités 
formant colonies par tre d'eau, l'exploitant arrête, dans les melleurs délais, l'installation de refroidissement, selon une 
procédure d'arrêt immédiat qu'i aura préalablement définis, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de installation 
de refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les condiions de sécurité de 
installation, et des Installations associées. 

Dès réception des résutals selon la nome NF 190-431, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des Installations 
Giassées par lélécopie ave la mention 

« urgent el important, our aéroréfhgéranle, dépassement du seuï de 100 000 unités forment colonies par ire d'eau. » 

Ce document précise : 
les coordonnées de Finstallation ; 
Ha concentrafion en léglonelles mesurée ; 
Ka date du prélèvement ;
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- es aclions prévues et leurs dates de réalisation. 

b} Avant la remise en service de Finstalleion, l'exploitant procède à une analyse méthodique des risques de développement des 
téglonelles dens l'installation, tele que prévue à fAnicle 2.163. , où à lecluafisation de l'analyse existante, en prenant 
notamment en comple la conceplion de linstallalion, sa conduite, son entretien et son sul. Cetle analyse des risques doit 
permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des légionells st de planifier la mise 
en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'aclians correclives ainsi que la méhodologie mise en 
œuvre pour anafyser cel incident sont joints au carnel de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues el définit les moyens susceptibles de réduire ls risque. Les 
modeliés de vérfication de l'efficacité de ces aclions avant et aprés remise en service de l'installation sont définies par des 
indicaleurs lels que des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques. 

©) Après remise en service de l'nstallaüon, l'exploïlant vérifie immédiatement l'effcacilé du nettoyage et des autres mesures 
prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarants-huft heures après celte remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des légionalles sslon ta 
norme NF T90.48$, 

Dès réception des résullals de ce prélévement, un rapport global sur l'incident est transmis à l'Inspection des Instelalions 
Classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, 
nettoyage el désinfecilon mises en œuvre, ainsi que les actions cnrreclives définies et leur cslenchier de mise en œuvre. 

d) Les prélévements et les analyses en Legionelia specie selon la norme NF T80-431 sont ensuile efleciués tous les quinze 
ours pendant trois mois. 

En cas da dépassement ds la concentration de 40 000 urilés formant colonies par fre d'eau sur un des prélèvements prescrits 
Gi-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble des actions presctiles ci-dessus sont 
renouvelées, 

ARTICLE 9.16.9. ACTIONS À MENER Si LA CONCENTRATION MESURÉE EN LEGIONEL LA SPECIE EST 
SUPÉRIEURE OÙ ÉGALE À 1 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LiTRE D'EAU ET 
INFÉRIEURE À 100 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LÎTRE D'EAU 

Si les résutats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précédent mettent en évidence une 
concentration en Legionella specie selon ia nome NF TB0-491 supérieure ou égale & 1 000 unités formant colonies par Hire 
d'eau st inférisure à 400 000 unités formant colonies par Hire d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour netloyer et 
désinfecter l'installation de façon à s'assurer dune concentration en Legionells specie inférieure à 4 000 unités formant colonies 
par lire d'eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisés par un prélèvement selon la norme NF T90-431 dans 
les deux semaines conséeutives à l'acfion correcte. 

Le traîement et la vériicetion de l'elficacilé du traitement sont renouvelé tant que la concentralion mesurée en Legionella 
specie est supérieurs ou égale à 1 000 urités formant colonies par Ile d'eau et inféreure à 100 000 unités formant colanies par 
Hire d'eau, 

A parir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies par lire d'eau, 
l'exoloitent devra procéder à l'acluafisalon de l'analyse méthodique des risques de développement des léglonelles dans 
l'installation, prèvus à lAricie 8.163. , en prenant nolemment en compte là conception de Finstalalion, sa conduite, san 
entrelien, son suiv. L'analyse des risques doit permettre de définir les actions correciives visant à réduire le risque de 
développement des légioneles et de planifier Ia mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan 
d'ections correcives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont Joints au carnet de suivi 

L'exploitant lent les résullals des mesures el des analyses de rlsques effectuées à la disposition de finspeciion des 
Installations Ciassées. 

ARTICLE 9.6.10. ACTIONS À MENER SI LE RÉSULTAT DE L'ANALYSE SELON LA NORME NF T90-431 
REND IMPOSSIBLE LA QUANTIFICATION DE LEGIONELLA SPECIE EN RAISON DE LA PRÉSENCE 
D'UNE FLORE INTERFÉRENTE 

Si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-434 rend impossible Is quantification de Legionells specis en raison de là 
présence d'une flore Inferférente, l'exploitant prend des dispositions pour netloyer et désinfecter l'installation de façon à 
s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à { 000 unités formanf colonies par litre d'eau. 

ARTICLE 9116.11. CONTRÔLE PAR UN ORGANISME TIERS 
Dans les trois mals qui suil la mise en service de nouvelles installations, puis au minimum lous les Irois ans, l'installation fait 
objet d'un contrôle par un organisme agréé au tre de l'adicle RS12-71 du code de l'environnement
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Pour les instelafions dont un résultat d'analyses présents un dépassement du seuil de concentrafion en légionelles suipérieur 
ou égal à 100 000 UFCA d'eau selon la norme NF 120-431, un contrôle est réalisé dans tes 12 mols qui suivent 
A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce rapport 
mentionne les non-conformilés conslalées et les points sur lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être mises 
en œuvre. 

  

L'exploitant tient Es rapport à Ia disposition de l'Inspection des Instllalions Classées, 

ARTICLE 9.16.12. PROTECTION DES PERSONNES 
Sans préjudice des dispositions du cods du travel, l'exploitant met à disposition des personneis intervenant à l'intérieur ou à 
proxinlé de lnstalltion, et susceplibles d'être exposés par vole respirafoie aux aérosols. des équipements Individuels de 
protection adaptés où conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent {masque pour aérosais biologiques, gants), destinés à les protéger contre l'exposilion : 
+ aux aérosols d'eau susceplibles de contenir des germes palhogènes ; 
+ aux produils chimiques, 

L'exploitant met en place une signalétique appropriée de ia zone susceptible d'être exposée aux émissians d'aérosols. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler Fobligation du port de masque. 

Le personnel intervenanl sur l'nstalallon ou à proximité de la lour de refroidissement doit être informé des circonstances 
suscepiibles de les exposer aux risques de confamination par les légionelles et de l'importance de consuller rapidement un 
médecin en cas de signes évocateurs de le msladis. 

  

L'ensemble des documents justifiant information des personnels est tenu à la disposiion de l'inspection des Installations 
ciassées et de l'inspection du travail 

ARTICLE 816.13, QUALITÉ DE L'EAU D'APPOINT 
L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les crlères microblologiques et de matières en suspension suivants : + Leglanella sp « seul de quanlifcalion de la technique normalisée ulliaée : 
+ Numération de germes aérobles revhiflables à 37° C < 1 000 germes; 

Matières en suspension < 10 mgf. 

Lorsque ces quallés ne sent pas respeclées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un Iraïlement permellant l'atinte des objects do qualté ci-dessus, Dans co cas, le suivi de ces paramètres sera réelisé au moins deux fois par an dont une pendant la période 
estivale.
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NCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

  

TITRE 16 - SURVEILLA 
  

CHAPITRE 10.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 40.1.1. CONDITIONS GÉNÉRALES DE LA SURVEILLANCE DES REJETS 
Les mesures destinées à déterminer les concentrations de substances polluantes dans l'air el dans Feau doivent être effectuées 
de manière représentative el, pour les polluants atmosphériques, canformèment aux disposilions de l'anicle 18 de l'arrêté du 4 
septembre 2000 susvisé. 
L'échantilonnage et l'analyse de loules les substances polluantes, y compris les dloxines et les furannes, ainsi que l'étafonnage 
des systèmes de mesure automatisés au moyen de techniques de mesures de référence, doivent être effectués confocmément 
eux normes en vigueur. Les normes nalionales sart indiquées en annexe { a de l'arrêté du 2 février 1998 susvisé. Dans l'attente 
di la publication des normes européennes dans le recuell de normes AFNOR, les normes des Elats membres de FUnien 
européenne el de pays parles conbeactantes de l'accord EEE peuvent également être uilisées comme texles de référence en 
lieu et place des normes françaises, dès lors qu'elles sont équivatentes. 

  

L'nstaation correcte et ls fonctionnement des équipements « de mesure en continu el en semkcon(u des poluents 
atmosphériques ou aqueux » sont soumis à un cantrôls et un essai annuel de vérification par un organisme compétent, Un 
ételomage des équipements de mesure en conlu des poluants atmosphériques ou aqueux doi être effeclué ab moyen de 
mesures parallèles effectuées par un organisme compétent, Pour les polluants gezeux, cet ételonnage doit être effectué par un 
organisme accrédié par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord muttlatéral 
pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accrédiletion ou per un organisme agréé parle ministère en 
charge de l'inspection dés installaions classées, s' existe, selon les méthodes de référence, au moins tous les lrals ans el 
conformément à la norme NF EN 14181, à compter de sa publication dans le recueil des normes AFNOR, 

  

  

ARTICLE 101,2, PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Aïn de maïlriser les émissions de ses installations et de suivre leurs efiels sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de survellancs de ses émissions et de leurs effets di programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature el la Iréquence de cells surveillance pour terir cample des évolutions de 
ses installalions, de leurs pe“ormances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de linspecllon des installations classées les modellés de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalilés de transmission à l'nspeclion des installations 
cassés. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de naturs de mesure, de paramètres et de 
Kréquencs pour les diflérentes émissions el pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
ransmission des données d'auto surveillance, 
ARTICLE 10.1.3, MESURES COMPARATIVES 
Dans le cas de mesures d'autosurvellance réalisées par des laboratoires non agréées, au moins une fois par an, l'exploilent 
réalise sous sa responsabillé, afin de s'assurer du bon fonclionnement des disposfifs de mesure et des matériels d'analyse 
Sinai que de la représentativié des valeurs mesurées (absence de dérive), dés mesures comparaïes, selon des procédures 
normalisés lorsqu'elles exdstent, par un oigenisme extérieur. Celui-ci doit êre accrédié ou agréé par lo ministère chargé de 
inspection des Installations cisssées pour les paramètres considérés. Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures 
de contrôle réalisées par inspection des installations classées en applcation des disposions des articles L 514.8 el LS14-8 du 
code de Fenvironnement, Cependant, les contrôles inopinés exéculés à la demande de l'inspection des installalions classées 
peuvent, avé l'accord de cetle dernière, se substifuer aux mesures comparaiives. 

    

Les mesures effectuées par ces laboratoires agréés et indépendants de l'exploitant doivent être mises à prof afin de racaler les 
disposilis de mesures d'auto-sumellance mis en place par l'industriel, 

Des mesures el des conttôles supplémentelrss où occasionnels peuvent à laut moment être prescris ou réalisés par 
Finspecleur des installations classées, tant sur les rejels que dans l'environnement des installations. Les frais qui en résullerant 
sont à la charge de l'exploitant, 

CHAPITRE 10.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 10.2,1,1, Auto survélllence des rejets atmosphériques 
10.2.1.1.1 Aulo surveillance des émissions par bilan 

L'évaluation des émissions par bilan porte sur les polluants suivants : 
[_ Paramète | Typo de mosures oo d'esumaion | Fréquence. 
Feovan __ 7 [Pian de gestion de sont Fnnesle 
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Sfla consommation annuelle de solvants de l'installation est supérieure à 20 tonnes par an, l'exploitant transniet annuellement à l'ngpoction des istellaions classées le plan de gesllon des solvents et l'nforme de ses actions visant à réduire leur consommations 

10.2.3.1.2 Dispositions particulières relatives au contrôle du rejet de l'incinérateur 

L'exploitant met en place une procédure de contrêle périodique du fonctionnement des systèmes de mesures en continu des 
polluants almasphétiques, de leur dérive éventuelle et de leur fidélité, en référence 4 la norme en vigueur selon les pédacicités 
minimales suivantes 

  Fréquence 
  

Contrôle et essai des équipements, par un organisme fiers compétent, selon les modalités de la 
partie AST de le norme NF EN 14181 précitée ou d'une norme équivalente Anauele 
  

Evaluetion du niveau d'incertitude des mesures réalisées en continu, à parti des caractéristiques 
métrologiques des apparels, de leur ligne d'échantilonnage et des condilions d'environnement du 
ile où lis sont installés. Cetle évalueton devra permettre de s'assurer que les systèmes de 
mesure tels qu'ils sont installés, sont capables de satisfaire aux exigences d'incertitude fixées cl | Tous Is6 3 ans 
après. Cette évaluation sera effecuée en référence, à la norme NF EN 4181 et à la NF EN 180 
14956 relative à l'évaluation de lapliude à l'emploi d'une procédure de mesurage parl 
comparaison avec uns incertitude de mesure, ou une norme équivalente. 

  

  

Elelonnage des équipements de mesure en confinu au moyen de mesures parallèles réalisées 
conformément à 18 padie QAL. 2 de ia norme NF EN 14181 précités: par un organisme compétent 
et accrédlé par le comité français d'accréritation (COFRAG) ou par un organisme signataire de | es 3 ana 
l'accord multilatéral pris dans le cadre de fa coordination européenne des organismes 
d'accréditalion où per un organisme agréé par le ministère en charge de linspection des 
installations classées, s'l existe,       
  

Une évaluation du niveau d'incertlude des mesures en continu et un étalonnage des équipements sont mis en œuvre dans 
l'année qui suil ia notation du présent arrêté. 

Pour le suivi métrolgique quotidien des mesures des rejets gazeux, les leneurs des gaz étalons el les gammes des appareils 
de mesure doivent êlre adaplées aux veleurs à mesurer dans les fumées. I s'agira d'étalons ceriiés, lorsqu'ls existent, avec 
Un précision inférieure où égale à 3 % et de l'ordre de grandeur de la valeur allendue. Les instruments de mesure des 
cancentætians oxydes de soufre, d'oxydes d'azote, de monoxyde de carbone, de poussières ef d'oxygène font l'objet, au 
moins une fois par an, dun callbrage, au moyen de mesures effectuées en parallèle avec les méthodes de rélérence 
normalisées en vigueur (ou au moyen de toutes autres méthodes de calibrage équivalentes), 

10.2.1.1.3 Dispositions particulières relatives au cantrête du rejet des chautferiss 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des inetallalians de combustion comportant des chaudières sont portés 
sur le fivret de chaufferie. 

Article 10.2.1.2. Mesure de l'impact des rejets atmosphériques sur l'environnement 

Afin d'évaluer au mieux limpact de son activilé sur le mlisu naturel, Fexploilent doit mettre en place une surveilence dans 
l'environnement, notamment au niveau des retombées atmosphériques telles que les éléments fluorés, l'uranium, les dioxines 
etles mélaux, 

Eléments Ruorés 
L'exploitant metre en place un suivi annuel des concentralions en fluorures dens l'environnement locat (sois el végétaux) 

Dicxnes el métaux : 
L'exploitant réalise semestellement uns campagne de mesures des dioxines et furannes, cadmlum, mercure, sur les sols, les 
végétaux en au mains deux points situés sous les vents dominants et où l'mpacl des installañons est supposé être le plus 
important 

Uranium : 
L'exploitant doit meltre en placg un suivi annuel des concentrations en uranfum dans l'environnement local (sois, végétaux) 

Toutes ces analyses sont réalisées par des laboraloires compétents choisls par l'exploilanl. Les résultats de ces analyses sont 
{ransmis à l'inspeclion des installations classées. 

La vilesse et la dicton du vent sont mesurées et enregistrées en continu sur le sie de l'établissement ou dans son environnement proche.
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Article 10.2,1,3, Mesure « comparatives » 
Les mesures comparatives mentionnées à l'Aticie 10.13. sont réalisées annuellement pour les flux et concentrallons eur les rejels el paramètres visés à l'Anicle 3.2.8. et l'Anlcle 3.2.6. ci-dessus 

Article 10,2.1.4 Information cancernant la pollution atmosphérique 
Un registre spécial sur lequel doivent être nolés les incidents da fonctionnement des dispositifs de coliecle, de trailement, de recyclage ou de rejet des gez, susceptibles de conduire & une perturbation du mieu naturel (dépassements de normes... les ‘isposilions prises pour ÿ remédier et les résuitels des mesures et contrôles de la qualilé des rejets auxquels Î a été procédé, st tenu à la disposiion de l'inspecteur des instaliations classées. 

  

  

Ges registres doivent êlee archivés pendant une période d'au moins frois ans, Ces registes peuvent être remplacée par d'autres supports d'information définis en accord avec l'inspecteur des installations classées. 
Les résullais des débits rejetés et des anelyses à l'émission el dans l'environnement des installations préciiées dcivent êlre adressés mensuellement à l'inspecteur des installions classées, sous une forme déterminée en accord avec ce dernier, accompagnés de loul commentaire évenluellement nécessaire à leur compréhension au à four juslificallon. 

Article 10.2,1.5, Plan de survelliance de l'impact radiologique 
Un contrôle des débits de dose externe est effeclué à l'extérieur de linstallation et dans les Ileux accessibles au public, dans tes diverses configurations d'utlisation et de slockage de toute nouvelle source, 
Le contrôle de la radioactiviié dans l'environnement porte notamment sur: 
* les débits d'équivalent de dose en limite de lnstliation, © la radioaclvité des prélévements atmosphériques (poussières), = la rédicaciiité des eaux du canal de Tauran selon les modallés définies à l'aricte 3 du présent arrêté, “la mesure do la leneur en uraniumm et de la radioaclié de prélèvements de terre, sédiments et végétaux, 

Afin d'évaluer limpacl de son aclvié dans l'envionnement, l'exploitant doit melire en piece au minimum fes dispositions suivantes : 

  ee - Nombre [Fréquence mama 
TP : : minimat ‘des mesures ‘ 
  

Dosimètres passifs mesurant l'exposition externe dont 3 
minimums, à proximité du parc de stockage des] 16 Trimestrislle 
Matières uranifères 

  Stations mesurant les retombées de poussières 
radioactives implantés dans l'élablissement, dont 2 

  

  

minimums sous les vents dominants {mesures del © Mensuelie l'aclivité alpha, béta) 
Stations mesurant les retombées ds poussières radicaclives implentés dans l'établissement, dont 2 
minimuns sous es vents dominants { Thorium 230 et 5 Semestrielle radlonucleides arifciels {isolopes de l'américium et du 
llutorium}) 
Dosimétres mesurant l'activité du Radon 3 Mensuelle 

  

Campagne de prélèvement de végétaux terrestres et 
aquatiques, eaux, terres et sédiments dans| 4 Annuelle 
l'environnement du site.         

  

Les résultats de ces contrôles sont consignés sur un regisire qui doi être lenu à la disposition de l'inspection des installations. diassées, 

ARTICLE 102.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 
Les Installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de mesure tolisateur. Ces dispositifs sont relevés tous les jours si le débil est supérieur à 100 m°4 : les résultats sont portés sur un registre et Kansmis limesiriellement à l'inspection des installations classées,
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ARTIGLE 10.2.3, AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Article 10.2.3.1. Fréquences, et modalités de l'auto survelliance de la quailté du rejet canalisé dans le 
canal de Tauran 

Les dispositions minimales suivantes sont mises en œuvre 

    

     
  

  

    

    

    

    

    

  

  

  

        

‘“Parmètes |. Fréquence 

Débit continu u  foisjour 

Ph continu Radio alpha et bêta 4 foisémois 
F continu Pot. 1 fois semestre 
MES “isemaine | cr + folssemaine 

Dco 1 fois/semaine So 1 bisiemains 

DB _ | ticshemaine [Gé etHg ESS ‘ 

no; F'oisjou & Tir semeste m1 
ne [rer z rt 
No | itendne CE Tossemesle AT] 
F + foisour Métaux totaux 1ioi/ semestre ou À         

    

cs rl an parce au Dean Ge quon   

Les mesures son! effectuées à parir d'un échantilon prélevé, sur une durée de 24 h, proporfionnellement au volume rejeté à 
Fexclusion du débit, du pH et de la température mesurés ën continu 

1023.11 Mesures comparatives 

Au moîns une fois par an, l'exploitant fait procéder par un organisme acoréditè par le COFRAC ou agréé par le Ministère chargé 
de l'Environnement, à une mesure des concentrations et des fux, 

Les résutais de ces mesures doivent être portés sans délai à la connaissance de linspeciion des Inslalalons clessées. 

Les contrôles périodiques effectués par l'inspection des installations classées peuvent êlre considérés comme des contrôles 
effectués par un organisme agréé s'ls portent sur l'ensemble des paramètres. 

Les mesures effecluées par ces laboratoires agréés et indépendants de l'exploitant doivent être mises à prof afin de recaler les. 
dispositifs de mesures d'auto surveillance mis en place par l'exploitant. 

  

ARTICLE 10.2.4. SURVEILLANCE DES EFFETS SUR LES MILIEUX AQUATIQUES 

Article 10,2,4,1, Effets sur l'environnement 
Afin d'évaluer au miaux limpacl de son activité sur le milieu naturel, l'exploitant doit mettre en place un suivi de la qualité des 
eaux du mieu récepteur sur le Cana de Tauran, la Robine et l'étang de Bages-Sigeen. 
Une campagne de sul est réalisée en 2012 puis tous les 3 ans sur les paramètres suivants : 

  

  

  

  

  

  

GONPARENENTS FARAMÈRES MÉTHODES DE MESURE DE REFERENCE 
Métaux (prévus à FAR STI 
suivants) Méthodes ldonigues à cales males aux mesures 

SÉDIMENTS Uranium efiectuées dans Feau, après préparation appropriée de 
Dicrines-turanes f'échantilon (minéraisatian par voie humide ou séche, 

Dans ia couche superficielle du sédiment | For purification. 
le plus près possible de la suräce Composés blecides. Les Léngurs en métaux sont toujours à lrouver pour ur 

Substances minérales classe granulométique détemninée 
Len mgfg de matières sèches) 

FAUNE BENTHIQUE, FAURE | Divers ol abondance relate Fr quai ef quarteiF des espèces représenelies, 
PLANCTONIQUE, FLORE IBGN-DCE. indiquant je nombre d'individus par espèce, Ia densité 

DIATOMEES 180 norme 2907 et la dorinance 
Présence de 1ésions 
anetomopaihologiques + accumulation 
de substances chimiques Inspection visuelle des échartilons des espèces 

SOQUILLAGES, POISSONS Métaux représentatives pra pour fanalyse chimique 
Urendum 
Diokes-turanes     
  

 



1 
Für 
Composée blecides 
Diversité et ebondance relative pour ia 
faune piscicole {uniquement dans le 
canal du Tauran), 

Article 10.242. Surveillance des eaux superficielles dans l'environnement At d'évaluer au mieux limpact de son activité sur e mieu natureï, exploitant met en place un sui de la qualité des eaux du mieu récepteur sur le Canal de Tauran + à la source de l'Oellal (en amont du point de rej8ÿ, : 8n finie avai de la propriété de la société Comurhex, soi 600 m en avai du point de rejet (Tauran 800), = dans lé cana de Tauran, après les rejets diffus de le Jour ruinée (point Rocade) 

  

  

pete Euveliance es! complétés par des conlles spéciiques (Points Vie de Nertonne : PVO, PVS, PUS), écluses de Mandirac et de Sainte Lucie ainsi que sur 8 points de l'étang de Bages. 
Four ia suvellance des eaux de surface, l'exploïlant eménaga des points do prélèvement en amont at en aval de son rojet à une distance telle qu'y ail un bon mélange de ses effluents avec les eaux du lieu naturel 

  

La surveillance des effets sur l'environnement est réalisée comme sui : 

            

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

              

Geiliale ee Rue no ose auran 600 ds |--Vile de Narbonne Paramètre mort pee (Valeo he, 
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S Autres métaux : Ai Cr, K, Ta, Ti, V, Zn, Zr, Fe, Mn, Mo, M Pb, B, 4s 

Article 10.2.4.3. Surveillance des eaux souterraines 

persioant mel en place un réseau de plécomètres qui couvrent ensemble du sie el dont les emplacements sont vaiés per un hydrogéologue confirmé. 
Ge réseau permet notamment de vérifer Le niveau de quelé des eeux souterraines el l'étanchéité des ciférents bassins.
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L'exploitant met en couvre un suivi complémentaire comprenant au moins les piézomètres siuès 

+ à l'intérieur du site : SS1, PF4, PZ102, PF3, PES, 
= en ceinture immédiate du site : 610, 835. , 840, 543, 852, 554, 565, 856, 568, 680, 61. PH2.PHS 
+ en ceinture rapprochée : Pamont, S69, 566, 549, 550, S51, 874 
= en ceinture éloignée : puits Lvière basse, Bougna, La Prairie, Adel, Sodespra 

Chaque piézomètre etfou puits, fait l'objet de contrôles selon les fréquences définies ci-dessous. 
     

  

    

  

    

  

         
  

  

  

  

    
    

E Fe Piézomètes. Re 
“Paramètre | “intérieure | (eme | C : 
FRET (zones sensles) immédiate) 1aphroghée) éloignés) 

Trimestriet Trimestriel rimestriot Timestriei 

Hauteur 
u 

AGE Apha of 
Bête 
ci 

ST Semestdetsur PEN | Semesuiel sur 500 | Semevtiol sur 549 1 PF3 etPES           
Durant la phase de lravaux nécessilent des opérations de lerrassements, la fréquence de survellance des eaux souterraines, 
sera renforcés, 
Article 10,2.4,4. Mesures comparatives 

Au moins une fois par an, l'exploitant fait procéder par un organisme accrédité par le COFRAC ou agréé par le Ministère chargé 
de l'Environnement, à une mesure des concentralions et des flux concemant les survellances prévus par l'Article 10.24. 
Goncermant lAticie 10.242. {e point de prélèvements sera au moins le Point TAURAN 600 et pour l'Article 10.2,4.3. au moins 
un piéromètre pour chaque zone {amont, intérieure, ceinture immédiate, ceinture rapprachée et ceinture éloignée) 

Les résultats de ces mesures delvent être portés sans délal à ta connaissance de Pinspeclion des installations classées, 

Les contrôles périodiques effectués par l'Administration peuvent être considérés comme des contrôles effectués par un 
orgenisme agréé s'is portent sur Fansemble des paramètres. 

Les mesures effectuées par ces lahorataires agréés et indépendants de l'exploitant doivent &lre mises à prof afin de recater les 
dispositifs de mesures d'auto suneiiance mis en place par l'industriel. 

Article 10.2.4.5. Information concernant la pollution aqueuse 

{Un registre spécial sur lequel doivent être notés les incidents de fonctionnement des disposifis de collecls, de traltement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, susceptibles de conduire à une perturbation du mieu nalureï (dépassements de normes...) les 
dispositions prises pour y remédier et les résullets des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a êté procédé, 
£era tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classèes. 

Ge raglstre doil être archivé pendan une période d'au mains trois ans. 

Ce registre peut être remplacé par d'autres suppons d'information définis en accord avec l'inspecteur des Installations classées. 

Les résultats des relevés de consommation d'eau, de débit des eaux rejetées et des analyees précitées doivent être adressés 
mensuellement à l'inspecleur des installations classées, sous uns forme déterminée en accord ave ce dernier, accompagnés 
de tout commentaire éventuellement nécessaire à leur compréhension ou à leur FustiRostion.



83 ARTICLE 102.5. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Article 10.2.5.1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 
Les résuitals de surveltance sont présentés selon un regisire ou un modéle établi en accord avec l'inspection des installations Sassées où conformément aux disposiions nationales lorsque le formal est prédéfni. Ce récapitulatif prend en compte les {pes de déchels produits, les quantités et les fllères d'éliminalion retenues. L'exploitant utifsera pour ss déclarétions 1a codification réglementaire en vigueur, 

  

Un bilan synthétique de la production et l'élimination des déchels est transmis timsstiellement à rinspection des installations. classées. 

10.2.5:1.1 information sur fincinératlon des déchets 
Lexploïian! calcule une fois par an, sur fa base ds la moyenne annuelle des valeurs mesurées et du lonnage Incinéré dans Fannée : 
les flux moyens annuels rejetés de substances faisant objet de limite de rejet, les fx moyens annuels produits de déchets issus de lincinéralion par tonne de déchets Incinérés, 

L'exploitant établi une fois par an, un rapport d'actMilé comportant une synthèse des informations sur la tenue de l'installation d'incinéralion durant l'année écouiée 

Ces formations sont adressées à linspacteur des installations classées pour le 1 février de chaque année. 

ARTIGLE 10.2.6. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 
Article 10.2.6,1, Mesures périodiques 
Un contrôle de la situation acoustique est effectué tous les 3 Ans, sous la responsabifité de l'exploitant, par un organisme ou une personne qualifié dont te choix sera préalablement communiqué à l'inspecllon des installations classées. Ce contrôle sera efféclué par référence au plan annexé au présent arrêté. 
Les résuals des mesures de niveaux sonores sont tansmis au Préfet dans le mois qui sul leur réception avec les commentaires. 
Le prochain contrôle devra ête réalisé 3 mols après la mise en senico de installation de dénitretelion thermique ou avant octobre 2013. 

ARTIGLE 10.27. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES ANALYSES RELATIVES À LA PRÉVENTION DE LA LÉGIONNELLOSE 
Les tésullts des analyses de suM de la concentration en fégionelles sont adressés par l'exploïant à l'inspection des installalions Classées sous forme de bilans annuels. 
Ces bifans sant accompagnés de commentaires sur : 
"les éventuelles déives constatées et leurs causes, en perficulier lors des dépassements du seu de 1000 unilés formant colonies par lire d'eau en Leglonsila specié 
+ _ les actions correctives prises ou envisagée: 
“les éffets mesurés des améliorations réalisées, 

   

Le bilan de l'annêèe N - 1 est établi el transmis à l'inspection des Installations classées pour le 30 avril de l'année N. 

CHAPITRE 10.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 
ARTICLE 10.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant suit les résultats des mesures qui éalise en application du CHAPITRE 10.2, notamment celles de son programme d'auto sunelance, les snabse et les inderpréts. # prend le ces échéant es actions correctives appropriées lorsque des résultats font préseger des Hsques ou inconvénients pour l'environnement où d'écart par rapport au fespecl des valeura téglementaires relatives aux émissions de ses installalions ou de leurs effets sur l'ervironnement, En perieuler, lotsque la surveillance erifonnementale sur les eaux souterraines ou es sols fait apparaitre une dérive par rapport 8 lé initial de l'environnement, solt réalisé en spplcation de larlicle R 512.8 11 4° du code de l'environnement soit reconstitué aux fs d'interprétation des récullals de survellance, l'exploilant met en œuvre les actions de réduclion complémentaires des émissions 2pproptées et met en cœuvre, ls cas échéant, un plan de gestion visant à rétabli là compatibilité entre les mieux impactés et leurs usages. 

ARTIGLE 10.3.2, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des disposons de l'arlcie R 512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établt avant ta fl de chaque mois calendaire un reppon de synthèse relatif aux résultats des mesures el analyses imposées au CHAPITRE 10.2 du mois précédent, Ce rappor, lake au minimum de l'nterprétaïion des résuitals de la période considérée (en pariculier cause et empleur des écaris), des mesures comparalbes mentionnées eu CHAPITRE 10.1, des mocficaïions éventuelles du



ga. 
programme d'aulo surveillance et des actions correclives mises en œuvre ou prévues (sur l'oulf de production, de traitement 
des effluents, la maintenance...) ainsi que ds leur efficacité, 
Rest tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durés de 10 ans. 

Hesl adressé mensuellement à Fnspeclion des Installations classées. 

A compter du 1° juin 2042, les ésultals d'autesurveilance dans l'eau seront saisis sur le sie Gidef {Gestion informatisée des 
données d'aulosurveilance Fréquente) accessible en suivant le lien 
Hitps-gidaf developpement-durable.ouv fr! 

  

ARTICLE 0.3.3. BILAN DE LA SURVEILLANCE DE LA RADICACTIVITÉ DANS L'ENVIRONNEMENT 
L'ensemble des mesures de conlrôle de radioactivité dans l'environnement fait 'objet d'un rapport annuel commenté adressé à 
inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 10.3,4, TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les justificatifs évoqués à l'Aricie 40.2.5, doivent être conservés (iris ans ou cinq ans ou 10 ans). 

ARTICLE 40.3.5, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résultats des mesures réalisées en applicalion du CHAPITRE 10.2 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur 
réceplion avec les commentaires et proposilions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 10.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 104.1, BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 10.4.1,1, Bilan environnement annuel 
L'exploitant adresse au Préfel, au plus tard le 1°" avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précétente : 

des utiisalions d'eau : le bilan fait apparaîlte éventuellement les économies réalisées 
- de la masse annuelle des émissions de palluanls, suivant un format fé par le minislre chargé des. installations 

ciessées, La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du sits de manière chronique ou 
accidentelle, canallsée ou difuse dans Fair, leu, el les sols, quel qu'en soi le cheminement, ainsi que dens les déchets 
Siiminés à l'extérieur de Fétablissement. 

L'exploitant transmet dans le même délel par vole éleckonlque à linspeiion des Inslallations classées une cople de celle 
déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des instalations classées. 

Articie 10.4.1.2. Rapport annuel 
Une fois per an, l'exploitant adresse à finspection des installalions classées un rapport d'activité comportant une synthèse des 
informations prévues dans le présent arrété (notamment ceux récapitulés au TITRE 10) ainsi que, plus généralement, toul 
élément d'information pertinent sur l'exploitation des Installations dans lannëe écouiée. 
Ce rapport comporte à minima : 
= Le bilan des uiisations d'eau en faisant apparaît les économiss éventuellement réalisées 
= la messe annuelle des émisslons de poluents sur l'ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou 

difluse dans Fair, l'eau, et les sols, quel qu'en soil le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à extérieur de 
établissement 

= les renseignements Importants pour Ia sécurité-environnement tels que les dépassements de narmes de rejet et le 
tratement de ces anomalies, 

= mesure de l'impact des sejels atmosphériques sur Fenvironnement 
= f'éveluation du pouvoir calorique inférieur des déchets incinérés , 
< les enregistrements effectués sur les Moleateurs de sus, 
= les résultals des exercices POI, 
» les résultats des audits reletls au respect des objectifs fixés dans le cadre de la pollique de prévention des acaidents 

mejeurs et à leficacié du système de gestion de la sécurité el son adéquation à la prévention des accidents majeurs, 
» la prise en compte du retour d'expérience des incidents et accidents survenus dans l'établissement ou sur d'autres sites 

simiaires, 
» te point dé l'avancement des lravaux programmés, phasage d'explaltation 

Le rapport est complété par le rapport annuet du CHSCT 
Le rapport de l'explokant 8si également adressé au comité local d'information et de concertallon au plus tard le 1% juin de 
chaque annés.
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. Bllan de la surveillance de la radioactivité dans l'environnement 

L'ensemble de ces mesures de contrôle de radioactivité dans l'environnement fait fobjet d'un rapport annuef commenté adressé à l'inspection des Installations Classées. 

  

Article 10.4,1.4. Bilan de suivi des déchets 
Un blian de production êt d'éfimination de ses déchets indusiriels dangereux sur lequel sont notées les Informations suivantes : 
+ le code du déchet sslon la nomenciature figurant à l'annexs II de l'aricie R 841-8 du code de l'environnement, + la dénomination du déchet, 
- fa quantilé de déchet produit, 
=. la filère de desfinallon : récupération, éiminetion en inteme, cession el fière de d'élimination. est adresse annuellement et avent le 1* mars de l'année suivante à l'inspection des Instalations classées, 

  

À minima, figurent sur ce bilan, les déchets dangereux dont la produclion est supérieure à 0,1 tonne par mots. Les bordereäux de production et d'élimination des déchets sont lenus à la dlsposiion de l'inspection des installations classées pendant au moins 3 ans. 
Un bilan synthélique de la production et l'élimination des déchels est transmis timestrielisment à inspection des installations classées, 

ARTIGLE 10.42. BILAN DÉ FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS } 
L'exploitant réalise st adresse au Préfet le bllan de fonctionnement prévu à l'aricie R 512-45 du code l'environnement, Le bilan est à fournir avant le 34 décembre 2018. 
Le ban do fonctionnement qui porte sur l'ensemble des instalaions du site, en prenant comme référence l'étude d'impact, contient notamment 

: une évelrtion des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'anicle L 5111 du code de l'environnemer — une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des polkutions et la siualon de ces moyens par rapport aux melleures techniques disponibles ; 
les investissements en metière de prévention st de réduction des polulions au cours de la période décennale passée ; = l'évolufion des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; = les conditions actuelles de velerisalion et d'élimination des déchets ; * un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ant pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'ancle L 514-1 du code de l'environnement : - une analyse des meilleurs techniques disponibles par référence aux BREF (Best REFerences) per rapport à la situsllon des instalations de l'établissement 

= des propositions de d'amélioration de la protection de l'environnement par mise en œuvre de techniques répondant sx meileurs lechniques élsponibles per une analyse léchnico-économique, Un échéancier de mise en œuvre permeltra de conclure sur ce point le cas échéant 
- les conditions d'utilisation rallonnele de l'énergie ; + lss mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation. 

    

ARTICLE 10.4.5. RECENSEMENT DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 
L'explaltent procède ab recensement régulier des substances ou préparations dangereuses suscepllbles d'être présentes dans l'établissement (nalure, état physique et quantité) et relevant d'une rubrique figurant sur la liste prévue à laricle L 518.8 du cote de environnement. 
Hient le préfet informé du résultat de ce recensement tous les (Fois ans. 
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TITRE 11 - ECHÉANCES 
  

ARTICLE 41.11. ÉCHÉANCE FIXE 
Les points et aménagements définis caprês doivent êle respectés ou réalisés avant 1e : 
"30 juin 2014 : confinement secondaire stockage NH (Article 9.7.1,10.) et dépolage HF { Aricle 9.5.3.3. ) 
"31 décembre 2018 : bilan de fonclionnement { Anicle 10.4.2.) 
* 3 mois avant la fin de la période (ou tous les 5 ane), ou avant 6 mois suivent uns augmentation de plus de 

46% de la TPOT 

ARTICLE 111.2. TRANSMISSIONS PÉRIODIQUES 
L'exploitant fournit à l'administration, les diférents documents selon les pér 

  

  

Fréquence Document Echéance spécifique 
  — Auio-sunellencs « Eau» 

+ Allo-surveillance « Air » 
-  Révulials du plen de surveillance spécifique à la zone des bassins 
=. Niveau d'eau des bassins 
= SuWi déchets 
+ Contrôle des eaux des pièzomètres 

Timestrielle |. Contrôles dosimétriques 
+ Récapitulatif de calcul de l'activité globale équivatente 
-__ Relevé des prélèvements d'eau 
— © Contrôle des rejets aimosphériques par un organisme agréé 

Ménsuetle 

  

  

  

+ Contrôle des eaux par un laboratoire agréé 
  7 Ban de Fincinération des déchets 

-__ Bilan producfionfélimination des déchels 
= Rapport annuel mars 
= Rapport annuel surles Ecoulements des Bassins 
-_ Evaluëtion de la hauteur moyenne de garde journalière 
= Surveillance du bessin de régulation 

Annuele  f Bilan - inventaire et subi des sources 
-__ Surveillance de la radioactivité dans l'environnement 

: [2 Déctaretion annuelle des émissions polluantes 

  

  

  

  

  

  

- Plan de gestion des solvants 
Plan de suvellance dans F'énvronnement 

+ Blen TAR 
+ Niveaux sonares 

  

  

+ Résouallsafion du POI. 
  

Fois avantia fn de Ia periode 
ou tous les 5 ans), ou avant 8 
mois suivant une augmentalion 
de plus de 15% 

= Altestalion de constiution de garanties financières 

  

  

  

  

  

        Triennal |." dfesures de niveaux sonores 
Suivi de impact sur ta qualité des caux du mieu récepteur 2012 puis lous les 3 ans 

= Recensement des substances dangereuses (avantie 4° janvier 2012) [1° Janvier 
Quinquennet | Réacualisation de l'étude des dangers 
Décemmai [7 lan. de fenclonnement - Rajeis chroniques el Ads de   …sadio-écologique 
 



  

Les rappods de synthèse précédemment définis sont adressés À l'inspedlion des installations classées selon l'échéancier suivant: 

Fréquence de mesure Echéance de transmission du rapport 
  

Mesures journalières, hebdomadaires et , al pere Aventia fin du mois +2 

  

  

  

Mesures timsstdelles Avant la in du deuxième mois suivent a fn du tmecre 

Mesures semestriel Avant la fin du deuxième mols suivant 1a fn du semestre 

Selon l'échéance spécifique lorsqu'elle est définie. Mesures annuelles À défaut, avan la fin du mofs de février de l'année suivante     
  
L'inspaction des inslalltions classées peut, en culte, demander la transmission périodique de ces rapports où d'éléments relatifs au suivi et à ia maitrise de certains paramètres, ou d'un rapport annuel 
ARTICLE 41.3.3, AFFICHAGE ET COMMUNICATION DES CONDITIONS D'AUTORISATION 
En vus de l'information des tiers : 
“une copie du présent arrêté est déposée auprès des mairies de NARBONNE et de MOUSSAN et pourra y être consultée, 
"Un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise estaffiché pendant une durée minimum d'un mois dans ces maliss. 
Ce même extrait doit être affiché en permanence de façon visible dans l'élablissoment par les soins du bénéficiaire. 
Un avis au public est inséré par les soins de Mme le Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux jouraux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département 

ARTICLE 11.14, EXÉCUTION 
Le Secrétaire Général de la préfecure de l'Aude, le Directeur Réglonat de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement, région Languedoc-Roussilon, le Maire de Narbonne sont chargés, chacun en ce qui le eoncemne, de l'exécution du présent arrêté dont un evis sera publié au recueil des acles administratifs de la préfecture oi dont une copie sera notfiés administrativement à l'exploitant 

Carcassonne, le 
Le Préfot 
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TITRE 12 ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 
  

ETABLISSEMENT : COMURHEX À NARBONNE {11} 

  

   
         

    
         

    

   
   

   
   

        
  

        
         

      
      

   
     

     

    

  

     
   

     
      

    

   
    
   

        

    

21.15, Limite Ls,1,6, Vaieurs 
de Heat limites an! Catégorie de |féoptiation |acmissibles 

 Sustancos Lies 41.7. Via à vis Aus laboratoires : | du miliou (eaux 
es deuces de Substance Code SANDRE |! Tan te 4 ar tQer Surfaces} : 7 Pas 

"45 parents te 2 1.1.8. 10NQE+ 1,13, 

(1.1.4, (source : 
   

      

  

MA ou H0NQEp 
(1.2.9. on pot 
fe: article 43,133. 

dé l'AP) 

    
       {a'sanicle 4,3.14.3 

de l4P) 
  

1.1.8. annexe 
52)      

   

  

   Getyiphénols 
OPIE 
OP20E 
   
   

         
       

     

  

     

   

   Tétrabromodiphényiéther {BDE 47) :: 

     

    

    

    

     

    

La quantité de | 22 (cluant le 

          
     
    

     

  

MES à prélever : | Tribromodiphénytéts 
pour Fanalyse.…;} «er. Ti BDE 28)= 

0,005 devra périeltre Hexebromadiphényléther 
d'atteindre une LQ BDE 154 0 

    

  

Hexabromodiphényléther ‘dans l'eau de 
BDE 153 : *: 0,05pgf pour 

chaque BDE, Heptebromdphényiäter. : 
BDE 183 
Décabromociphényiéther 
(BDE 209) 
Benène 

  

         

      

  

   

   
   

4,2,3 trichlorobenzèrie 
124 trichlorobenzène 
1,3,5 trichlarobenzène 
Pentachlorophénol 
L2 dihloroéthane 
Chlorure de méthylène 
{dichlorométhene) 
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Chiorotorme 
ÉTétrachiomure de caibone 

[Tétrachloraéthyièns: 
Fhehoroethyl 

  

  

      
Fluoranthène 
Naphtaiène 
          

A RE ES 
TE ET ES 

Trifluraine. 
Aischore 
Atreane 
Chiorfenvinphos 
Chlorpyrifos 
Diuron 

  

  

  

  

    

Tributyphasphate 1847 4 ci 
Isoproturon 1208 2 005: 

1263 2 ë 0,03 LE 10 

             
                  Simgzine. ï 

Demande” Chimique = en ème 3314 30000 Oxygène “ou : Carbone n 
Organique Totat 1841 Paramètres de suivi 300 
Matières en Suspension D 3000 
  

NOTA : En cas de plusieirs paints de rejets sui le sité, H convient d'exentiner ls néceisité d'établir un tableau 
spéchfique per rejet 

   

  

Pour te Cadmium 8t ses composés, les valeurs relenues pour les NQE varient en fonction de Ia dureté de l'eau 
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TITRE 13 - ANNEXE 2 : TABLEAU DES PERFORMANCES ET 
ASSURANCE QUALITÉ À RENSEIGNER ET À RESTITUER A 

Alkyiphénols 

Anfiines 

Chiorobenzén 
es 

L'EXPLOITANT 

Substances 

lOctyiphänols 
(OPICE, 
JOPIOE + 
(2 chioroentine 
[5 chlorcaniine 
(4 Eloroaniine 
4 chloro-2 niroaniine 
(3.4 dichoroaniine 

iphényie 
IEpichomyanne 
[Tibuyiphosphate 
lAcide chioroac#tique 
ITévabronodiphényiéec 
IBDE 47 5 

Hexabromadishénytéthes 
BDE 154 
HHexabromodiphényéther 
IBDE 153 
Héptabromoniphänyiétner 
IBDE 183 
Décabromociphényiélher 
KBDE 209} 
Benzène 
Elhylbenzène 
sopropyibenzène 
[Toluène 
(Xylènes (Somms o;m,p} 

1,23 tichlorobenzène 
F24 trichorobenzène 
3,5 téchiorobenzène 
JChorobenzène 
1,2 cichiorobenzène 
[3 dichiorobenzène 
F4 dicnisrobenzèns 
2,25 fétrachiorobenzéns 

Code SANDRE 

  
Substance 
Accréditég" 
oui / non sur 
matrice eaux 
résiduaires 

LG en ugA 
{obtenue sur 

una matrice eau 
résiduaire)
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Substance 
Accréditée! 

Substances Code SANDRE | oui/ non eur 
matrice eaux 
résiduaires 

LG en pgfl 
tobtenue sur 

une matrice eau 
résiduaire) 

nrobenzene 
Fentachorophengt 
L-chioro-S-méthyiphénol 
12 chiarophéno 

Chlorophénai|s cNorcphenel 
S  Henorpneno 

12.4 dichiorophénal 
2.4.5 tichiorophénot 
124.8 iichlorophenor 
HHexechioropentadiène 
F,2 dichioroëlhens 
(Chlorure de méthylène 

(Chloroforme : sie 

HU 
[Chioroprène 

(8-chioroprène {chlorure! 
[d'aityle} 
[1,4 dichioroélhans 

1,1 dichloroéthylène 

H,2 aichioroëlhyièns 
Hexachioroéthans 

1,22 létachloroëthane 

141 wichioroëlhane 
H,1,2 iichioroélhane 
EEE 
(Chlorure de vinyle 

Chiorotoluen (2-chioroipuène 
es  fcmoriouèns 

(rchorotouens 

Fiuoranthène 
Naphiaiens 
[Acénaphiène 

IPiomb et ses composés 

INickel et se6 composés 
[Arsenic et ses composés 
fine ei ses composés 
JCuivre et ses composés 
IChroms et ses composes 
fZnirotuene  



Femile Substances 

IDibutylétain caiion 
IMonobufyiétain cation 
[Trphenyiétain caen 
PC 28 
IPB 52 
POS 107 
PCB 118 
FCB 18 
PCE 158 
PCE 160 
[Turin 
(achiore 
jArezne 
(Chorfenvinphos = 
(Chorpyntes 
(Duran * 

Organcétains | 

Pesticides 

soproluron 
ISimazine 
Demande 
Oxygène _ou 
(organique rotat 
[Matières en Suspension 

Chimique en 
Paramètres Carbone) 

de suivi 

Substance 
Accréditéo" 
ou} non sur 
matrico eaux 
résiduelres 

Code SANDRE 

1208 
1363 
1314 
1841 

1308 
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La en pgf 
(obtenue sur 

une matrice eau 
résiduaire) 

*: Une absence d'accrédiation pourra êlre acceplée pour cenaines substances {subsiances Wrés rarement 
accrédiées par les laboraloies voire jamais) IE s'agit des substances : 
éiphényléthetbromés, alkylphénols et hexachloropentedienen. 

«Chiorcalcanes C10-C13,
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e} 
{Kom, qualité 

Coordonnées de l'entreprise : 
    

      

Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social at adresse si différente du siège) 

  

< reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'anatyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des teiets de substances dangereuses pour le milieu aquetique et des documents auxquels IL fait référence. 

+ m'engage à restituer les résultats dans un délai de XX mois après réalisation de chaque prélèvement * 

“+ reconnais Les accepter et les appliquer sans réserve, 

  

4 Le: 

Pour Le soumissionnaire’, ner et prénom de [a personne habifitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataire {qui doit être habilité à engager sa société} précédée de la mention « Bon pour acceptation » 

 Lettertion est atirée sur lintérèt de disposer des séculets d'analyses de la première mesure avant d'engager fa suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en pauiculer lors des Prémièies mesures, 
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TITRE 16 ANNEXE 5 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 
AUXOPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENTS ET D'ANALYSES 

  

  

1 INTRODUCTION 
Cetls annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respeclées pour la réalisation des opérallons de prélèvements el d'analyses de substances dangereuses dans l'eau. 
Cs document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges & remplir par le laboraloire qu'il choisira. Ce document permet également à l'nspection de vérifier à réception dt rapporl de synthèse de mosures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 
2 - PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 
Le leboratoire d'analyse choisi devra impérafivement rempli les deux conditians suivantes : 

+ Elre accrédiié selon là norme NF EN ISO/CEI 47025 pau la matrice * Eaux Résiduaires", pour chaque substance à analyser, Afin de justifer de celte accréditatton, le laboratoire devra fournir à l'expotent l'ensemble des documents listés à Fartice 2.3 du présent arrêté avant le début des opérations de prélèvement et do mesures afn de justifier qu'f rempli bien les clepositions de le présonte annexe. 

  

Respecter les fmites de quantification istées à l'annexe 4 du présent arrêté pour chacune des substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra felre appel à de la sous-aitance où féaliser lui-même les opérations de prélèvements. Dans tous les cas 1 devra veiler au respect des prescriptions relalves aux opérations de prélèvements lells que décriles caprés, en concerlation étroite avec le laboraloire réalisant les analyses, 
La sous-tailance snelyllque 8st autorisée. Toutelois, en cas de sous-traltance, le laboratoire désigné pour ces analyses devra respecler les mêmes cilères de compétences que le prestataire c'est à dire rempli los deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus, 
Le prestataire restera, an faut état de cause, le seuf responsable de l'exécution des prestations ot s'engager à faire respecter par sos sous-trallants toutes les obligations de l'annexe technique. 
Lorsque les opérations de prétèvement sont difgentées par le prestalaire d'analyse, Il eat seul responsable de la bonne exécution de l'ensemble de la chaine. 
Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous-traitant, exploitant est ls seul responsebe de l'exéculion des prestations de prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de fa qualité des résuitais d'analyse, 
Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourcent être contrèlés par un organime mandalé parles services de FEtat. 
L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 

3 - OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT 
Les opérations de prélèvement el d'échantifonnage devranl s'appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de 

+ la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l'eau — Echantilonnege - Parle 3: 
Ia consenvallen et la manipufetlon des échantilons d'eau” 

  

ignes direclrices pour 

+ le guide FD T 80.523-2 ” Qualité de l'Eau — Guide de prétévement pour le suit de qualité des eaux 
dans l'environnement - Prélèvement d'eau résiduaire * 

Les poinis essentiels de ces référentiels techniques sont détallés ci-après en os qu concerne les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en confinu, ls prélèvement continu aur 24 heures à lempéralure contrélée, léchantilonnage et la réalisation de blancs de prélèvement. 
3.1 opérateurs du prélèvement 
Les opérations de prélèvement peuvent être céalisées sur le site par : 

+ ie prestataire d'analyse ; 
+ le eoue-raitant sélectionné parle prestetaire d'anciyss ; 
»__ l'exploitant lui-même ou son sous traitant
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Dans le cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise ls prélèvement, 1 est Impéraff qu'i dispose de 
procédures démontrant la fiablité et la reproductibité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débil 
Ces procédures dolvent Intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 36 ci-après et démantrer que la 
traçebiité de ces opérations est assurée. 
3.2 Conditions générales du prélèvement 

«Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec les 
quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

   + En cas d'intervention de l'exploïlant ou d'un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, l volume 
unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'denlifesllon des échentilons seront 
oblgateirement définis par le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur. La laboratoire 
d'analyse fournira fes flaconnages {prévoir des flacons supplémentaires pour les blancs du 
système de prélèvement) 

  

«Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le Ieboratoire selon les 
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser eUou à là 
norme NF EN ISO 95667-%. Les échantilons acheminés au laboratoire dans un faconnage d'une 
aura provenance dewront être refusés par le laboratoire. 

+ Le prétévement doil être adressé afin d'être récaptlonné par le laboraloire d'analyse au plus lard 24 
heures après la fn du prélèvement, sous peine de refus par le Iaboratolte. 

3.3 Mesure de débit en continu 

S_ La mesure de débit s'effectuera en conflnu sur une période haraïre de 24 heurss, suivant les normes en 
vigueur Rgurant dans le FDT-80-523-2 et les presciplions techniques des constructeurs des systèmes de 
mesure. 

$ Aïn de s'assurer de le qualilé de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrologiques 
périodiques devront être effectués par des organismes aoctédités, se Iraduisant par 

> Pourles syslèmss en écoulement à surface libre : 
© Un contrôle de la confanrité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, ventur, déversoir.) 

vis-à-vis des precriptions normallwes el des conslructeurs, 
un contèle de toncllonnement du débilmètre en place par une mesure comparative réalisée à 
F'aide d'un autre débiimètre. 

> Pourles systèmes an écoulement en charge : 
© un conrêle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precripions normatives et des 

constructeurs, 
un contre de fonctionnement du débiimêtre par mesure comparalive exercée sur site (autre 
déblimètre, jaugeage, …) ou par une vérification effscluéa sur Un banc de mesure au sein d'un 
laboratoire accrédité. 

% Le contôle métrologique aura leu avant le démarrage de la première campagne de mesures, ou à 
l'accasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme annuel. 

  

3.4 Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée 

Ce type de prélèvement nécessile du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré en 
fonction du débit, 

% Les matériels permettant le réalisation d'un préièvement automatisé en fonction du débit ou du volume 
écoulé, sont : 

«Soit des échanfilonneurs monoflacons fkes ou portatifs, constituant un seul échantilon moyen sur 
toute la période considérée. 

» Soit des échantlonneurs mulfilacons fixes où portails, constiuant plusieurs échaniïions {en 
général 4, 6, 12 où 24} pendant le période considérée, $i ce type d'échantilonneurs est mis en 
œuvre, les échantilons devront êfre homngénéisés pour constituer l'échentilon moyen avant 
transfert dans les flacons deslinés à l'analyse. 

  

3 La norme NF EN SO 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme NF 
EN ISO 5667-3 et ia norme analytique spécifique à La substance, c'est toujours Les prescriptions de la norme 
analytique qui prévalent,
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Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la période considérée. 

D Dans le cas où à s'avérerait Impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débi de Feffluent, le préleveur prallqueré un prélèvement 2sservi au temps, où des prélèvements poncluels 8i la nalure des rejets te justifle {par exemple rejets homogènes en batchs). Dans ce ces, le débit el son évoiulion seront estimés par le préleveur en fonction des renseignements coleclés sur place {compteurs d'eau, bilan hydrique, ele). Le préleveur devra lors de la restiulion préciser la méthodologie de prélèvement mise en œuvre. 

Un conirèle métrologique de l'appareï de prélèvement doi être réalisé périodiquement sur les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 
* Juslesse et répélabiité du volime prélevé (volume minimal : 80 ml, écart toléré entre volume Ihéorique et rés 5%) 
+ Vilesse de cireuietion de l'effuen dans les luyaux supérieure ou égale à 0,5 ms 

S_ Un contrôle des matériaux et des organes ds l'échantilonneur seront à réaliser (voir blanc de système de prélèvement) 

Le positionnement de la prise d'effluent devre respscler les points suivants : 

+ Dans une zone turbuiente ; 
+ À méhauteur de la colonne d'eau; 
“À une dislance suffisante des parcis pour éviter une contamination des échantillons par les dépôts 

ou ies biofilms qui s'y développant 
3.5 Echantillan 

La représentativié de l'échantilon est dificie à oblenir dans le cas du fractionnement de certaines eaux résiduaires en raïson de leur forte hétérogenèlté, de leur forie teneur on MES ou en matières foftantes. Un système d'hemogénéisation pourra être uilisé dans ces cas. line devra pas modifier l'échantlion. 

Le conditionnement des échantilons devra être réaïsé dans des contenants conformes aux méthodes Sffcielles en vigueur, spécifiques aux subslances à analyser elfou à la norme NF EN ISO 5687-3Erreur ! Signe non défini. 

Le transport des échanlllons vers le laboraloire devra être effeclué dans une enceinte maintenue à une température égale à 5° £ 3°C, et être accompll dens les 24 heures qui suivent la fin du prélèvement, Sin de garant lintégrlé des échantilons. 

La température de l'enceinte ou des échentilons sera contrôlée à l'arivée au faboratoire et indiquée dans Je rapportage relalf aux analyses. 
3.6 Blancs de prélèvement 
Blanc du système de prélèvement: 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contemination liée aux matériaux flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination crolsée entra prélèvements successifs, |] appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispoaltions permettant de démontrer l'absence de conteminatlon. La Uansmission des résultats vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émettaur de toutes lea substances refrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. H lui appartiendra donc de contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

  

Si un blanc du systéme de prélèvement esl réalisé, il est recommandé de suivre les presariptions suivantes : 
«il devra êtte fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. ll pourra être réalisé en 

laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropaluants dans le système de prélèvement 

$_ Les crilères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

* si valeur du Blanc < LQ: ne pas soustraire les résullats du blanc du système de prélèvement des résultats de Peffuent 

+ sl valeur du blanc 2 LG el inféeure à lincertiude de mosure altachée au résullet : ne pas soustraire les résultats du bianc du système de prélèvement des résultats de 'effuent
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raleur du blanc > Finceritude de mesure attachée au résuffat : la présence d'uns contamination est 
avérée, le laboratoire devra refaire le prélévement el l'analyse du rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 

$ La réalisation d'un blanc d'atmosphère permel au faboraloirs d'analyse de s'assurer de Ia fiabilté des 
résultats oblenus concernant les composés votalls ou susceptibles d'être dispersés dans l'air el pourra 
Lourafr des données explicalWes à l'exploitant. 

  

Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de suspicion de présence de 
substances volatiles (BTEX, COV, Chlorbenzène, mercure...) sur le site de prélèvement. 

&_ Siesf réalisé, doi l'être obligatoirement el systématiquement : 

+ jour du prétèvement des eflants aqueux, 
+ sur une durée de 24 heures ou en tout élet de cause, sur une durée de prélèvement du bianc 

d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de Feffluent aqueux, La méthodologie retenue 
es! de lslsser un flacon d'eau exempte de COV el de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où 
ssl réalisé le prélèvement 24h assenvi au deb, 

«Les valeurs du blanc d'aimosphére seront merlionnées dans le rapport d'analyse et en aucun cas 
soustraites des autres, 

4 ANALYSES 
S Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possibls dans les Z4h et en tout état de 

cause 48 heures au plus tard aprés la fin du prélèvement. 

% Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantiton (efluent brut, MES comprises) en 
respeclant les dispositions rélalbes au téallemenl des MES reprises d-dessous, hormis pour les 
diphényléthers polybromés. 

Ÿ Dans le ces dos métaux, l'analyse demandée esl une détermination de la concentraïion en métal total 
contenv dans l'efluënt (sucune firalion), obtenue après digestion de l'échantilon selon les normes en 
vigueur : 

+ Norme ISO 156871 "Oualilà de l'oau Digestion pour la détermination de cerlains éléments dans 
l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” où 

+ Norme ISO 15587-2 “Qualfô de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans 
l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour fe mercure, l'étape de digestion complète sans flralion préalable est décrle dans les normes 
analyiüques spécifiques à cel élément. 

S Dans le cas des alkylphénols, i esl demandé de rechercher simultanément les nonyiphénoïs, les 
actyiphénois ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates* de nonylphénols (NP10E et NP20E} 
et les deux premiers homologues d'éthoxylales d'octyiphénols (OPIDE el DP20E). Le recherche des 
éthoxyiates peut êlre eflecluèe sans surcoDl conjointement à celle des nonyiphénols et des oclylphénols 
par l'utilisation du projsl de noïme ISO/DIS 18857-2°. 

Certains paramèlres de suivi habiluel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande Chimique en Oxygène} 
au GOT (Carbone Organique Total) en fonciion de l'arrété préfectoral en vigueur, elles MES (Matières en 
Suspension) seront analysés systématiquement dans chaque efluent selon les normes en vigueur el. 
notes °, ? Pet?) afin de vérifier la représentativité de l'activité de établissement le jour de la mesurs. 

4 Les éthoxyiates de nonylphénols et d’octyiphénois constituent à terme une source indirecte de nonyiphénols et 
d'uctyiphénols dans l'environnement. 
S ISOMDIS 188572 : Qualité de l'eau — Dosage d'atkylphénuts sélectionnés. Partie 2 : Déternintion des alkyiphénots, 
éthoxyates d’alkyiphénol et bisphénol À - Méthode pour échantillons non filtés cn utilisant extraction sur pitse solide 
et chromatographie en pisse gazeuse avec détection par spectrométrie de masse après dérivatiation, Dispanible auprès de 
FAFNOK, commission F SIM et qui sera publiée priorittirement en début 2009. 
SNF T 90-07 : Qualité de Feau : Déermination de In demande chimique en oxygène (DICO) 
(NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosnge des matières en suspension Méthode par filtration sur Mec en res de verre 
SNF EN H84— Analyse des eaux : Lignes directrices pour le desuge du Carbone Organique Total et du Carhone Organique 
Dissous 

  

     

    

  



ai 

Les perlormances analyliques à allelndee pour les saux résidueires sont indiquées en ANNEXE 5.2. Eles sont 
issues de l'exploïletion des lmkes de quantiicalion transmises par les prestataires d'analyses dans lo cadre de 
l'action RSDE depuis 2006, 

Prise en compte des MES 

Le laboraloie doi préciser st déciie de façon détalléo ls méthodes mises en œuvre en cac de 
concentration en MES > 50 mg. 
Pour les paramètres visés à l'annexe 1 (à Fexcaption de la DCO, du COT et des MES) ilest demandé: 

+ Si 50 < MES < 250 mpfl: réaliser 3 exdraclions liquide/lquide successives au minimum sur 
F'échanfilon brul sans séparation, 

+ SI MES 2 250 mgf: analyser séparément la phase aqueuse et le phase parileuiaire après 
fikretion ou centifugation de l'échantion brut, sauf pour les composés volatits pour lesquels 
le aïoment de l'échantilon brut par filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés 
sont : 
34 dichloroenilne, Epichorhydrine, Tibut/phosphete, Acide chloroacéique, Benzène, 
Étiybenzène, Isopropyibenrène, Taluène, Xylènes (Somme amp}, 1,23 trichorobonzène, 
1,24 trchorobenzène, 1,35 frichlorobenzène, Chlorobonzène, 1,2 dichorobenzène, 1,3 
dichlorobenzène, 1,4 dichorobenzëne, 4 chlore 2 närobenréne, 1 chier 3 nirobenzèns, 1 
chlore 4 itrobemeéne, 2 chioratoluëne, 3 chorotoluène, 4 chlorololiène, Nirobenzêne, 2 
nitololuéne, 1,2 dichlorcélhane, Chlorure de méthyiène, Chiorofomme. Tékrachlorure de 
carbone, choropréne, 3 chlorapropène, 1,1 cichlornélhane, 1,1 cichoréthyiène, 12 
déhloréthylène, hexachloréthane, 11,22 létrachoroëthane, Télrachloréthyièns, 1,11 
trchioroéthane, 1,1,2 Hichloroéthans, Trichloroëthyiène, Chloruro de vinyle, 2 chlarogniine, 3 
chlorariine, 4 chloroanäine et 4 chlora 2 niroanifne. 

+ La restilillon pour chaque afluent chargé (MES 2 25 mg/l} sera la suivante pour l'ensemble 
des substances de ANNEXE £ : valeur en gli obtenue dans la phase agueuse, valeur en 
Hüfy obienue dans la phase particulalre et valeur totale caicutée en pgil. 

L'analyse des diphônyiéthers palybromés (PBDE] n'est pas demandée dans l'eau, el sera à réaliser selon la 
nome 150 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est 2 à 50 mgñ. La quanité de MES à 
prélever pour l'analyse devra permetlre d'alisindre une LQ équivalente dans l'eau de 0,05 igf pour chaque BDE. 

  

9 NF T 90-105-2 ; Qualité de Peau : Dusage des matières en suspension Méthode par centrilugation



 
 

  
 
 

S
A
U
O
N
O
S
 
X
N
V
A
A
I
N
 

S
A
0
 
F
O
N
V
T
T
I
A
N
N
S
 

NV 
Id 

8 
J
X
A
N
N
Y
 

LL 
J
U
L
I
L
 

 
 

T
r


